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La Aigne ••••••••••••• '.' •••••' •• ','" •. ~ . 20& . 

r!u~:;;n :::::.::::: :":': :-: '::: :': :~-:; :.:.:~ 1."Jggf: 
Cb.aqoc anOODce répétée: moitié pâ~, i. fuiDi~um . 100Er 

Ce tarif ne ,'àoplique-'pal uuz ••blea\u[ ni'ao'J:" ialc'rtio_ 
,'faites en oariê,lèr... plus petiti "ua ·ceu~. c;ill te...r. à. 
JournaL" .". ';'.-~ . - .. 
Pour lei réel.me_, demaudè~ le ~."r .pécÎ~1. 

2,aoht ' Décret tendant à relever la limite du 
cumul .préVue en matière-- d;in­
dem·nité.s pour le personnel serH ",: 

vant dat1s les _-territoires relevantPARTIE OFFICIÉLLE du ministère de ,la France d'outreH 

mer:- (Arrêté ae -promulga'tùjn (la 
773·49fCab, du 21 .epliJmbre " 

ACTE,S DLJPOUVOIR CENTRAL 1949) _. ' ,. 837, 
18 août Décret na. 49-1157 relatif à lâ -n'Ota­

1948 tion ,ét 'à l'avancement des JoQ.c.. 
20 septembre LOi na 48H1450- portant' réior~e du tionnaires.. (ArrNé, 'lte . promillfia. 

régime des pensions civiles et'.rrii­ lion nO 765-49fCab. 'du ,20·'septem" 
" litatres 'd ouverture ~de ~.cré'dit5 bre 1949) ,'. :', . -, ,', ': 838 

pour" la mise '~n application dé 18<août Décret nC? 49-1172, instituant _un' :oon­
cette' réforme. (Arrêté, de promul. _ cotus annuel entre :le3 'médecins 

,galion /l0' 749-49f ,Cab, ifu 19 africains, d'une ,~. par:t, 'ent!:e' 1~ 
sepliJmbre 1949. • 818 sages-femmes. africaines.'· d'aùtr~ , 

1969 part, ,volontaires, pqur- poursu~­
vrê leurs études -dans' ,la métro­17 mars Décret nO 49-365 portant réglement pole en vue de l'Ob~n.tion" q,ù' di...a'administtation publique, pour plôme ,d'Etat de docteur "I1,!TIé­'-t'application 'de- la_ loi nO 48-1450, decine et du, diplôme -:d'Etat' .de· du ~O septembre__ 1948, 'réformant sage-femme: et déterminant,.. ~!a' si_ . 

I~' ,régime. des pensions, civiles et tuation administrative des'" ïrité:.. :, .
rnilitaiI;es,.: (Arrêté, Ile promul"a., . ressés en cours d'études dans fa""." ii.n· 'n· 749·49;Cab. ifu 19 sel!' 'métropole, (Arrêté 'ae promulé.

• tembre 1949 832 tiOIE uO' 778~49fCab. du 22 septem_ 

2 août ....::...- Loi. na 49.:..1061 -relative- à la -prüroga­
 'bre ,1949) . , , ' , . , , ,840 

.... :. tion des' .sociétés, arrivées à leur 25 août Arrête minIStériel"concernant les bour­
.; ter:Ïne' statutaire qUi, par suite de ses d'études accord~' poUX;; la 

ffaits, de gùerre,' n'ont pu procéder préparation au concours' 'd'entrée 
'~ à cette -prorogai:ion" - (Arrêté '(J)c aux écoles nationale3 vétérinaires 842 .-~ 

'promulgation nO 767-49fCab, 'du 27,àoût Dééret nO 49·1242 modifiant le dé­
20 sepliJmbre 1949) . . , ' , 836 cret ,du' 31 janvier 1929, fixant· 

les taux et. règles d'allocatiori.' des ..:,~2 août L-oi ':'no ' ,49-1 099 oomplétant' l'article pensions des militaires' autochtones '18~ dé,- l'ordo.imance dtf 21 avril des territoir~ d'outre.:mer,·,(·ArrA.1945 portant deuxième applkation lé de promulgation ,,0 782-49f'de. l'ordonnance du' 12. novembre Cab, du 23 sepliJmbre 194.9)' ,8351<143 sur la nullité' des actes' ,de 
spollation accomplis. par l'ennemi 29 août Déc-ret relatif à l'admission, de la 

'preuve . testimoniale' . p,<?ur'.. lesou souS son contrôle et' édictant 

III r~titùtion, aUx -victimes de." ces paye.menis à' la .charge 'des bud-' 

âctes-:- de .... œm(- de. leurs biem~,·· gets locaUx des _communes"~ des 

,qui 'ont ,'fait' l'objet' d'~<;1.<s de établiss,ements 'publics des terri­

,diSposition. (Arrêté' de promulga. toires d'~iutre::.mef,-(Arrê!é de -pro_ 

',' liolt ,f.I1i. 766·49/p,ab. ifu 20 se{item_ mulgatioll ,,0 774-49fCab, du 21 
., bre 1949) ,"< ' ,.~ ". ..,836 septembr,. 1949) ,; . , . .' 842 
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28 août Décret nO 49_1234 relatif à la f ..n­
chis. télégraphique des présidents 
de l'As=blée nationale du con­
seil de la Répul)lique et deI'As_ . 

·semblée de l'Union Française.( Ar~ 
Fité de promulgation liP 7S}·49f 
Cab. du 23 septembre 1949).. . 843 

31 aoôt Arrêté interministériel portant exten~ 
~ 	 sion du service des mandats télé .. 

graphiques à toutes Jes relations 
entre les Territoires de l'Union 
Prançaise (Arrêté de promulga.. 
liaft ,,0 783.49/Cab, du 23 septem. 
bre 1949) . • • . . • . .: 844 

15- septembre' Arrêté int<:rministériel fixant les nou­
veaux traiteinents du pers:onnel du 
cadre général des chemins de fer 
coloniaux._ (Arrêté de promulgation 
na 785..49jCab, tlu 26 septemon 
1949) . . , • 844 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

~~9 

15 sept~mbre No 741.49fS,E. - Arrêté abrogeant 
l'arrêté na 438·49/S.E. du 7 juin 
1949 ayant déclaré· infecté de char­
bon "bactéridîell le territoÎrc ~du 
canton Kous'SOuntou (Subdivision 
de Sokodé) . • . . . • . . 847 

16 s~ptembre -' No 74349jP. - Arrêté instituant un 
acompte mensuel en _ faveur des 
fonctionnaires appartenant aux ca­
drœ locaux européens et africains 
du Togp . . • . . . . . • 

16. septembre - No 74449/P. - Arrêté instituant 
un a(."Ompje mensuel en faveur des 
g:>rdes de cercle du Togo . • 847 

19 septembre No 751-49iF. - Arrêté portant ou­
verture de crédit supplémentaire 
au budget local dn Togo - Exer­
cice 1949 . • • ' : • , .' 848 

1~, ~eptembre No '752-49/P, - Arrêté portant ou­
verture de crédits supplémentaires .- , 
au budget local du Togo - Exer_ 
ciœ 1949 . • . . • •.. 848 

_~9 septembre No 753-49/F, -, Arrêté portant ou· 
verture de crédit supplémentaire 
aù budget local - Exerdce 1949. 848 

N0 75449(F. - Arrêté portant ou­
verture de crédit supplémentaire 
au budget local - Exercice 1949. 849 

19 septembre - N0 75549fF. - Arrêté portant ou­
verture de crédits supplémentaires 
au budget local du Togo Exer­
ci", 1949 ' • • . , •... 849 

19 septembre - No. 757-49iTP, - Arrêté modifiant 
et complétant l'arrêté na 429 ,du 
25 jumet 1938,règlementant la 
circulation routière du Togo . . 850 

19 septembre .:... N0 758-49/Dom. Arrêté rendant ex&­
curoire la délibération na 63jDom. 
du 14 septembre 1949 de la Com­
mission Permanente de 1'Assem.. 
blée Représentative du To!,\o au­
torisant la mise en adjudIcation 
d'un terrain domanial rural d1une 
superficie de 34 has. 50 ares sis 
à Bayémé (Cerde de Lomé) . ' 850 

.20 ~eptembre No 770.49fAPA, - Arrêté complé­
tant l'arrêté nO 58049jAPA, du 
25 juillet 1949 'portant ouverture 
de centres d'Etat·Civil dans le 
cercle de L<.:imé •. . ~ 851 

21 septembre - No 772-49(0. - Arrêté accordant 
aux services publics un délaI de 
trois mOÎs pour payer les taxes 
de douane . • .;. • • . • 851 

23 septembre - No 633/D{PTT. - Décision fiXant 
]a date de mise en 
durée de la vente 

vente 
d'un ti

et 
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poste commémoratif 852 
Personnel 852 

Divers 854 

TEXTES 	 PUBUES A TITRE D'INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

1949 

22 août Arrêté ministériel 'portant organisa­
tion de l'inspection générale du, 
travail et d~ la main~d'œuvre de 
la France d'outre-mer . . . . 859 

PARTIE NON OFFICIELLE· 

Avis et commullications 

Avis d'examen (Aptitude aux fOllctions iruiiciairtis) 860 

Avis de concours (Inspecteurs_élèves des d""ones) 860 

Avis d'Adjudication . . . . . 860 
Bulletin pluviométrique mensuel 861 
AVIS de l'office des changes • 862 
Avis d'ouverture de suécession 862 

NécrolQgie . . . . . . . ' .. 862 

PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES 	 DU POUVOIR CENTRAL 

Pc.s'ena civilea d mUnaire. 

ARRETE 	No 749·49;Cab. da 19 septemure 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONII:S, 
CHEVALI~ nE l.,A LtQION n'HQNNEUR J 

COMPAGNON DE LA LtB~tlON, 
COMM.!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atiribunoilS 
et les pouvoirs du O!mmlss.lre de la République au TOgl); 

Vu le décret du 3 janvier 1946 Portant réorganIsation 
adminIstratIve du territoire du Togo' et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le modè de promulgation 
et de publication d~s textes règlementaires au Togo; ,­

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promuulgués dans le 

territoire du Togo: 1" .....: la loi na 48-1450, du 20 
septembre 1948; portant réforme, du régime des pen­
sions civiles et militaires et ouverture de crédits 'po'ur 
la nùse en appljcaoon de cette réforme; 
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20 - le décret n" 49-365, du 17 mars 1949, portant' 
règlement d'administration publique, pour l'applica­
tion de la loi nQ 48-1450, du 20 septembre 1948, ré­
formant le régime des pensions civiles et militaires. 

AilT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
'et communiqué partout où besoin sera. 

L'Ûmé, le 19 septembre 1~4. 
J. H. CÉDILE. 

LOI no 48-1450, du 20 septembre 1948. 

L'AsSemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré; 

V Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit: 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER. - Ont droit au bénéfice des 
dispositions de la présente lC?i : 

Les fonctionnaires Civils, titular.isés dans les' cadres 
permanents d'une administrati'Ûn centrale de l'Etat, 
des services extérieurs en dépe1ldant ainsi que des 
établissements publics de l'Etat ne présentant pas un 
caractère industriel ou commerçial, y compris les 
magistrats de l'ordre judiciaire. 

Les militaires et marins de tous grades des armées 
de terre, de mer et de, l'air possédant le statut de 
militaires 'de carrièr·e ou servant aU delà de la durée 
légale en vertu d'un Cllntrat. 

Ainsi que leurs veuves et leurs orphelins. 

ART. 2. - 1. Les fonctionnaires dvils ne peuvent 
prétendre à pensi'Ûn au titre de la présente loi qu'après 
.avoir 'été préalablement admis à faire valoir leurs 
droits à la retraite, soit sur demande, soit d'office. 

Les fonctionnaires civils ne peuvent être mis à la' 
retraite d'oOffloe pour ancienneté de services avant la 
date à laquelle ils atteingnent la limite d'âge qui leur 
est applicable, slluf s'il est r,econnu par le Ministre 
que l'intérêt du service exi'ge leur cessation de fonc" 
tions. , 

L'admission à la retraite d'office, en ce cas, ne 
peut être prononcée que dans les conditions d­
après: 

10 Si l'incapacité de servir est le résultat de l'in­
valldité du fonctionnaire, après avis de la Commission 
de Réforme prévue à l'article 28 de la présente loi; 

2<> Si Je lxmctionnaire fait preuve d'insuffisance pro­
fessi'Ûnnelle, conformément aux dispositions de l'arti· 
cle 135 de la loi du 19 octobre 1946, relative au 
stàtut général des fonctionnaires. 

Il. Les militaires sont admis à la retraite en confor­
mité des textes qui les régissent. 

HI. Les services accomplis postérieurement à la 
limite d'âge ne peuvent être pris en compte dans une. 
pensio~, sauf dans les caS excepti'Ûnnels prévus par 
une 101. 

TITRE PREMIER 

RETENUES POUR PENSIONS 
ART. ·3. L Les agents visés à l'article 1er suppor. ' . 

tent une retenue de 6 % sur les sommes payées il' 
titre de traitement fixé ou éventuel, de sorde et 
accessoires de solde, de suppléments définiti'fs de 
traitement ou solde, dè remises proportionnelles, de 
commissions ou constituant un émolument personnel 
faisant corps avec le traitement ou la solde. 

Ne sont pas soumis à la retenue de fi % les. aHoca'­
tions accordées à titre de gratification, les indemnités 
pour travaux supplémentaires et pour cherté de vie, 
les indemnités de résidence, les avantages familiaux 
de toute nature; ainsi que les indemnités allouées pour 
l'exéc.t!!ion de travaux n'entrant pliS dans les littribu; , 
tiol1s normales des agents

l 
les 6ubventions obliga­

toire.~ ou facultatives de diverses ,collectivités et les . 
indemnités spécîaIes ou représentatives de 'dépenses. 

En cas de perception d'un traitement réduit pour. ' 
cause de congé, d'absence ou par mesures discipli­
naires, la retenue est perçue 'sur le traitement entier. 

11. Pour les agents rétribués en totalité ou en 

partie par des remises, produits divers ou . salaires 

vadal?les, .un décret .contresigné par le Ministre des 

Finances et des Affair,es économiques détermine les 

modalités suivant lesquelles est effectuée la retenue. 


ART. 4. - Sauf dispositions législatives contraires, 

toute perception d'un traitement Olt solde d'activité 

est soumise au prélèvement de la retenue visée à. 

l'article précédent même si les services ainsi rémunérés 

Ile sont pas susceptibles d'être pris en, compte pour 

la constitution du droit ou pour la liquidation de la 

pension. 


AUCU!le pension ne peut êtl·e concédée si le verse­

ment des retenues exigibles n'a pas été effectué. '. 


ART. 5. - Les retenues légalemennt perçues ne 
. peuvent être répétées. Celles qui ont été irrégulière­
ment prélevées n'ouvrent aucun droit à pension; mais 
peuvent être remboursées sans intérêt sur la demande 
des ayants droit. . 

l'rTRE Il 

CONSTITUTION DU DROlT A LA PENSfON 0'ANC1ENNE'iÏ': OU 

PROPORTIONNELLE OU A LA SOLDE DE RÉfORME. ' 


CHAPITRE PREMIER 

Fom;tiolUU1ires civils 

SEcTION Ire. - OéttéJ'alités. 
ART. 6. - l. Le droit à la pension d'ancienneté est 


acquis lorsque se trouve remplie à la cessation de 

t'activité la &lubIe condition de 60 ans d'âge ·et de 

30 années accomplies de servites effectifs. 


JI suffit de 45 ans d'âge et de 25 ans de seirvic~ 

pour les fonctionnaires qui ont effectivement accom­

pli 15 ans au moins dans un emploi de la partie .active 

ou de la catégorie B. 


Est dispensé de la condition d'â'ge fixée d·dessus 

l'agent qui est reconnu par le Ministre, après avis de 
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la Commission de Réforme prévue par l'artic1~ 28 
de la présente loi, hors d'état d~ continuer ses fonc­
tions. 

Il. - En vue d'un~ mise à la retraite anticipée, ces 
ages ~t durées de sérvices sont réduits d'un temps 
égal à la moitié des périodes ouvrant droit: 

1!;:1 Pour les fonctionnaires -anciens oom))attants, au 
bénéfice de campagne doubl<: au oours d'une guerre 
ou d'une expédition déclarée campagne de guerre; 

2P Pour I~s fonctionnaires visés aux deux avant­
derniers alinéas de l'article 79 de la loi du 14 avril 
1924, modifiés par les articles 193 de la loi du 13 
jumet 1925 et 10 de la Ioi du 30 novemb're 1941 à 
la bonification préV'Ue par ces textes. 

La p~nsion qui est alors attribuée ~st calculée ,pro­
"plortionnellement à la durée des serviCes. , 

iii. Le droit à Ja pension proportionnel1e est acquis: 
1" Sans condition d'âge ni de durée de services aux 

,jionctionnaires mis à la retraite dans les condit,kms 
v.isées à l'article 25 de la présente loi; 

'2> Sans condition d'âge ni de durée de services aux 
fonctionnaires mis à la retraite dans les conditions 
wsées à l'article 26 de la présente loi; 

.3<> Sans condition de durée de services aux fonction­
nàÎres qui, Se trouvant daris une p'osition valabile pour 
la retraIte, a!teignent la limite d'age de leur empToi 
ou l'âge de 60 ans sans pouviOir prétendre à une 
pension d'ancienneté; 

4d Si elles ont effectivement accomp~i .au moins 15 
années de services, aux femmes ~onctionnaires mariée\;: 
ou mères de famille.· 

SECTION II. - ElémBnt,s coizstitulifs. 
A. Age. 

ART. 7. - L'âge exigé pour le droit à la pens,iQ\n 
'd'ancienneté est réduit: 
'. 11:1 D'un an pour chaque période, soit de 3 années 
de serviœs sédentaires ou de la catégorie A, soit . 
de.2 années de services actifs ou de la catégorie B 
aœomplishors d'Europe; 
~D'",n an pour chaque péridde de 2 années de Ser­

vices aériens exécutés par le personnnei civil et don­
nant dmit à des bonifications telles qU'elles sont déter­
minées par les dispositions de l'article 13 de la pré­

. sente loi; . 
3>:J Pour les femmes' fonctionnaires' de 1 an pour 

chaêUn des enfants qu'eUes ont eus. 

B. - Services et bonifications. 

ART. 8. - 1. Les services priS en compte dans la 
ronstitution du droit à une pension d'ancienneté ou 
proportionnelle sont: ' 

10 Les services accomplis en qualité de fonctionnaire 
titulaire à partir de l'âge de 18 ans; 

2> Les services de stage ou de surnumérariat rendus 
à ,partir de l'âge de ·18 ans; 

Jo Les services auxiliaires, temporaires, d'aides ou 
<ionlractuels dûment validés, accomplis dans les diffé· 
rents établissements. et administrations de l'Etat à 
partir de l'âge de 18 ans sous réserve du versement 
rétroactif, lors de l'admission définÎtive dans les ca· 

dres, de la retenue légale calculée sur les émoluments 
attachés au premier emploi, de fonctionnaire titula,ire 
ou de milltaire. 

La validation doit être demandée dans le délai d'un 
an suivant la nomination à un emploi com\JQrtant 
affihation au présent régime ou, pour I~s services 
dont la validation ne sera autorisée que postérieure~ 
ment "à cette dat~, dans 1e délai d'un an sui,v:ant la 
publication des arrêtés qui, contresignés par le Ministre 
des Finances et des Affaires économiques, intervien­
dront à cet effet dans chaque ministère; 

40 Les services 'militaires accomplis dans les armée!> 
de terre, de mer et de l'air, à l'exclusion de ceux 
effectués avant l'âge de 16 ans; 
, 50 Les services accomplis dans les cadres permanents 
des administrations des départements, des communes 
et des établissements publics départementaux et corn" 
munaux 

(f' Les services rendus dans les cadres locaux per­
manents des admÎnistraüons de l'Algérie, des terdtoi­
res d'outre-mer et autres territoires et pays de l'Union 
française. 

Il, Le temps passé d"ns toute. position ne compor­
tant pas l'accomplissement de services effectifs n~ peut 

,entrer en compte pans la constitution du droit à pen­
sion. ' '. 

Il ne peut être dérogé à cette règle que dans les 
cas exceptionnels prévus par une loi ou déterminés 
par règlement d'administration pub'Iiqu~ conformé­
ment aux dispositions de l'article 86 de la loi du 28 
février 1933. 

111. Les services effectifs pe~lvent également être 
bonifiés comme suit: . 

lb Les services civils rendus hors d'Europe sont 
eomptés pour un tiers en sus de leur durée' effective. 

ils sont comptés pour un quart seulement dans les 
services sédentaires ou de la catégorie A rendus danS 
les terriJoires êivils et militaires effectifs. 
~ Les femmes fonctionnaires obtiennent une bonifica­

tion de service d'une année pour chacun des enfants 
qu'elles ont eus. 

La prise en compte de ces bonifications et de celle 
prévue à l'article 20 de la loI du 30 juin 1930 ne peut 
aVoir pour effet de réduire de plus d'un cinqiu,ème 
la durée des services normalement exigée pour pré­
tendre à une pension d'ancienneté. 

CHAPITRE Il 
Militaires 


SECTION Jre. - Généralités. 


ART. 9. - Le droit à la pension d'ancienneté est 
acquis : 

Pour les officiers des armées de terre, de mer et 
de l'air après 30 années de services civils et militaires 
~ffedifs_ 

Pour les militaiëes non officiers, après 25 anS de 
services civils et militaires effectifs. 

Il. Ce droit est, toutefOis, acquis après 25 anS de 
services pour les ot'ficiers de toutes arme\l, de tous 
corps ou services remplissant une des conditions sui­
'Y'antes ; , 
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'~ 1" Gomptant 6 années de· services accomplis hors 
1 d'Europe. . _ 

Est égalemént comptée comme temps de séjour 
hors d'Europe la moitié de la durée effective des 
périodes pendant lesquelles les officiers servant hors 
d'Europe ont été, au cours d'une guerre, appelés il 
servir sur un théâtre europ'éen d'opérations; 

20 Comptant 6 années de navigation au servi,e de 
l'Etat acoompHes dans les conditions fixées par le 
règlement d'administration ,publique du 4 février 
1925. 

Est également comptée comme service, de naVIga­
, tion:) 

a) La totalité de la durée des fonctions remplies par 
les officiers des armées de l'a.ir et de mer apparte­
nant aux personnels volants ou navigants de l'aéronau­
tique, sous la réserve qu'ils justifient durant 4 ans de 
services aénen, ·exécutés dans les conditions fixées à 
l'article 13 ci-~près; 

b) La moitié de la durée effective du temps passé 
à terre au cours d'une 'guerre sur l'un quelconque des 
théâtres d''Opérations par les officiers de l'un des corps 
de la marine, qu'ils aient appartenu à une unité de 
l'armée de terre, de l'air ou de mer; 

3d Ne comptant pas les six années de la nature défI­
nie aux paragraphe 1 et Il Cl-dessus, mais qui ont 
été placés en non activité pour infirmité temporaite 
et reconnus, par un Conseil d'enquête, non suscep­
tibles d'êtrre rappelés à l'activité. 

III. Le droit à la pension proportionnelle .eSt acquis : 
l~ Aux 'Officiers de tous grades et de tous les corps, 

sur dromande, après quinze années accomplies de ser­
vices militaires effectifs et 33 ans d'âge. 

Le nombré de ces pensions proportionnelles à accor­
der chaque année est déterminé annuellement par la 
loi de finances; 
~ Sans condition de durée de services, aux officiers 

qUI, se trouvant dans une posWon valable pour la 
retraite, atteignent la limite d'âge sans pouvoir pré­
tendre à une pension d'ancienneté' 

3<> S'ils comptent au moins 15 :mnées de services à 
l'Etat aux officiers placés en positi'On de rétonne: 

a) Pour infinnités incurables dans les c'Onditions 
. fixées par la l'Oi du 19 mai 1834 sur l'état des officiers 
et paur infirmités nOn imputables. au serviee; , 

b) Par mesure disciplinaire; 
4<> Aux militaires et marins non officiers: 
a) Sur demande, apr:ès 15 années accomplies de ser­

vices militaires effectifs et 33 ans d'âge' 
}) .D'?ft'ice, en cas de radiation desc~dres par suite 

d lnflrmJté après 15 années accomplies de services 
militaires effectifs. 

IV. ~e droit à· la solde de réfOrme est acquis: 
1" S'Ils comptent moins de 15 années de services à 

l'Etat, aux officiers placés en position de rétonne dans 
les conditions définies au ~raEraphe III (3'1) d-des­
sus; , 

20 S'ils 'Ont servi pendant 5 années au delà de la 
durée légale aux militaires et marins non ofj1iciers qui 
sont. réformés sans avoir acquis des droits soit à une 
penSlon proporti'Onnelle,. soit à Une pension d'invali­
dité. 

SECTION Il. - EMments cOllStitattts. 

Services et bonifications 
ART, 10. - 1. Les services pris en compte dans la: 

constitution du droit à une pension militaire d'ancien­
neté sont: . . 

1" Les services tant ci"ils que mil.itaires, énumérés 
à l'article 8 précédent; 

:6> Les services effectifs accomplis après l'âge de 16 
ans par les élèves admis dans les grandes écoles inil,i­
taires, navales et aérienn,es avant t'Out engllgemel;lt 
militaire, lesdits servioes se décomptant du jour de 
l'entrée à l'école: 
, 3'> Les bénéfices d'études préliminaires actuebtement 
attribués aux mi,litaires, marins et assimilés ainsi que 
le temps passé à l'ECûle nationa1e de la Fr~ce d'Ou­
tre-Mer. 

Il. Les serviNS pris en cOmpte dans la cohstitution 
du droit à une pension proportionnel1e sont un.wue. 
ment les services militaires visés à l'article· 8 (§ 1er, 
4d) ci-dessus. . 

A titre exceptionnel, les bénéfices d'études erélimi­
naires définis par les lois des 11 et 18 awd 1831 
(art. 5) sont pris en compte dans la constitution du 
droit à la pension proportionnelle prévue à l'article 9 
(§ Ill, 3:i a). 

TITRE III 

LlQUIDATION DE LA PENSION D'ANCIENNETi': OU PROPOR. 
1'IO:-lNELLE. 

CHAPITRE PREMIER 
Services et· bonificatlollS valttflles 

ART. 11. - 1. Les 'ervices pris en compte dans la 
liquidation d'une pension d'ancienneté ou proportion­
nelle sont: . . 

1" Pour les fonctionnaires civils. 
Les services ,et bonifications énumérés à l'article 8, 

exception faite de ceux visés au paragraphe let (4,q) 
s'ils sont déjà rémunérés, soit par vne pension, soit· 
par une solde de réforme .et de ceux visés au para'g'ra, 
phe let (5'l) accomplis auprès des c'Ollectivités d'Ont 
les agents ne sont pas affiliés à la Ca·isse nationale des 
retraites des agents des collectivités locales; 

2q Pour les militaires et marins. 
Les services ,et bonifications énumérés aux articles 8 

et 10. . 
Tout·efois, il n'est pas fait état dans la liquidation, 

quelle que soit la nature de la pension, des serv!ices 
visés à l'article 8 (§ let, 5'l) accomplis auprès des 
collectivités dont les agents ne sont pas affiliés à la 
Caisse nationale des retraites des agents des collec­
tivités locales,et pour les pensions proporti'Onnel'les 
seulement des services et bonifications visés à l'arti­
cle 10 (§ 1er, :6> et 30 ). 

Il· Sont également prises en compte les bonifications 
ci-apl'ès : 

1. Une année supplémentaire pour chaqùe .!innée 

de services acoomplis par .les fonctionnaires visés à; 

l'article 6 (§ Il, 20 ) ci-dessus; , 


20 Les bénéfices de campagne supputés dans les, . 
conditions précisées à l'article suivant qui s'ajoutent. 
éventuellement aux services mUitaires. 
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Toutefois, en ce qui concerne les, Tonctionnair,es 
civils, il n'est fait état que des bénéfiices de campagne 
acquis au cours d'une guerre ou d'une expédition 

'déclarée, campagne de guerre, et en faveur des seuls 
intéressés qui possèdent la qualité d'anciens combat­
tants, c'est"à·dire qui, à un moment quelconque de 
leur mobilisation ou d'une expédition declarée compa. 
,g"e de guerre, se sont trouvés dans une situation de 
nature à leur ouvrir droit au bénnéfice de campague 
double; 
, Jo Les bonifications spéciales préV1.!es à l'article 13 
de la présente loi qui s'ajoutent aux services aériens 
exécutésp'ar les fDnctionnaires civils ou, en dehDrs 
d'opérations de guerre, par les militaires. 

ART. 12. - Les bénéfices ,de campagne attribué, 
aux militaires de taus grades de l'armée de terre, de 

imer et de l'air, qui réunissent les conditions voulues 
pour., obtenir une pension sont décomptés selon les 
r,ègles fixées à l'article 36 de la 19i du 14 avril 1924. 

, ART. 13. - En dehors des opérations de guerre, 
l'exécution d'un service aérien commandé donne droit 
'à des bonifications dans la limite max-imum du double 
en 'sus de la durée effective dudit service à l'Etat. 

Des, décrets rendus sur la proposition du Ministre 
des Forces armées ou des Ministres disposant de per· 
:sonnel exécutant des services aériens, contresignés 
par le Ministre des Finances et des Affaires écono­
miques, déterminent les conditions dans lesquelles 
le service aérien doit être exécuté pour donner droit 
à des bonifications et en fixent la quotité. ' 

En aucun cas, celles·ci ne peuvent par période de 
12 mois consécutifs, dépasser 2 ans. 

ART. 14. - Les bénéfices de campagne sont calcu­
lés sur la durée des services qu'ils rémunèrent. Tou­
tefois, lorsqu'un nombre impair de jours de services 
effectifs donne Heu à bonification de moitié en sus, 
'cette,..!Jonification est complétée à un nombre entier 
de jours. 

Quand les services .effectifs sont de nature à donner 
,il, la fDis des droits à plusieurs des bonifications pré· 
vues aux articles 12 et 13 ci-dessus, les bonifications 
,ains~ allouées s'additionnent sans que la période sup­
plémentaire fictive, accordée comme bonification puis. 
se jamais dépasser le double de la durée effective du 
:service auquel elle se rapporte. 

ART. 15. - Le mode de détermination des bénéfi. 
ces de campagne établi par la présente loi est applica­
'ble quelle que soil la date à laquelle les services don· 
nant lieu à bonification on! été accomplis. 

CHAPITRE li 
Décompte des aJt/1.uités ltquidables 

'ART. 16. - r. Dans la liquidation' d'une pension 
-d'ancienneté ou proportionnelle SDn! comptés: 

a) Pour leur durée effective: 
10 Les services ci"ils adifs ou de la catégorie B ainsi 

, ~ue les bonifications prévues à l'article 8 (§ III) s'y 
'rapportant à l'exclusion de ceux visés au paragra­
phe B (20) ci.desilOus; 

20 Les services militaires, à l'exclusion de ceux 
visés au p'aragraphe b (20 ) ci·desoous; 

30 Les bonifications prévues à l'article 11 (§ Il); 
40 Les services civils sédentaires ou de la catégorie A 

et, éventueHement, les bonifications. préVlles à l'arti· 
c1e8' (§ III) s'y rapportant, lorsqu'ils complètent 
les 25 premières années de service valables dans la 
liquidation d'une pension d'ancienneté pour les fonc· 
tionnaires ou militaires dont le droit à une telle pen­
sion ,est acqUIs après 25 années de services; 

b) Pour les cinq sixièmes seulement de leur durée 
effective : 

10 Les services civils sédentaires ou de la catégo­
rie A et les bonifications prévues à l'article 8 (§ 1lI) 
s'y rapportant à l'exclusion de ceux visés au paragra~ 
l'he a (40 ) ci·dessus; 

20 Les services civils actifs 'Ou de la catégorie B et, 
éventuellement, les bonifications prévues à l'article 8 
(§ Ill) s'y rapportant, de même que les services mili­
taires, lorsqu'ils constituent ou complètent les 30 pre­
mières années de services valables dans la liquidation 
d'une pension d'ancienneté pour les fonctionnaires ou 
militaires dont le droit à une telle pension est acquis. 
après 30 ans de services. 

Il. Dans le décompte final des annuités liquidables, 
la fraction de semestre égale ou supérieure à 3 mois 
est comptée pour 6 mois. La fraction de semestre infé­
rieure à 3 mois est négligée. . 

111. Le maximum des annuités liquidables dans la 
pension d'ancienneté civile ou militaire est fixé il 37 
annuités et demie. 

11 peut être porté à 40 annuités. 
a) Pour la pension civile, du chef des bonificatiDns 

pDur services hors d'Europe 00' pour services aériens, 
de la bonification prévue à l'article 11 (§ Il, 1") et des 
bénéfices de campagne d.ouble acquis dans les condi. 
tions visées à l'article 11 (§ n, 20); 

b) Pour la pension militaire du' chef des bonifica­
tions pour services hors d'Europe OU pour serv,ices 
aériens, de la bonification prévue à l'article 11 (fi li, 
10 ) et des bénéfices de campague quels qu'ils soient 

IV. Le maximum des annuités liquidables dans 'la 
pension proportionnelle civile ou militaire est fixé à 
25 annuités. 

n peut être porté: ' 
a) Pour la pensi'On civile: 
A 37 annuités et demie du chef des bénéfices de 

campagne simple acquis dans les conditions visées à 
l'article Il (§ Il, 20 ); 

A 40 annuités du chef des avantages visés au para­
'graphe III (a) ci·dessus; 

/;) Pour la pension mHitaire : 
A 40 annuités du chef des avantages visés au para­

graphe III (b) ci-dessus. 

CHAPITRE 111 
Emoluments de base 

ART· 17. - 1. La pension est basée sur les derniers 
émoluments soumis a retenue afférents à l'emploi et 
classe ou grade ou échelon oœJIpés effectivement de­
puis 6 mois au moins par le fonctionnaire .ou militaire 
au moment de son admission 11: la retraite ou, dans le 
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1 
~ cas cont"aire, sauf s'il y a eu rétrogradation pour
1 faute pmfessionnelle sur (es émoluments soumis à 

retenue afférents à l'empJ.oi et classe ou grade et 
échelon antérieurement occupés. 

Ce délai ne sefa pas opposé lorsque la mise hors 
de service ou le décès d'un fonctionnaire ou militaire 
se sera pr.oduit par suite d'un accident survenu en 
servicé 'Ou à l'occasi<ln du service. 

Four les emplois et classes ou grades et échelons 
supprimés des décrets en Conseil d'Etat contresignés 
paf le Ministre intéressé et le Ministre des Finances 
<et des Affaires économiques régleront dans chaque 
cas leUI' assimilati'Ün avec les catégories existantes. 

Il. Lorsque les émoluments définis au p'aragraphe 
précédent excédent six fois le minimum vital, la 
portion dépassant cette limite n'est comptée que pour 
moitié. 

CHAPITRE IV 
Calcul de la pension d'ancietmelé ou proporliortltelle 

ART. 18. - 1. La pension d'ancienneté ou propor. 
tionnelle est fixée à 2 0/0 des émoluments de base par 
annuité liquidable. 

11· La rémunération de l'ensemble des annuités Iiqui, 
dées conformément aux dispositions du paragraphe 1" 
d·dessus ne peuf être inférieure: 
, aj Dans une pension basée sur 25 annuités liquida' 
hIes au ,moins de services eft'.ectifs o.u de nonifications 
oonsidérés comme tels, au minimum vital: 

b) Dans une pension basée sur moius de 25 annuités 
liquida!Jlles de services effectifs ou de bonifications 
oonsidérés comme tels au montant de la pension cal· 
culée à raison de 4 010 du minimum vital par annuité 
liquidable de ces seuls services ou bonifications. 

II/. En aucun cas, la pension d'ancienneté ou pro.· 
portionnelle allouée à un _militaire au titre de la durée 
<les services ne peut être inférieure à celle qu'il aurait 
<obtenue s'il n'avait pas, été promu à un grade su' 
périeur. 

IV. SI le montant définitif de la pension n'est pas 
un multiple de 4, il est porté à celui de 'ces multiples 
immédiatement supérieur. 

V. La pensi'Ün d'ancienneté est majorée, en ce qui 
concerne les titulaires ayant élevé au moins trois en­
fants jusqu'à l'âge de 16 ans, de 10 0/0 de son mon­
tant pour les trois premiers enfants et de 5 Ofo par 
<enfant au delà du troisième sans que le total de la 

, pension majorée puisse excéder le montant des émolu­
ments de base déterminés à l'article 17. 

Entreront en compte les enrants décédés par faits 
de guerre, 

VI. A la pension d'ancienneté ou à la pension pro· 
portio.nnelle visée à l'artic.le 6 (§ 111, 10 et ZC~ s'ajou· 
tent, le cas échéant, les avantages familiaux servis aux 
agents en activité, à l'exclusion des suppléments rat, 
tachés tant aux traitements 'Ou soldes qu'à l'indemnité 
de résidence. 

CHAPITRE V 
i?Ji}gles parlica/ipres Ile liquidation, 

ART. 19. - Les bénéfices de campagne ne peuvent 
entrer en c'Ümpte 'dans la liquidation de la penSIon 
militaire proportionnelle prévue à l'article 9 (§ 11I -' 
3ci B.) 

ART. 20. -,1. La solde de réforme prévue à l'arti­
cle 9 (§ IV, 10 ) est fixée au tiers des émoluments de 
base. Ce taux est ramené au quart lorsque la réfonne 
est pr-onollcée par mesure disciplinaire. 

2
Il. La solde de réforme prévue à l'article 9 (§ IV, 

Q ) est fIxée à 30 0/0 des émoluments de base. ' 
1lI. La solde de réforme visée au paragraphe 1er pré­

cédent ne peut êtr,e inférieure aUX deux tiers ou à la 
moitié, selon le cas, du minimum vital. Celle visée au 
paragraphe Il ci·dessus ne peut être inférieure à 60 0/0 

dudit minimum. 

ART. 21. - La pension d'ancienneté ou proportion· 
nelle des caporaux chefs, caporaux, soldats et de tous .. ? 

les militaIres de rang correspondant des armées de' 
terre, de mer et de l'air ne peut être inféri'enre à 90 0/0. 
pour les caporaux chefs et quartiers·maîtres de 1re 
classe, à 80 Ofo pour les caporaux et quartiers·maîtres 
de 2< classe et à 75 010 pour les soldats et rnate1olls, 
de la pension d'ancienneté 'ou proportio.nnelle qui se­
rait o.btenue pu un sergent ou un second'maître de 
20 classe comptant le même uom~e d'anuées de ser· 
vices et de bonifications. ' 

Les dispositions du paragraphe Il de l'article 18 
sont éventnellement applicables pour la fixation déPi_ 
nitive desdites pensions. 

ART. 22. - La pension des militaires non oft1iciers 
de la Gendarmeri,e est augmentée dans Ie's conditio.ns 
actuellement ,en vigueur du supplément prévu à l'arti­
cle 41 de la loi du 14 avril 1924 et des textes qui 
l'ont modifié. 

AR1. 23. - La pension des militaires officiers et 
non o.fficiers du régiment de sapeurs-pompiers de 
Pari> est augmentée du supplément prévu par l'ordon, 
nance II~ 45-2242 du 4 octobre 1945, dans les con­
diti'Üns fixées par ce texte. 

TITRE IV 
JOUISSANCE DE LA PENSION D'ANCIENNETÉ OU PROPOR_ 

T10NNEI.Lr OU DE LA SOLDE DE RÉé'ORME 

ART. 24. - 1. La jouissance de la pension chile 
d'ancienneté ou proportio.nneUe est immédiate dans les 
cas visés à l'article 6 (§§ 1er, " et 111, 10', 20 et 30 ) 

ainsi qu'à l'article 55 (§ 1er, 1er a1.). 
La jo.uissance de la pension civile proportionnelJe, 

pour les femmes fonctionnaires visées à l'article () 
(§ 1Il, 4'» est différée jusqu'à l'époque où elles au­
raient acquis le droit à pension d'ancienneté ou au­
raient été atteintes par la limite d'âge si elles étaient 
restées en fonction. To.utefois, elle est immédiate lors­
que les intéressées sont m'ères de trois enfants vivants· 
ou décédés par faits de guerre, ou, lorsqu'il est justifié, 
dans les formes prévues à l'article 28 qu'elles-mêmes 
ou leur conjoint sont atteints d'une infirmité ou mala­
die incurable les plaçant dans l'impossibilité d'exercer 
leurs fondions. 

li. L8, jouissance de la pension militaire d'ancienneté 
ou proportio.nnelleest immédiate dans les cas visés à. 
l',rticll!"'9 (§§ 1er, Il et Ill, 20, 3'l et 40 ). 

http:T10NNEI.Lr
http:conditio.ns
http:l'artic.le
http:l'empJ.oi
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Rour les officiers visés à l'article 9 (il III, l D), la 
jouissance de la pension militaire proportionnelle est 
différée jusqu'au jour où les intéressés auraient eu 
droit à uue pension ,d'ancienneté ou auraient ;!té al· 

_temts par if, limite d'âge s'ils étaient restés en s<'!l',r.''ce. 
III. La jnuissance de la solde de réfonne est immé­

dIate. Toutefois, cette solde n'est perçue que pendant 
un temps égal à la durée des services effecti,vement 
accomplis par son bénéficiaire. 

IV. -, la jonissance de la p'ension de retral!e On de 
, la solde cie réforme ne peut être antérieure à la date 
·-de la décisIon d'adrniission à la retraite On de radiatinn 
-des cadres du titulaire. 

TITRE V 

INVALIDITÉ 

CHAPITRE PREMIER 

Folléttol!l!aires ciVils 

',SECTION Ire. - InvalilyM résldtanf. de l'exerCice 
des lollétions. 

ART. 25. - 1. Le fonctionnake civil qni a été mi,s 
dans l'impossibilité définitive et absolue de continuer 
ses ronctions par suite d'infirmité résultant de blessu­
res ou de maladieS COntractées ou aggravées, soit 
eu serviœ, soit en accomplissant un acte de dévoue­
ment dans un intérêt publk, soit en exposant ses 
jours pour sauver la vie d'une ou plusieurs personnes, 
peut être admis il la retraite, sur sa demande, ou mis 
.à la retraite, il l',expi,ration d'un délai de 12 mois il 
compter de sa mise ,en congé si cette dernière a été 
prononcée en application de l'article 92 de la Joi du 
19 octobre 1946, ou, le cas échéant, d'un délai de 66 
mois à compter de sa mise en cougé si cetfe dernière 
a été· prononcée en application de l'article 93 (§ Il) 
de ladite 10i,. 11 'a droit, dans ce cas, à une rente via­
·gère d'invalidité cumulable avec la pension propor­
tionnelle prévue à l'àrticle 6 (Ii Ill,' 10 ) ou, le cas 
échéant, avec la pension d'ancienneté. ' 

Il. Le montant de la rente d'invalidité est fixé à la 
fraction du mi·nimum vital égale au pourcentage d'in­
val:idité. Toutefois, dans le cas d'aggravation d'infir: 
mités préexistantes le taux d'invalidité à prendre en 
considération doit être apprécié par rapport à la 
validité restante du -Fonctionnaire. 

1Il. La rente d'invalidité ajoutée à la pension cumu­
lable ne peut faire bénéficier le titulaire d'émoluments 
totaux supérieurs aux émoluments de base visés à 
l'article 17. Elle est liquidée, concédée et payée dans 
les mêmes conditions et suivant les mêmes moda­
lités que la pension., . 

IV. Le taux d'invalidité est détenniné compte teuu 
d'un barème indicatif fixé par décret. 

". Le total de la pension proportionnelle ou, s'il y 
a lieu, de la pension d'ancienneté et de la rente d'in­
'Validité est élevé au montant de la pension basée sur 
37 annuités et demie liquidables lorsque le fonction­
mûre civil est mis à la retraite à la suite d'un attentat 
ou d'une lutte dans l'exercice de ses fonctj,ons et qu'il 
>cst atteint d'un taux d'invalidité rémunéracble au 

moins égal à celui exigé dans le Tégime général des 
assuranc,es sociales pour l'attribution d'une pension 
d'invalidité. dudit régime. 

SJ;'CTION II. - Invalidité ne résll./tfllit pas de l'exercicè 
des tondio/l.S. 

" ART. 26. - Le fonctionnaire civil qui a été mis dans 
l'impossibilité définitive et absolue de continuer ses 
ionctions par suite d'une invalidité ne résultant pas de 
blessures nu de maladies contractées ou aggravées en 
service peut être admis à la retraite sur sa demandé 
-ou mis à la retraite à l'expiration d'un délai de 12 
mois à oompter de sa mise en con~é si cette dernière 
a été prononcée en application de 1 article 92 de la loi 
du 19 octobre 1946 ou, le cas échéant, d'un délai de 
42 mois à compter de sa mise en congé si cette der­
nièrt: a été prononcée en application de l'article 93 
(Ii 1er) de ladite loi. Toutefois, les blessures ou les 
maladies d,Oivent avoir été contractées au cours d'une 
période durant laquelle l'intéressé acquérait des droits 
à pension. 

il a drnit, en ce cas, à la pension proportionnetlie' 
prévue à l~article 6 (§ Ill, 20 ). 

SECTION III. - Dispositio/l.S cOm'mrmes. 

ART. 27. - 1. Le total des prestations prévues il' 
l'article 25 ou le montant de la pension proportion­
nelle visée à .l'articl-e 26 peut être porté, le cas éché­
ant, au montant de la pension d'invalidité attribuée au 
titre du régime général des Assurances sociales, si se 
trouvent remplies toutes les conditions exigées à cet 
effet par ledit régime. Pour l'application, en l'espèce, 
du taux d'invalidité, il sera fait état, dans le cas d'ag­
gravation d'infirmités préexistantes, de celui apprécié 
J!a1' rapport à la validité restante du fonctionnaire. 

Il. Lorsque la cause d'une infirmité est imputable li 
un tiers, l'Etat 'est .ub'rogé de plein droit à la victime 
ou à ses ayants droit dans leur action contre le tiers 
responsable pour le remboursement des prestations 
versées. 

ART. 28. - La réalité desinfinnités invoquée!s, 
leur imputabilité au service, les conséquences, ainsi 
que le taux d'invalidité qu'elles entratnent, sont ap­
préciés par une commission de réforme, selon des 
modalités qui seront fixées par le règlement d'admi­
nistration publique prévu à l'article 69. 

Lé pouvoir de décision appartient, dans tous les cas, 
au Ministre dont relève l'agent et au Ministre des 
Finances et des Affaire, économiques. 

ART. 29. - Les fonctionnaires en service détaché' 
bénéficient des dispositions de 1'artide 26. Toutefois, 
pourront éventue1!ement prétendre aux avantages visés 
à l'article 25 ceux qui auront été détachés, soit dans 
les cûnditj,ons prévues à 1'article 99 (10 et 5") de la loi 
du 19 octobre 1946, relative au statut général des 
fonctionnaires, soit dans les autres cas prévus audit 
article auprès de collectivités et établissements publics, 
s'ils appartiennent à des corps dont les statuts font 
obligation à l'Etat de pountoir par des fonctionnai. 
res de ses adminislratLons à la constitution des cadres 
administratifs de ces· collectivités ou établissements 
publics. 
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CHAPITRE II 
Militaires 

ART. 30. - Les miHtaires et marins restent soumis 
aux règles fixées par la législation spéciale ·sur les 
pensions miHtaires d'invalidité pour toutes les inva­
lidités oontractées ou aggravées par le fait et il 
l'Q,ccasioll du service. 

ART. 31. - L'article 59 de la loi du 31 mars 1919 
est applicable à tous les cas où l'infirmité 'est attribua­
ble à un service accompli ,en opérations de guerre. 

Eu aucun cas, la pension d'invalidité accordée il 
un militaire mis à la retraite pour infirmité le rendant 
définitivem~t incapable d'accomplir son 8etWce ne 
{J'ourra être inférieure à la pension ~ixée à 50 % des 
émoluments de base, augmenté,e de la liquidation 
des annuités pour campagn'es acquises par l'inté. 
ressé, ni au minimum vital. 

TITRE VI 
PENS10NS DES VEUVES ET ORPHELINS 

CHAPITRE PREMIER 
Fonc#onnaires ciVils 

ART. 32. - I. Les veuves des fonctionnaires civils 
,ont droit à une pension égale à 50 % de la pension 
d'ancienneté oU proportionnelle obtenue par le mari 
ou qu'il aurait obtenue lé jour de son décès et aug­
mentée, le cas échéant, de la moitié de la rente d'inva­
lidité dont il bénéficiait ou aurait pu bénéficier. 

II. A la pension de la veuve correspondant à une 
pension d'ancienneté du mari s'ajoute éventuellement, 
lorsque la veuve est la mère des enfants ouvrant droit 
à la majoration préVlle à l'artic1e 8 (§ V), la moitié 
de ladite majoration. , 

III. Le dl'oit à p'ensio!1 de veuve est subordonné il 
la condition: 

Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir, so,it une pen· 
sion d'ancienneté, soit une pension proportionnelle 
accordée dans le caS pr~Vll il l'article 6 (§ Ill, 30 ), 

que le mariage ait été contracté 2 ans au moins avant 
la cessation de l'activité du Jllari, sauf si un ou plusieurs 
enfants sont issus du mariage antérieur à ladite 
cessation. 

Si le mari a obtenu ou plluvait obtenir une pension 
proportionnelle acoordée dans les cas préVlls il l'arti. 
cie 6 (§ III, 10 et 20 ), que le mariage soit antérieur 
Il l'événement qui a amené la mise à la retraite 'ou la 
mort du mari. ' 

ToutefoOis, au cas de mise à la retraite d'office par 
suite de l'abaissement des limites d'âge, il suffit que 
le mariage soit antérieur il la mise à la retraite et ai! 
été oontracté 2 ans au moins avant, soit la limite d'âge 
fixée p'ar la législation en vigueur au moment o,ù 
U a .été contracté, soit le décès du mari si ce décès sur· 
vient antédeurenrent à ladite limite d'à'ge. 

IV. Chaque orphelin a droit jusqu'à l'â'ge de 21 ans, 
et Sans condition d'âge s'il est atteint d'une maladie 
incurable ou d'une infirmité le r.endant inapte à tout 
travail rémunéré, à une pension égale à 10 % de la 
pelJl;ion d'ancienneté ou pt:Oportionnelle obtenue 

par le père ou qu'il aurait obtenue le jour de son décès 
et augmentée, le cas échéant, de 10 % de la rente 
d'invalidité dont il bénéficiait OU aurait pu bénéfi'ci,er, 
sans que le total des émoluments attribués à fa m'ère 
,et aux orpelins puisse excéder le montant de la pension 
et, éventuellement, de la rente d'invalidité attribuées' 
oU qui auraient été attribuées au père. S'il y a èxcé· 
dent, il est procédé à la réduction temporaire des' 
pensions des orphelins. 

V. Au càs de décès de la mère ou si celIe-ci est inha- ­
bile à obtenir une pension ou déchu!e de ses droits,' 
les droits définis au § Ier du présent article passent 
aux enfants âgés de moins de 21 ans et la p'enslp~' 
de 10 Ofo est maintenue, à partir du deuxième, à cha. 
qu'e enfant mineur dans la limite du maximum fixé, 
à l'alinéa précédent. 

Les enfants atteints d'une infirmité incurable les 
mettant dans l'impossibHité de gagner leur vie et 
en état d'être hospitalisés sont assimilés aux enfants 
mineurs. 

VI. Les pens~ons attribuées aux enfants ne peu\rient " 
pas, au total, être inférieures au montant des avanta. 
ges familiaux dont aurait bénéficé le père:en exécut,ion " 
de l'article 18 (§ VI), s'il avait été retraité. 

V II. Les enfants naturels reconnus et les enfants 
adoptifs sont assimilés aux orphelins de père et de 
mère. 

VIII. Le droit à pension d'orphelin est suborrkmné 
à la condition que la mise à la retraite ou la radiation 
des cadres de leur père soit postérieure. , 

Pour les enfants légitimes, au mariage dont ils 
sont issus ou à leur oonception. 

'Pour 'les enfants naturels reoonnuS, à ,leur concep· 
tion. 

Pour les orphelins adoptés, à l'acte d'adoption 
ou au jugement de légitimation adoptive. Dans ce 
cas, les conditions d'antériorité prévues au li III ci­
dessus pour le mariage sont exigées au regard de 
l'acte ou du jugement. 

IX. Est Interdit, du chef d'un même enfant, le cumul 
de plusieurs accessoires de traitement, solde, salaire 
et pension servis par l'Etat, les collectivités ,publiques 
et les organisme., de f!révoyance collectifs oU obliga. 
toires aux intéressés ou à Leur conjoint, dans les condi. 
tions prévues à l'article 26 de la loi du 22 août 1946. 

X. Les veuves remariées ou vivant en état de concu­
binage notoire percevront, sans augmentation de taux, 
les émoluments dont elles bénéficiaient antérieure'ment 
à leur nouvel état. ' 

ART. 33. - Lorsqu'îlexiste une veuve et des enfants 
mineurs de deux ou plusieurs lits, par suite d'un ou 
plusieurs mariages antérieurs du fonctionnaire, la pen· 
sion de la veuve ,est maintenue au taux de 50 Ojo, celle 
des orphelins est fixée pour chacun d'eux à 10 0/0, dans 
les oonditions préVlles au paragraphe IV de l'arti­
cle 32. ' 

Lorsque les enfant~ .mineurs issus<::de divers lits sont 
-orphelins de père et de mère, la pension qui aurait , 
été attribuée à la veuve au titre de l'article 32 (§ 1er), 
se partage par parties égales entre chaque groupe d'or. 
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pheHns, la pension de 10 Ofo des enfants étant, dans 
ce cas, attribuée dans les' conditions prévues au § V 
du même article. 

ART. 34. Les orphelins mineurs, d'une femme 
fonctionnaire décédée en jouissance d'une p'ension Oil 
d'une rente d'invalidité ou en possession de droits à 
1\ne telle pension ou rente, par application des disposi­
hons de la présente loi, ont droit, au cas de pré-décès 
du p.ère, à Ilne pension ou rente dans les conditions 
'prévues aux §§ 1er et V de l'article 32. 

Si le père' est vivant, les enfants mineurs ont droit 
à une pension réglée pour chacun d'eux à raison de 
10 % du montant de la pension et, le cas échéant, de 
la rente d'invalidité attribuées ou qui auraient ,été attri. 
buées à la mère. 

Il peut être fait, en l'espèce, application des dispo· 
sitions de l'article 32, § VI. ­

ART. 35. - 1. La femme séparée de corps ou divor· 
c~e, lorsque le jugement n'a pas été prononcé exclu· 
sNement en sa faveur, ne peut prétendre à la pension 
de veuve, les enfants, le cas échéant, sont considérés, 
comme orphelins de pÈre et de mère et ont droit à la 
'pension déterminée à l'article 32, § V. , 

".",_, "II., En cas de divorce prononcé au profit exclusif 
, ", de la femme, celle·ci a droit, ainsi que les enfants mi. 

neurs, à la pension définie à l'article 32, § 1er. 
Toutefois, la femme divorcée qui se remarie ou qui 

vit en .état de concubir)age notoire percevra, sans aug. 
mentation" de taux, les émoluments dont elle bénéfi. 
ciait antérieurement à son nouvel état. 

La femme di~orcée qui s'est remariée avant le décès 
de SOIl premier mari perd son droit à pension. 

III. En cas de remariage du mari, si celui-ci a laissé 
lUne veuve ayant droit à la pension définie à l'arti. 
de 32 (§ 1er), cette pension est répartie entre la 
veuve et la femme divorcée - sauf renonciation 
'VIolontaire de sa part - au prorata de la durée totale 
des années de mariage. 

Au décès de l'une des épouses, sa part accroîtra la 
part de l'autre, sauf réversion du droit au profit des 
enfants mineurs. 

AIlT. 36. 1. Nonobstant la condition d'antériorité 
prévue au § III de l'article 32; ainsi qu'à l'article 37, 
>Ct SI le mariage antérieur ou postérieur à la cessation 
de l'activité a duré au moins 6 années, le droit à pen­
sÎûn de veuve est reconnu lorsque le mari a obtenu 
GU pouvait obtenir au moment de son décès une pen· 
sion d'ancienneté. L'entrée en jouissance de la, pen­
sion est éventuellement différée jusqu'à l'époque où 
la Veuve atteindra l'âge de 55 ans, 

Au cas d'existence au moment dù décès du mafÎ. d'un 
ou plusieurs enfants issus du mariage, le droit à pen­
sÎûn de veuve ,est acquis après une durée de 3 années 
seulement de ce rnariage et la jouissance de la pen­
sion est immédlati!. 

Il. Nonobstant la rondition d'antériorité prévue au 
§ VIII de l'article 32, le droit à pension d'orph!elin 
i!st reconnu aux enfants légitimes issus du mariage 

contracté dans les" conditions visées au § ier, quelles 
qu'en aient été la dale et la durée. ' 

III. Le ,conjoint survivant d'une femme fOnction­
naire peut prétendre à une pension égale à 50 Ofo "de 
la pension d'ancienneté ou proportionnelle obtenue 
par elle ou qu'elle aurait obtenue le jour de son décès 
et augmentée, le cas échéant, de la moitié de la rente 
d'invalidité dont eHe bénéficiait ou aurait pu bénéfi­
cier si se trouve remplie la condition d'antériorité de 
mariage prévue au § III de l'article 32 et s'il est 
justifié, dans les formes fixées à l'article 28,' qu'au 
décès de sa femme l'intéressé est atteint d'une infir. 
mité ou maladie incurable le rendant définitivement 
incapable de travailler. 

Cette pension ne peut, en s'ajoutant aux ressources 
propres du bénéficiaire, porter celles·ci au·delà du 
minimum WlaI.· Elle cesse d'être servie en cas de 
remariage du veuf ou s'il vit en état de concub1l!âge 
notoire. 

CHAPITRE Il 
Militaires 

ART. 37. Sont applicables aux Veuves et orphe­
lins des militaires et marins, dont les droits ne se 
trouvent pas régis par la législation spéciale des pen­
sions militaires d'invalidité, les dispositions du cha. 
pitre 1er du présent titre, à l'exception de celks visées 
auX deux premiers alinéas du § III de l'article 32 qui 
sont remplacées par les suivantes: ' 

« Le droit à pension de veuve est subordonné à la 
condition: 

« Que le mariage ait été contracté 2 ans au moins 
avant la cessaHon de l'activité du mari, sauf si un 
ou plusieurs enfants sont issus du mariage antérieur 
à ladite cessation, lorsque le mari a oMenu ou pouvait' 
obtenir, soit une pension d'ancienneté, soit une pen­
sj'iln prop'ortionnelle accordée dans les cas prévus à 
l'artlcJè 9 (§ Ill, 1°, 20 , 30 b et 4P b). 

({ .Que le mariage ait été contracté avant l'événe­
ment qui a amené la radiàtÎ<ln des cadres ou la mort 
du mari: 

({ lb Lorsque le mari a obtenu Ol! pouvait obtenir 
une .pension proportionnelle accordée dans les cas 
prévus à l'article 9 (§ III, 3" a et 4Q l»; 

" 20 Lorsque la veuve est susceptible de prétendre 
à la pensiûn prévue au 2e alinéa de l'articJe38 ou au 
§ Il de l'article 39. 

({ La pension des veuves de maréchaux de France 
et amira:ux de France est fixée à 75 "/0 des émohJî' 
ments de base servant au calcul de la solde de rése'rVe 
d'un général de division au 2e échelon. )) 

AIlT. 38. La pension des ayants cause des militai. 
res et marins titulaires d'une pension proportionnelle 
est caleulée 'en prenant pour base le taux de cette 
pension. 

Les ayants cause desmiIitaires des années de terre, 
de mer et de l'air, décédés en aelivité de service après 
15 ans de services effectifs à l'Etat, reçoivent une pen. 
sion dont le montant est é!ialement calculé d'après 
le taux de la pension proportionnelle à laquelle aurait'j 

t 
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pu prétendre le militaire décédé, que celui~ci ait 
ou non demandé le bénéfice de la pension prévue 
à l'article 9 (§ Ill, 10 et 40). 

ART. 39. 1. Les droits à pension des ayants cause 
des militaires et marins décédés titulaices d'une pen­
sion militaire d'invalidité ou décédés en activité des 
suites de blessures ou de maladies aggravées ou con­
tractées eu service sont fixés par la législation spéciale 
sur les pensions militaires. d'invaI(dité. < 

Lorsque les dispositions de l'article 4() ne leur sont 
pas applicables, la pension qui leur est dévolue ne 
peut être inférieure à celIe qui leur reviendrait, en 
prenant pour base la pension prévue au dernier alinéa 
de l'article 31. 

Il. La veuve et les orphelins des militaires et marins 
décédés par suite d'une invalidité non coutractée en 
service avant d'avoir accompli 15 ans de services ont 
droit à 50 0/0 d'une pension proportionnelle calculée 
dans les conditions fixées à l'article 26 de la présente 
loi. 

ART. 40. - Lorsqu'un mi1ilaire ou marin réunissant 
les conditions requises pour l'obtention d'une pension 
Tondée sur la durée des services vient à décéder par 
le fait ou à >l'occasion du service, ,en posSession d'une 
pension militaire d'inyalidilé réversible ou de droits 
11 une pension de cette nature, ses ayants cause peuvent 
,opter pour la pension fixée par les tarifs de la Ioi 
spéciale aux pensions, militaires d'invalidité ou pour 
la pension fixée par la présente loi, à l'exclusion de 
la rente viagère d'invaJ,idité. 

Dang ce cas, cette dernière pension est augmentée 
de la pension à laquelle la veuve ou 1ès . orphelins 

<	d'un soldat décédé ell possession de droits à une pen· 
sion de cette nature et dans les conditions spécifiées 
d·dessus . pourraient prétendre en vertu de la loi 
spéciale auX pensions militaires d'invalidité. 

TITRE VII 

D1SPOSITIONS SPÉC1ALES 

ART. 41. I. Les inspecteurs des colonies, aInSI 
'lue leurs ayants cause, sont soumis aux dispositions 
et il l'applicaHon des règles tracées par la présente 
loi pour les militaires des armées de terre, de mer 
et oe l'air. 

Les surveillants militaires des établissements péni­
. tentiaires, ainsi que leurs ayants cause, sont soumis 

aux mêmes dispositions< < 
II< Les officiers généraux placés dans la 2e Section 

de l'Etat-Major général reçoivent une solde de réserve 
égale au taux de la pensi,on à laquelle ils auraient 

« droit s'ils étaient retraités. 

ART. 42< - l. Les militaires français musulmans 
d'Algérie ont les mêmeS droits que les militaires mé­
tropolitains. Les droits à peusion de leurs ayants cause 
seront fixés par le règlement d'administration publi­
que visé à JIarticle 69, dans les termes mêmes de la 
présente loi el par application de l'article 2 de la loi 
du 20 septembre 1947, portant statut organique de 
l'Algérie. 

II. Les militaires autochtones du Maroc, de la Tuni­
sie et des Territoires d'outre.mer, recrutés parV'Oie d'en­
'gagenrent <ou d'appel individuel, acqu~èrent des droit" 
à pension d'ancienneté ou proportionnelle ou à solde 
de réforme dans les mêmes conditions que les militai­
res français. Les taux et les règles d'allocation des­
dites pensions ou soldes de réf onneS pour les militaires 
autochtones non officiers sont fixés par des règ'l·e­
ments d'administration publique. 

Les dFoits des ayants cause de ces militaires sont 
déterminés par les mêmes règlements. 

Ill. Les militaires servant ou ayant servi à titre 
étranger ont les mêmes droits que les militaires ser­
vant 'Ou ayant servi à litre français, sauf dans le cas où 
ils participeraient à un < acte d'hostilité contre la 
France. La pension de l'euve ou d'orphelin ne peut 
éV'entuelIement être attribuée que si l'intéressé a 
ép<ousé une Française, à moins que lui-même ne soit 
Français, 

IV. Les fonctionnaires civils Fra1)çais, musulmans 
d'Algérie, leurs veuves et <orphelins acquièrent de<s 
droits à pension dans les mêmes COnditions que les 
~onctionnaires civils métropolitains et leurs veuves 
et tJrphelins. Les mesures propres à assurer l'exécu­
tion de cette disposition sont fixées par le règle­
ment d'administration publique visé à l'article 69. ' 

ART. 43. Les services rendus dans les cadres des 
administrations des départements, des ccmmunes et 
des établissements publics dépll.rtementaux et com­
munaux, dont les fonctionnaires' sont affiliés à la< Cais_ 
se nationaIe des Retraites des agents des collectivités 
locales, sont admissihles pour l'établissement du droit 
à . pension de la pré.sente loi et pour sa Iiguidafion. 

Lorsqu'un fonctionnaire provenant d'un de ces ca­
dres passe au service de,,!' Etat, la pension, tout en 
étant liquidée sur l'ensemble des services, < incombe< 
pour partie à la Caisse nationale dé Retraites des 
agents des collectivités locales. < 

La pension est ccncédée dans les formes prévues 
par la présente loi et servie par l'Etat, sauf rever"e~ 
ment à ce dernier par la Caisse nationale des Retraites 
des agents des collectivités locales de la portion des 
arrérages mises à sa charge par l'arrêté de concession. 

Ladite Caisse devra < prévoir des mesures analogues 
en vue de régler les droits à la retraite des agents 
passant du service de l'Etat dans les cadres départe­
mentaux et oommunaux. . . 

Les modalités d'application du présent <article seront 
déterminées par le règlement d'administratîon publique 
prévue à l'article 69< 

TITRE VIII 

DiSPOSITiONS D:VERSES COMMUNES AUX PENSIONS ET AUX: 
RENTES VIAGÈRES D'INVALIDITÉ 

ART. 44. - Les pensions et les rentes viagères d'in_ 
validité instituées par la présente loi sont incessibles 
et insaisissables, sauf en cas de débet envers l'Etat, 
les départements, communes ou établissements pu­
blics; l'Algérie, les services locaux des territoires d'ou_ 
tre-mer et de l'Union française, ou pour les créances 
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privilégiées aux termes de l'article 2.101 du Code cMI 
et dans tes circonstances prévues par les articles 203, 
205, 207. ef 214 du même Code.' . 

Les débets envers l'Etat, ainsi que ceux contractés 
envers les diverses autres collectivités publiques visées 
au précédent alinéa, rendent les pensions et ks rentes 
viagères d'invalidité passiJjles de r'etenues jusqu'à 

'concurrence d'un cinquième de leur montant. Il en 
1!st de même pour Ies créances privilégiées de l'arti­
cle 2101. Dans les autres cas prévus au précédent 

, alinéa, la retenue peut s'élever jusqu'au tiers du mon­
tant de la pension ou de la rente viagère d'inva­
lidité. 

La retenue du cinquième et du tiers peut s'exercer 
simultanément. 

En cas' de déhets simultanés envers l'Etat et autres 
ool!ect,iv:ités publiques, les retenues devront être effee­
'I1uées en premier lieu aU profit de l'Etat. 

ART, 45. - Lorsqu'un hénéficiaire de la présente 
loi, Utulaire d'une pension Ou d'lUne rente viagère d'in­
lVa~dité, a disparu de Son domicile et que plus d'un 
an s'est écoulé sans qu'il ait réclamé les arrérages de 
sa pension ou de sa rente viagère d'invalidité, sa fem­
me ou les enfants mineurs qu'il a laissés peuvent obte­
nir, .à Jitre. provisoire; la liquidation des ~roits ~ la 
penSlon ll.ll.I leur sera1cut ouverts par les dlSposlhons 
,de la présente loi_ 

La même règle peut être suivie à l'égard des or­
phelins lorsque la mère hénéficiaire d'une pension 
ou d'une rente d'invaIidité ouen possession de droits 
à Une telle pension ou rente a disparu depuis plus 

. d'un an. 
Une pension peut être également attribuée, à titre 

provisoire, 'à la femme et aux enfants mineurs d'un 
'bénéficiaIre de la présente loi disparu, lorsque celui-ci 
,était en. possession de droits à pension au jour de sa 
disparition et qu'il s'est écoulé au moins un al'\ depuis 
ce jour. . 

La 't!Cnsionprovisoire 1!st convertie en pensi,olll 
définitive J.orsque le décès est officiellement établi 
,ou que l'absence a été déclarée par jugement passé 
en J'oree de chose jugée. " 

AI{T. 46, - Le droit à l'obtention ou à la jouissance 
de la pension ou de la rente ,iagère d'invalidité est 
Suspendu: 

Par la révocation avec suspension des droits à pen­
sion; 

Par la condamnation à la destitution prononcée par 
. application du '-Code de Justice mHitaire ou mari­
time; 

Par la condamnation à une peine afflictive ou infa­
mante, pendant la durée de la peine; 

Par des circonstances qui font perdre la qualité de 
Français, durant la privation de cette qùalité; 

Par la déchéance de la puissance maternelle pour 
les veuvés et les femmes divorcées. 

S'H y a lieu, par la s!lite, à la liquidation ou au 
réfabl;issement de la pension ou de la rente d'inval~dité, 
aucun rappel pour les arrérages antérienrs n'est dû. 

ART. 47. ~ La suspension prévue à l'artie!" préeé­
dent n'est que partielle si le titulaire a une ferrune 
ou des enfants mineurs: en ce cas, la femme ou les 
enfants mineurs reçoIVent, pendan la durée de Iii 
suspension, une pension fixée à 50 % ,de la pension 
ou de la rente d'invalidité dont b'énéficiait ou aurait 
bénéficié effectivement le mari. ' . 

Dans le cas où le fonctionnaire ou militaire n'est pas 
effectivement en jouissance d'une pension ou <l'une 
rente d'invalidité au moment où (Joit jouer la suspen~ 
sion, la femme et les enfants minenrs 'peuvent obtenir 
la p~nsion définie à l'alinéa précédent, si leur auteur 
remp'lit à ce moment la condition de durée de services 
exigée pour l'attrihution d'une pension d'ancienneté. 

Lêsfrais de justice résultant de la condamnation du 
titulaire ne peuvent être prélevés sur la portion des 
arrérages ainsi réservés au profit de la femme et des 
enfants. 

ART. 48. Tout hénéficiaire de la présente loi qui 
est exclu définitivement des cadres: 

Pour avoir été reCOnnu coupable de détournement, 
soit de deniers de l'Etat, des départements, des com­
munes ou étahlissements puhlics, soit de dépôts de 
fonds partIculiers versés à sa caisse ou de matières 
reçues et dont il doit compte; 

Pour avoir été convaincu de malversations relatives 
à sou service; 

Pour s'être démis de ses fonctions à prix d'argent 
Ou à des conditions équivalant à une rémùnér:at1on 
'en argent au avoir été complice d'une telle démission, 

Peut être déchu de ses droits à pension, ainsi qu'à 
rente viagère d'invalidité, 

Dane le cas où ta découverte du détoornement, des 
malversations ou de l,a démission n'a lieu qu'après la 
cessation d'activité, la même disposition est applicable 
au fonctionnaire civil ou au militaire retraité ou réfor­
mé, si les agissements qui lui sont reprochés auraient 
été de nature à motiver son exclusicln définitive des 
cadres, alors même que sa p'ension ou sa rente d'in­
validité aurait déjà été concédée. 

La déchéance édictée au présent artic1eet sur laquel­
le l'organisme disciplinaire compétent est toujours 
expressément appelé à donner son avis est pronon­
cée par arrêté conjoint du Ministre dont relève ou 
relevait l'intéressé .et du Ministre des Finances et des 
Affaires économiques. ' 

TITRE IX 

, lJJsPOSITfONS b'OROIU: ET DE COMPTABILITÉ 

ART. 49. - Toute demande de p~nsion ou de rente 
viagère d'invalidité est adressée au Ministre du Dépar­
tement auqu.el appartient ou appartenait le fonction­
naireou le militaire. Cette demande doit, à peine de 
déchéance, être présentée dans le délai de 5 ans à par­
tir, pour le titulaire, du jour Où il a été admis à faire 
valoir ses droits à la retraite ou radié des cadres 
,et, pour .la venve ou les orphelins, du jour du décès 
du fonctiolUlaÎre ou du militaire." . . 
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) A~T. 50. - J. Le payement du traitement ou solde, 
d'activité augmenté éventnellement des avantages fa­
miliaux et du supplément familial de traitement ou 
de solde, à l'exc!uQion de toutes autres indemnités 
ou allocations, est continué jusqu'à la fin du mois 
civil au cours duquel le fonctionnaire ou le militaire 
est, soit admis à la retraite ou radié des cadres, soit 
décédé en activité, et le payement de la pension 
de'l'intéressé ou de celle de ses ayauts droit cOmmence 
au premier jour du mois suivant. 

Il. Le payement d'une pension à jouissance diffé· 
rée prend ,effet du premier jour du mois civil suivant 

~' celui de !'.entrée en jouissance. 
1II. En cas de décès d'un fonctionnaire ou d'un 

militaIre retraité, la pension ou la rente viag.ère d'inva' 
lidité est payée à la veuve -ou aux orphelins réunissant 
les conditions exigées aux articles (32 (§§ III et Vlll) 
et 37, jusqu'à la fin du mois civil au cours duquet 
le fonctionnaire ou militaire est décédé et le payement 
de la pension des ayants droit commence au premier 
jour du mois suivant. 

IV. En cas de décès d'un fonctionnaire ,ou d'un 
militaIre titnlaire d'une pension à jouissance différée, 
le payem'ent de la pension de veuve ou d'orphelin 
prend effet du premier jour du mois civil suivant 

- celui du décès. 
V. Les Tappels d'arrérages sont régléS conformément 

aux dispositions de l'article 85 de la loi du 28 fevrLer 
1933. 

A~T. 51. - La Ii~uidation de la pension et de la 
rente viag~~e d'invalIdité incombe au Ministre dont 
relève ou rdevait le fonctionnaire ou le militaire, La 
ooncessionen 'est effectuée par arrêté conjoint du 
même Ministre et du Ministœ des Finances. 

L'Administration est tenue de notifier à chaque in­
téressé le déoompte détaillé de la liquidation Cil 
même temps que la décision portant concession 'de 
la pension. 

A~T. 52. - La pension et la rente viag~re d'inva,. 
lidité sont payées trimestriellement, dans des condi. 
tions qui seront déterminées par le règlement d'ad­
ministration publique prévu, à l'article Q9. 
. La mise en payement, portant rappel du jour de 
l'entrée en jouissance, doit être obligatoirement effec· 
tnée à la fin du premier trimestre suivant le mois de 
cessation de l'activité. 

ART. 53. - La pension et la rente viagère d'inva,c 
lidité peuvent être réVisées à tout moment en cas 
d'erreur ou d'omission, quelle que soit la natnre de 
celles-ci. Elles peuvent être modifiées ou supprimées 
SI la ooncession en a été faite dans des conditions con­
'tralres aux prescriptü:>ns de la présente loi. ' '-. ' 

La restitntion des sommes payées indfunent né peut 
être exigée que si l'intéressé' était de mauvaise foi. 
Cette r,estitntion est poursuivie par l'agent judiciaire 
du Trésor. 

A~. 54. - Tout pourvoi contre le rejet d'une 
demande de pension et d'une rente viag~re d'inva. 
lidité ou contre leur liquidavon doit être formé, à 
p'eine de déchéance, dans un délai de 3 mois à dater 

de la' notification de la décision qui a prononcé le 
rejet où de l'arrêté qui a concédé la p,enslon et, le 
cas échéant, la rente viagère d'invalidité. 

TITRE X 

REMBOUIlSEMENT DES ~ETENUES 

A~T. 55, - L Le fonctionnaire civil on le mHitair:e 
qui vient à quitter le service pour quelque cause que 

, ce soit, avant de p'ouvoir ohtenir une pension, Ulie 
rente viagère d'invalidité -ou une solde de ré:t1onn'e, 
perd ses d"oits auxdites pensions, rentes ou soldes. 

Il peut prétendre, sauf dans les hypothèses visées 
à l'article 48 de la présente l-oi, au remboursement 
direct et immédiat de la retenue subie d"une manière 
effective sur son traitement ou solde sous réserv'e, 
le cas échéant, de la compensation avec les sOmmes 
dont il p'eut (:tre redevable du chef des déhets prévus 
à l'article 44 et des versements éventuels à opérer 
aux organismes de Sécurité, sociale. 

A cet effet, une demande personnelle doit être dépo­
sée dans les oondltions et dél,ais prévus à l'article 49 
ci-dessus. 

11. Le fonctionnaire civil ou te militaire qui, ayant 
quitté le service; a été remis en activité, soit dans une 
administration puhlique, soit dans l'armée, bénéficie 
pour la retraite de la totalité des serv'ces qu'il a re'n­
dus à l'Etat, à condition que, sur demandeexpTessll 
fonnulée par lui dans un délai de 3 mois à cOiplpter 
de sa remise en activité, il reverse au Trésor le mon­
tant des retenues qui lui auraient été éventuellement 
remboursées. 

ART. 56. L Le fonctionnaire révoqué, sans sus­
pension des droits à pension peut obtenir une pe!nston, 
s'il remplir la seule oonditi~n de durée de serV;Îces exi­
'gée pour le droit à pension d'ancienneté. 

Dans le cas contraire, les dispositions des 2. et 3' 
alinéas du § 1er de l'article 55 lui sont applicabl'es, 

11· Le ronctlonnaire révoqué avec suspension des 
droits à pen&!on peut prétendre au rembourseme'nt 
retenues dans les conditions fixées au 2e alinéa, du 
§ 1er de l'article 55, sous réserve que les dispositions 
de l'article 47 ne soient pas applicables. 

A~T. 57. - Les femmes fonctionnaires, mères de 
3 enfants vivants, qui viennent à quitter leurs fonctions 
sans avoir droit à une pension, peut obtenir le rem" 
ooursement .immédiat de leurs retenues, au montant 
desqueUes s'ajoute nne bonification de 10 0/0 de l'Etat, 
à la condition que la radiation des cadres n'a,i~ pas 
été prononcée par mesure disciplinai~e. 

TITRE XI 

, CUMULS DE PENSIONS AVEC DES ~ÉMUNÉ~ATIONS 
, PUBLIQUES ou D'AUT~ES PENSIONS 

ART, 58. L Le cumul des deux ou plusieurs pen­
sions basées sur la durée des services n'est penn'is 
'que lorsque lesdites pensions sont fondées sur des 
services effectués dans des emplois successifs, aucun 
ronclionnaj.re ou militaire ne pouvant acquérir des 

, droits à pension dans deux empl'Qis conoomittants, 

http:ronclionnaj.re
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qu'ils soi.ent exercés pour le compte d'une OU de­
plusieurs des oollectivités ou entreprises énumérées 
à l'article 1., du décret-loi du 29 octobre 1936 relatif 
au cumul d'emplois publics, de rémunérations ,~t de 
retraites. _En aucun cas, le temps décompté pour la 
l;iquidation d'une pension ne peut intervenir dans la 
liquidation d'une autre pension. 

Lorsque le cumul est autorisé, le total des émolu,­
ments perçus ne peut excéder la limite de 4 fois le 
minimum vital. 

SI cette limite est dépassée, l'excédent est retenu 
sur la pension et, le cas échéant, la rente viagère d'in­
'l'aIiidité servie par l'Etat ou, à défaut, sur les arrérac 
'ges servis par la ooliecHvité qui alloue la pensiol) la 
plus. ancienne. Toutefois, si,l'uneau)11oins des pensions 
excède cette limite, l'intéressé peut en conserver le 
bénéfice à l'exclUSion des autres. 
• Il· Le cumul par une veuve ou un orphelin de'plu­

si'eulS pensions obtenues du chef d'agents différents, 
~t au titre de la présente loi, soit au titre de l'un 
des' régimes particuliers de retraites dèl collectivités 
nu entreprises énumérées à l'article 1.' du décret du 
29 octobre 1936, est interdit. , 

Le cumul de -ces pensions obtenues du chef d'un 
même agent est autorisé dans la limite de deux fois 
le minimum vila l, avec applicatlon éventuelle des dis­
pIositions du dernier alinéa du § 1er du présent article. 

Ill. Le cumul d'une pension d'ayant cause avec une 
pension personnelle est SOUmis aux disposit!ons des 
deux derniers alinéas du § 1er du présent article, que 
les pensions procèdent d'un régime Ou d'un autre. 

IV. Les dispositions du présent article ne sont pas 
app1icables aux pensions militaires d'invalidité pour 
lesquelles. aUCUne modification n'e~t apportée aux rè­
gles en VIgueur. Elles sont toutefo.ls applicables e~ ~e' 
qui ooncerne le cumul d'une penslOl! mixte, concedee 
au titre des articles 59 ·ou 60 de la lOI du 31 mars 1919 

. avec 	une autre pension pour le total formé par cette 
dernière et la part rémunérant les services dans la 
ilension mixte. 

ART. 59. - I. L'article 4 de l'ordonnance du 25 
aoflt 1944, mO,diflé et complété par les ordonnances 

. des 30 mai et 23 juillet 1945, est remplacé par les 
dispositions ·suivantes: 

({ Art 4. - Les titulaires de pensions de venve, de 
peusions mixtes attribuées en vertu de l'article 59 
de la 101 du 31 mars 1919 ou de pensions proportion­
nelles de sous-officiers peuvent cumuleT intégralement 
le montant de leurs pensions avec celui des émo­
luments oorrespondant à l'emploi qui leur est confié. 

" Les pensions et rentes viagères d'invalidité, au­
tres que celles visées à l'alinéa qui précède, peuvent 
se cumuler aVleC -les émoluments correspondant li un 
nouvel emploi, dans la limite soit ~es émoluments. de 
'base pris en compte pour la fixation de la pen~lOn, 
soit des émoluments afférents au nouvel emplOI, SI 
cette rémunération excède lesdits émoluments de base. 

{( ToutefoÎs aucune restriction n'est apportée au cu­
mul lorsque le. total des pensions ou rentes viagèr~, 
ainsi que des émoluments afférents au nouvel em'PIO!, 
n'exCède pas 3 fois le minimum vital. » 

II. L'article 6 de l'ordonnance du 25 août 1944 est 
complété par l'alinéa suivant: 

.({ Le fonctionnaire titulaire de deux emplois publics, 
mis à la retraite en même temps au titre de chacun 
d'entre eux, désigne l'emp'loi dont le traitement ser­
vira de base à la liquidation de sa pension. » 

Ill. L'article 7 (alinéas 2 et 3) de l'ordonnance du 
25 aoflt 1944, modifié par l'ordonnance du 30 mai 
1945, est remplacé par les dispositions suivantes: 

({ Les vonclionnaires civils dont la retraite n'a pas 
été prononcée par limite d'âge ont la possibilité, 
lorsqu'ils sout nommés à un nouvel emploi de l'Etat 
ou d'une des collectivités dont les agents sont trib1,l­
taires, soit de la Caisse nationale des Retraites dèl 
agents des oollectivités locales, soit de la Caisse des 
Retraites de l'A1gérie, soit de la Société de Pré­
v'Oyance des fonctionnaires tunisiens, soit de la Caisse 
marocaine de Retraites, soit de la Caisse intercolo­
niale de Retraites, de renoncer à la faculté de cumuler 
leur pension avec leur t~itement d'acti\~té! en vu.e 
d'aquérir de nouveaux drOIts à pension au titre .dud,t 
emploi. 

({ La renonciation doit être expresse et formulée 
dans les 3 mois de la notification aux intéress,és de leur 
remise ,en activité. A défaut de ren'onciatiol1 ainsi exp1'Î­
mée, la faculté de cumul emporte affranchissement des 
retenues. 

" Les régimes de retraites énumérés ci-dessus de­
vront être modifiés en vue d'y inclure d~s disposi­
Hons analogues à l'égard de leurs tributaires. » 

IV. L'article 12 de la loi du 30 avril 1920, portant 
modification de la législation des pensions civiles 
et mi1italres, remplacé par l'article 12 de la loi du 3 
juin 1941 et modifié par l'article 2 de l'ordonnance 
du 23 juillet 1945, est à nouveau modifié cOmme 
suit; 

« Les titulaire' d'une pension civile de l'Etat 
'Ou d'une rente viagère d'invalidité venant à servir à 
titre militaire pendant une guerre peuvent cumuler 
cette pension ou cette rente avec la solde militaire, 
même mensuelle, afférente à leur grade dans les 
armées de tene, de mer ou de .l'air. Le cumul n'est 
autorisé que jusqu'à concurrence de 3 fois le mini­
mum vital. La même disp'~sition est applicable aUX 
retraités bénéficiaires d'une pension concédée par 
l'une des collectivités ou enttepl'i3es énumérées à 
l'article 1er du décrel'loi du 29 octobre 1936 relatif 
au cumul. " 

V. En temps de guerre, lés retraités militaires rap­
pelés à l'activité reçoivent la solded'~ctivité et les 
accessoires de solde de leur grade. S'Ils perçOIvent 
une solde mensuelle, le payement de leur pension est 
suspendu jusqu'au moment où ils sont rendus 'ù la 
vie civile. 

Les prescriptions interdisant le cumul d'une solde 
d'actiVité et d'une pension militaire sont, d'autre part, 
suspendues pendant toute la durée de la mobi11satiOl1 
pour les retraités militaires rappelés à. l'activité et 
t'Ouchant une solde journalière. _ 

La pension est éventuellement révisée pour tenir 
compte des nouveaux· sernices. . 

http:toutefo.ls
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t VI. Les militaires autres que'ceux de l'armée active 
cumulent en temps de paix, pendant les exercices 
ou manœuvres· auxquels ils sont convoqués, la pen­
sIon militaire dont ils jouissent avec la solde et les 
prestations militaires afférentes à leur grade, mais 
le temps passé sous les drapeaux dans ces conditions 
n'entre- pas dans la supputation des services militaires 
donnant droit à pension ou à révision d'une teHe 
pension. 

VII· Les indemnités allouées aux titulaires d'une 
, pension en raison de l'exercice de fonctions militaires 

, sont cumulables avec ladite pension dans les condi­
, tions fixées aUX §§ 1er et IV du présent article, mais 

. les services qu'elles rémunèrent ne peuvent, en aucun 
cas, ouvrir de nouveaux droits à pension ou à révi­
sion d'une telle pension. 

VIII.. L'article 18 du décret du 29 
relatif au cumul, remplacé par l'article 
nance du 30 mai 1945, est à nouveau 
les dispositions suivantes, 

octobre 1936, 
4 de l'ordon­
remplacé pa!' 

" Art. 18. - Dans tous les cas où la. limite du 
cumul est atteinte, la réduction prévue est ouérée sur 
la pension ou la rente. 

« Pour les titulaires de pensions ou rentes servies 
par l'Etat,' cette réduction est effectuée au vu d'un 
certificat de suspension délivré par le Ministre des 
Finances et des Affaires économiques. 

({ Pour les titulaires de pensions servies par d'au­
tres collectivités, la réduction est effectuée au vu de 
certificats de suspensions établis par ces colIectjvités. )) 

ART. 60. - Les dispositions du présent titre s'ap­
pliquent, à oompter du 1er janvier 1948, aux retraités 
dont la pension aura été concédée ou révisée suivant 
les modalités prévues à la présente loi. 

TITRE XII 

DISPOSlTlONS CONCERNANT LES RETRAITES CONCÉDÉES 
SOUS LE RÉGIME DE LA LOI DU 14 AVRIL 1924 

ART. 61. - 1. Après la fixation des nouvelles échel­
les de traitements et de soldes, les pensions de retrai­
tes ooncédées sous le régime de la loi du 14 avril 1924 
feront l'objet, avec effet du 1er janvier 1948, d'une 
nouvelle liquidation sur la base desdits traitements et 
soldes, compte tenu des annuités qU'elIes rémunèrent, 
des modifications opérées dans la structure, les appel­
lations, la hiérarchie de leur catégorie et des modali­
tés de calcul prévues au titre III de la présente loi, 
sous réserve des exceptions visées ci-après: 

Les pensions, calculé"s sur le traitement ou solde du 
dernier emploi et classe ou grade et échelon occupé, 
lors de la cessation de l'activité, ou sur le traitement 
ou solde de l'emploi et classe ou grade et échelon 
supérieur seront, nonobstant :les dispositions cle 
l'article 17 (§ )er), liquidées sur les mêmes émolu­
ments et compte tenu des bopifications exception­
nellement accordées, s'il y a lieu, avec application des 
dispositions du § II du même article. 

Les annuités pourront être modifiées pour la prise 
en oompte éventuelle des bénéfice's cle campagne 

, , 

acquis au cours d'expéditions dédarées campagnes 
de gnerr·e, par les fonctionnaires civils anciens com­
battants. 

Il. ·tes dispositions du titre V de la présente loi ne 
seront pas appliquées aux pensions rétribuées au titre 
des articles 19, 21 et 22 (§ 1er) de la loi du 14 avril 
1924, dont le moutant sera révisé sur la base des 
règles prévues au § 1er cÎ-de%us. . 

1II. Les alIûtations complémentaires, instituées par 
les articles 42 de la loi du 30 mars 1929 et 70 de la loi 
du 30 décembre 1928, seront révisées en appliquant 
à la liquidation des pensions sur Lesquelles elles Sont 
basées les règles prevues au § 1er ci·dessus. 

ART. 62. - l. Les titulaires d'une rente viagère 
att.ribuée au titre de l'article 22 (§ 2) de la loi du 
14 avril 1924 recevront une alIoeation viagère au' 
nuelle calculée à raison de 3 0/0 du minimum vital 
par année de service effectif, à l'exclusion de toute 
bonificalion considérée comme telIe. 

La rente. viagère sera déduite de ctite allocation 
dans les oonditions. prévues par le décret du 13 no­
vembre 1925. 

II· Les pensions de veuves, concédées au titre' des 
articles 22 (§ Il) et 23. de la loi du 14 avril 1924, 
seront calculées à raison de 1,5 % du minimum vital 
par année de service effectif accompli par le mari, à 
l'exclusion de toute bonification considérée comme tel. 

Le. pensi'Dns temporair,es d'orphelins seront, en 
l'espèce, fixées à 20 0;0 de la pension de la vot1ve. 

III. Les allocations viagères. accordées aux veuves 
visées à l'article 68 de la loi précitée seront calculées 
dans les conditions prévues au 1er alinéa du § Il ci­
dessus. 

IV. Les pensions et allocations visées au présent arti­
de seront liquidées, concédées et payées dans les 
l11êmes conditions que les pensions. 

ART. 63. - I. L'application des articles 61 et 62 
ne pourra entraîner, en aucun cas, une diminution 
des émoluments perçus par les intéressés au 1er jan­
vier 1948­

n. Les veuves remariées ou vivant en. état de cone,u­
binage notoire avant la date de promulgation de la 
présente loi percevront, sans augmentation ultérieure, 
la pension de reversion résultant de- la nouveile liqui­
dation prévue à l'article 61. 

TITRE }CIll 
MESURES rYAPPL4cATlON 

ART. M. Les dispositions de la prés"nte loi, sauf 
celles des titres Xl et XII; ne sont applicables qu'aux 
fonctionnaires ou militaires; ainsi qu'à l"urs ayants 
cause, dont les droits à pension se sont ouverts posté­
rieurem"nt à la date de sa promulgation. 

Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'arti­
cle 32 ci-dessus: 

a) La pens10n de reversion des ayants cause de 
fonctionnaires retraités au titre des articles 19, 21 ou 
22 (§ 1er) de la loi du 14 avril 1924 sera basée· sur 
la pension du mari ou du père révisée conformément .. 
aUX dispositions de l'article 61 (§ Il); 
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b) La pension de reversion des ayants cause de 
. retraités titulajres d'une rente viagère attribuée au 
titre de l'article 22 (§ Il) de la loi précitée sera fixée 
oor.forn,ement aux dispositions de l'article 62 (§ Il). 

ART. 65. - En a!tendant la fixation du minimum 
MitaI prél'1.l à l'article. 32 de la k.i du 19 octobre 1946, 
relative au statut général des fonctionnaires, ce mini­
mum sera, pour l'application de la présente loi, repré­
senté par 80 % du traitement brut afférent à l'indice 
100 prévu à l'article 1er du décret du 10 juillet 1948. 

·ART. 66. - Sont abrogées les dispositions de la loi 
du. 14 avril 1924 et des textes y afférents ooncernant 

,,' . les per.SÎ<Jns basées sur la durée des services, en ce 
:qu'elles ont de oontraire à la présente, loi et notam­
ment les articles ter, à 9, 11 à 15, 17 à 35, 37 à 4(1, 
42à 67, 70, 73, 75 à 78 et 80 de la loi du 14 ajvrW 
1924. 

ART. 67. - 1. Les dispositions générales relatives 
à la péréquation des pensionS- concédées seront applica­
bles aux fonctionnaires et agents retraités. de l'Etat 
et à .l€.'Ufsayants cause régis par la législation locale 
.en vigueur dans les départements du Haut-Rhtn, du 
Bas-Rhin e, de la Moselle. 

Il. Les modalités de càlcul propr,es /lU régime local de 
retraite ne subissent pas de modification. 

Ill. Toutefois, sont déclarées expressément applica­
bles les règles d'atrondissementV!isées au § IV de 
l'article 18 du titre III de la présente loi, ainsi que les 
dispoSitions des §§ V et VI du même artkte rég:lant 
les conditions d'ouverture du droit à la majoration 
'pour enfants et aux avantages familiaux. . 

IV. Dans un délai de 6 mo.is à partir de la publica­
tlol1 du règlemenf d'administration publique prévu 

.'à l'article 69, les ronctionnaires du cadre local du 
Haut-RI'Jn, du Bas-Rhin et de la Moselle auront le 
droit de renonœr au ·bénéfice du statut local pour être 
régis intégralement· par les dispositions de la présente 
loi. 

ART. 68. Des décrets fixeront les règles applica­
bles aux personnes qui ont été successivement ou 
Simultanément soumises au régime autonome et par­
,ticulier de pensions iristitué par la présente loi et au 
régIme général ou à un autre régime particulier de 
sécurité nationale. 

ART. 69_ Un règlement d'administration publi­
que déterminera dans les deux mois de la promulga­
tion de la présente loi les mesures propres à en assu­
rer l'exécution. 

: ART. 70. - 11 est ouvert au Ministre des Finances 
et des Affaires éconorruiques, au titre du Budg:et gé­
nérai de l'exercice 1948, en addition aux crédits 
ouverts par la 101 nO 47·2407 du 31 décembre 1947, 
portant: 1" reconduction à l'exercice- 1948 des cré­
dits ouverts par la .loi nO 47-1496 du 13 août 1947 au 
titre du budg:et ordinaire (Services civils) et des 
'budgets annexes (Dépenses ordinaires civiIes) pour 
l'exercice 1947; 2Q autorisation de percevoir les im' 

pôts, droits, produits et re:v.enus publics pour l'exer­
cice 1948, un crédit s'élevant à la somme totale de 
3.024.999.000 francs et réi!arti par chapitres du bud­
get des Finances ainsi qu't! suit: 

Chap. 011. - pensiOns miéilillires 2.304.999.000» 
Chap. 072. - Pensif)/IS Civiles .. 720.000.000}> 

TOTAL égal . . . 3.024.999.000 » 

La présente loi sera 'exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 20 septembre 1948.' 

VINceNT AURIOL. 
Par le président de la République: 

Le président du conseil des ministres,
minisÛ'e des pnances et des affaires; ~cpnomiques, 

Henri QuEUllJ..E. 

DECRET no 49-365 du 17 mars 1949. 
Le président du oonseil. des ministres, 
Sur le rapport du Minis!re des Finances et des ~ffaires 

éoooomiqu.es ; 
Vu la loi n~ 48-1450 du 20 septembre 1948, portant réforme 

du régîme des pensions civiles et miHtaires et ouverture de 
crédits pour 1. mise en al'plicati<ln de cette réforme, et notami' 
ment ISOn article 69 ainsl conçu: 

« Un règlement d'administration publique déterminera. dans 
les deux mois de, la promulgati<m de 1. présente loi les m... 
sures pr-optéS à en assurer l'exécution »; 

Le Ûlnseil d'Etat enl"ndu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMlER. - Les foncliomlaires chils v,isés 

à l'article 1"" de la loi du 20 septembre 1948 sont les 
fonctionnaires titulaires auxquels s'applique la loi du 
19 octobre 1946, les fonétionnaires qui, ne remplis­
sant pas cette condition, se trouvaient au 23 septembre 
1948 régulièrement affiliés à la loi du 14 avril 1924, 
portant réforme du régime des pensions civiles et 
militaires ainsi que. les magistrats. 

Toutefois, les fonctionnair.es régis par la législation 
locale en vigueur dans les départements du Haut­
Rhin, du Bas-Rhin et ~e la Moselle conservent le 
bénéfice de cette législation, sous réserve du droit 
d'option qui leur est reconnu à l'article 67 (§ IV) de 
la lm du 20 septembr.e 1948. 

ART. 2- - Les dispOSitions des articles 7 (1 Q) et 
8 (§ Ill, 1';) de la loi du 20 septembre 1948 sont 
applicables à t{lUS les services effectués hors d'Europe 
quelle que soit l'époque à laquelle ils ont été rendus, 

ART..3. - Les services de stage et de surnumérariat 
visés à l'article 8 (§ 1er, 20 ) de la loi du 20 septembre 
1948 doivent, conformément auX dispositions de l'arti_ 
cle 85 de la loi du 8 avril 1910, avoir djonpé lieu 
au versement des retenue~ légales pour être pris en 
oompte, tant dans la constitution du droit que, dans 
la liquidation des pensions. 

ART. 4. - Les bénéficiaires de la pension propor­
tionnelle visés à l'article 9 (§ Ill, l Q ) de la 101 du 20 
septembre 1948 seront désignés par le Mtnistre inté. 

http:fonctionnair.es
http:�oooomiqu.es
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ressé' dans les oonditions qui seront détenninées par 
arrêté ministériel au cas où le nombre des demandes 
excéderait celui prévu par la loi de 'finances. 

ART. 5.' - Les grandes éooles militaires, n'avales 
et aériennes visées à l'article 10 (§ 1er, 20 ) de la loi 
du 20 septembre 1948 sont celIes destinées au .recru­
tement des officiers de carrière et dont l'énumération 
suit : 

Eoole p'olytechnique ; 

Ecole spéciale militaire interarmes; 

Eoole du Service de Santé des troupes métropoli­

tain es; 

Eoole navale; 

Ecole du Service de Santé et de Marine; 

Eoole du Commissariat de la Marine; 

Ecole d'Administration de l'Inscription maritime; 

Eoole des élèves ingénieurs mécaniciens; 

Eoole de l'Air. 


ART. 6. - Les di,positions de l'article 16(§ II) de, 
la l'Ûi du 20 septembre 1948 ,ont applicables au dé­
compte final des annuités servant de base au calcul du 
supplément de pensi'Ûn attribué aux militaires non 
officiers de la Gendarmerie par l'article 22 de ladite 
loi. 

ART. 7. - La limite d'âge visée à l'article 24 (§ 1er, 
20 al. et § II, 2~ al.) de la loi du 20 sepjtembre 1948 
est ceUe afférente au moment de l'admisssion à la 
retraite des intéressés à l'emploi ou au grade occupé. 

,ART. 8. - La Commission de RéfOrme instituée à 
l'article 28 de la loi du 20 septembre 1948 est. compo­
sée tomme suit: . 

ElIe comprend: 
10 A l'administration centr'ale de chaque Départe­

ment ministériel: 
Le Directeur ou Chef de Service dont dépend l'in­

téress·é oQu son représentant; . 
Le contrôleur des dépenses engagée's ou san repré­

sentant; 
Deux représentants titulaires du personnel de la 

Commission administrative paritaire dont relève le 
f.onctionnaire intéressé appartenant au même grade que ­
ce dernier 'Ou, éventuellement, leurs suppléants; 

Les membr,es du Comité médical prévu à l'article 2 
du décret du 5 août 1947, à savoir les praticiens de 
médecine générale et, le cas échéant, le spécialiste 
qualifié, l'un des praticiens s'abstenant al'Ûrs en cas de 
vote. 

Cette Commission de Réforme est compétente à 

l'égard des fonctionnaires de l'administration centrale 

et des services centraux des établissements publics 

de l'Etat relevant du Miuistre intéressé ainsi qu'à 

l'égard des fonctionnaires des ser"ices extérieurs en 

dépendant et exerçant leurs fonctions dans les dépar­

tements de Seine et Seine-et-Oise; ceS derniers sont 

alors représenté&-> dans les conditions prévues au para­

graphe 2e ci.après. 


20 Dans chaque département atitre que les départe­
ments de Seine et de Seine-et-Oise, sous la présidence 

'du préfet ou de son représentant, qui dirige les 
déUbérations, mais ne participe pas aux votes: 

Le Chef de Service' dont dépend l'intéressé ou son 
représentant; 

Le Trésorier-Pa)'eur 'général. ou son représentant; 
Deux représentants du personnel app,artenant au 

même grade ou, à défaut, au même. corps, que l'inté­
ressé, désignés parmi ses membres titufaires ou sup­
pléants par la Commission administrat,ive paritaire 
locale dont relè"e le fonctionnaire ou, s'il n'existe 
pas de Commission locale, désignés par Ies repré­
sentants élus de la Commission administrati,," pari­
taire central'e, dont il relève; 

Les membres du Comité médicale du départe­
ment, à savoir les praticiens de médecine générale et, 
le cas. échéant, le spécialiste qualifié, l'un des prati­
ciens s'abstenant alors en cas de vote: 

Cette Commission de Réforme est compétente à 
l'égard des fonctionnaires exerçant leurs fondions 
dans le département considéré, sauf pour les Chefs 
de Service qui relèvent de la oompétence de la Com­
mission v,isée au 10 ci~dessus. 

jusqu'à ce que soient intervenus les règ11ements d'ad­
ministration publique prévus à l'article 2 de la loi du 
19 octobre 1946, destinés à fÎlœr les conditions d'ap­
plication de ladite loi aux fonctionnaires ,exerçant 
leur activité dans les territoires d'outre-mer, il ne sera' 
apporte aucune modification à la oomposition des 
Commissions de Réforme instituées dans ces terri­
toires en application de ia loi du 14 avril 1924,. 

Un règlement d'administraüon publique ultérieur 
fixera la oomposition de la Commission de Réforme 
pour les magistrats. jusqu'à ce qu'il soit intervenu, 
il n'est en rien dérogé aux règles actueUement en 
vigueur en ce qui les ooncerne. 

ART. 9. - La Commission de Réforme peut faire 
procéder à toutes mesures d'instruction qu'elle, croit 
nécessajres. . 

Avant la réunion de la Commission, le fonction­
naire est invité à prendre connaissance de son dossier, 
il peut .présenter des observations écrites et· fournir 
des certificats médicaux. 

SI ene le juge utile, la Commission peut faire corn' 
paraître le fonctiOnnaire et ce dernier peut se faire 
assister d'un médecin de son choix. 

L'avis de la Commission de Réfonne indique la' 
nature et la gravité de !'inva!idité mettant le fonc­
tionnaire dans l'impossibiUté définitive et absolue de 
continuer SeS fonctions et précise si l'invalik:Iité cons­
tatée ou le décès provient de blessures ou maladies 
visée; aux articles 25 ou 26 de la loi du 20 septembre 
1948. ' 

ART. 10. - Les dispositions des paragraphes IV et 
V de l'article 32 de la loi du 20 septembre 1948 sont 
applicables aux enfants ou orphelins atteints d'une 
infirmité permauente les mettant dans l'impossib\lité 
de gagner leur vie. 

ART. 11. -, Au cas où les veuves Visees à l'arti\­
cle 32 (§ X) et article 63 (§ Il) ainsi q* les fem­
mes dh'orcées visées à l'artide 35 § Il, 20 et 3> aU­
néas), sont soit d~cédées, soit inhabiles à obtenir une 
penSIOn, 'Soit déchues de l,eurs droits, la pension des 
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orphelins calclÙée d'après les dispositions de l'arti­
cle 32 (§ V) est basée sur la pension dont le pèrel 
aurait bénéficié. 

ART. 12. ~ La jouissance de la part de. pension, 
qui, en application de l'artide 35 (§ Ill) de la loi du 
20 sèptembre 1948 Vient accmltre celle de la veuve 

· par suite de la renonciation volontaire de la femme 
divorcée sera immédiate si cette dernière n'a pas 
d'enfants mineurs. 

Dans le cas contraire, l'entrée en jouissance 'sera 
· différée jusqu'à la majorité du dernier des enfants 
bénéficiant des dispositions de l'article 32 (§ V) 
de ladite loi. 

A~T. 13. ~ Pour l'application de l'article 35 (§ Ill) 
de la 101 du 20 septembre 1948, le décompte de la 
durée des mariages sera déterminé suivant les dispo­
sitions de l'article 16 (§ Il) de la même loi. 

li doit être fait état en l'espèce de la durée "de 
chaque union, que le mari se soit ou non trouVé en 
activité de service. 

A~T. 14_ - Les veuves et orphelins des fonclion· 
. . naires civils et des militaires français musulmans .d'AI­
. . géde non mariés sous le régime du Code ch~1 ont 

. droit à la pension prévue aux articles 32 à 34, :16 à 38 
de la !(.>l du 20 septembre 1948 dans les conditions 

. !Suivantes : 

Cetie pension est allouée à la ramille et divisée par 
parts égales entre chaque lit représenté au décèS de 
l'auteur par Une V'Cuve, ou, éventuellement, par les 
orphelins mineurs. Au cas où un lit cesse d'être repré· 
senié, la. part qui lui était attribuée est partagée en­

.' tre les aùtres lits.. 
La preuve du mariage est faite par la production 

d'actes régulièrement inscrits suivant les prescriptions 
de l'article 17 de la loi du 23 mars 1882 ou, à défaut, 
par la production d'un acte établi par le Cadi au mo­

· ment de la oonclusion du mariage. 

A~T 15. ~ Les services rendus dans les collectivités 
Locale'; sont toujours .considérés pour les agents tèrmi· 
nant leur carrièl'e à l'Etat comme effectués dan, la 
catégode A. pour les agents départementaux et corn· 
munaux, qui intégrés d'office, dans les cadres de 
l'Etat, n',ont cessé, depuis leur intégration, d'être 
tributaires du régime général d·es retraite, Jusqu'à 
leur admission à la retraite, les services classés dall3 
la catégorie B OU la partie active, en vertu d'un règle. 
flIent local régulièrement approuvé sont, toutefois, 
liquidés oomme tels s'ils correspond~nt à un emploi 
simila1re de l'Etat. Un arrêté oonjolnt du Ministre 
des Finances et des Affaires économiques, du Ministre 
de l'Intérieur et, s'il y a lieu, du Ministre intéressé, 
déterminera la liste de ces empl·ois. 

-II. Le décompte des services destinés à la détermina­
tion des parts contributives prévues tant à l'article 72 
de la loi du 14 avril 1924 qu'à l'article 43 de la loi.du 
20 septembre· 1948 sera effectué suivant les disposi. 
.tions de l'article 16 (§ 1) de cette dernière loi. 

ART. 16. Pour l'application de l'article 43 de la 
IQI du 20 septembre 1948, la charge des pensions et 
rentes viagères d'invaljdité est repartie suivant les mo­
dalités envisagées à l'article 72 de la loi du 14 avril 
1924, sauf en ce qui concerne les agents d'une collec­
tivité locale départementale ou communale, qui, inté­
grés .d'office, dans les cadres de l'Etat, n'ont cessé 
depuis leur intégration, d'être tributaires du régime' 
général des retraites jusqu'à leur admission à la retrai­
te et pour lesquels la part contributive de la Caisse 
nationale de retraites des a(l'ents des collectivités 
Ioeales sera diminuée d'un elnquième qui accroîtra 
celle de l'Etat. 

A~T. 17. .~ 1. Les dispositions de l'articLe '>0 
(§ Ill) sont également applicables à la veuve ou aux 
orpheline réunissant les conditions exigées à l'article 
36 (§~.l et Il). 

li, En caS de décès d'une veuve titulaire d'une pen­
sIOn le payement de ladite pension est continué en 
faveur des orphelins réunissant les conditinns eXlgées 
aux articles 32 (§ VIII) et 36 (§ II) jU3qu'à la fin 
du mois civ.H au cours duquel est survenu le décès, et 
le payement de la pensinn des orphelins l'Om.nenoe 

. au premier jour du mois suivant. 

ART. 18. - Pour l'application de l'article 'i9 (§ III) 
c{\e la loi du 20 se.etembre 1948 est regardé comme 
« nouvel emplOI » [Out emploi conduisant à pension 
du régime général des retraites des fonctionnaires 
de l'Etat ou d'un des régimes de retraites visés audit 
article. 

ARl. 19. - Selt:m le lieu de résidence de leurs b'éné­
ficia1res, les pensions et leurs acèesSoires ainsi que les 
rentes d'invalidité sont payahIes dans les conditiQns 
générales prévues. 

Soit par la loi du 5 septembre 1919, modifiant le 
mode de payement des arrérages des pensions inScri­
tes au grand-livre de la dette viagère et le décret 
du 29 juillet 1939 relatif au payement des pensions. 

Soit par la loi du 12 juillet 1941, relative au paye- . 
ment des pensions de l'Etat par mandat-carte postal 
ou par virement de compte. . 

A~T. 20. - L Pnur l'application des dispositions de 
l'article 61 (§ 1er) de la loi du 20 septembre 1948 
aux termes desquelles il doit être tenu compte pour 
la nouvelle liquidation, prévue audit article, des modi­
fications opérées dans la structure, les appellations et 
la hiérarchie des catégories, les assimilations néces­
saires seront déterminées, pour chaque catégorie,. par 
des décrets pris dans les conditions fixées à l'arti­
cle 17 (§ 1er, 3" alinéa de la loi précitée). 

11. La révision des pensions des militaires nOn offi­
ciers autres que les gendarmes et les palefreniers est 
effectuée sur la base des tarifs de solde afférents à 
l'échelle n" 2 corr·espondant à leur anci~nneté de grade 
et de service_ . . : .. 

En ce qui concerne les gendarmes et les palefre­
niers, il est fait état des tarifs de solde afférents à 
l'échelle correspondant à leur ancienneté de grade et 
de service. . 

- - -"- -----~""~'_.- ­
""-""~_.. 
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Pour le.J militaires non officiers titulaires de b'revets 
donnant actuellement accès aux éChelles n"l1 3 et 4, il sera 
yenu compte des tarifs de solde 'fixés par lesdites échel· 
les correspondant à leur ancienneté de grade et de ser­
vice. 

ART. 21. - Les modalités de calcul propres au régi­
me local de retraites, au senS de l'article 67 (§ Il) de 
la 1001 du 20 septembre 1948 sont celles relatives au 
décompte des services liquidables. 

ART. 22. - Le Ministre des F,înances et des Affaires 
éoonomiques et le Ministre de l'Intérieur sont chargés 
de l'exécution du présent décret; qui sera publié au 
Jou~nat offiCiel de la République française. " 

Fait à Paris, le 17 mars 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du cDnseil des ministres: 
Le ministre des finances 


ei des affaires économi4aes, 

Maurice-PETSCHE. 

Le ntitiiitre de, l'intérieur, 
- ' Jules MOCH•. 

Le seCf6tur($ tt'etat à ta préslden.ce 
litt conseil (fonction pa17lique et 
réforme administrative), 

Jean BlONDI. 

ARRETE NQ 782-49fCab. du 23 septembrs 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION O'HONNEUR:, 


COMPAONON De LA LIBÉlUTION, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attribullons 
et les pouvoirs du Commlssalre de la République aU Togo; 

MINIMUM 

"A QUlNZe: AltSGRADES 
d. 

services effectifs 

, -

V~ .le décret du '! janvier 1946 port~Qt réorganlsatîon 
admlntstrati\>"e dw TerrItOire du Togo et creation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 àvrll 1924 'sur le mode de promùlgatlon 

et de publIcation des textes règiementaires au Togo; . 


Vu le décret du 31 janvier 1929 fixant les taux et règles 

d'allocation des pensions des militaires autocbtones des. terrI­

toires d'outre-)DCr, promulgué au Togo le 29 juin 1929; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri­
toire du ToOgo le décret nu 49-1242 du 27 aoOût 1949 ~ 
mDdiflant le déeret du 31 janvier 1929 susvisé. 

ART. 2. :- Le présentarrêté . sera enregistré, publié 
et communiqué partout 00 beSOIn sera. 

Lomé, le 23 septemI>re 1949. 
J. H. CÉD!LE, 

DECRE7 No 49-1242 du 27 Mût 1949. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le raPl"'rt du mintstre .de 1. défense nationale, du 


ministre des fmanœs et des affaires économiques, du ministre 

de la Franc<! d'outre-.mler et du ministre des anciens combat~_ 

t.ants et victimes de la guerre; . 


Vu le décret du 31 janvier 1929 fixant les taux et règles 

d'allocation des pensions des milltaIres autOLhtones des ter­

ritoires dJoutr~mer et de leurs ayants cause, et les textes 

qui l'ont modifié, et notamment le décrC-t du 15 septembre 

1930; ~ 


Le conseil d'Etat entenduj 

DECRETE: 

ARTICLE 'PREMiER. Le tableau des tarifs de 
pensIon annexé au décret du 31 janvier 1929 susvisé 
est remplacé par le suivant: 

ACCROISSEMENT 
ACCROI5SEMKNT M1XU40MpENSIONSANNUEL " 

pour entre vingt-cinqentre quinJl;C!J •
bt quarante annuité.!> qunràntCl annuitéavingt-cinq Dtuuûtés 

viugt-cinq annuités " , 

Adjudant-chef 1.500 
Adjudant 1.300 

1 Sergent-chef . 1.100 
,1 Sergent . 1.000 

Caporal.chef . 950 
Caporal 650 
Soldai 500 

ART. 2. - Le présent décret prendra effet à 
oompter, du 1er aDût 1947. 

ART. 3. - Le ministre des finances et des affaires 
éœnomiq;ues, le ministre de la défense nationale, le 
ministre de, la Franêe d'outre-mer 'et le ministre des 

100 
86,50 
73,50 
66,50 
63 
43,50 
33,50 

2.500 
2.165 
1.835 
1.665 
1.580 
1.085 

835 

56 
48 
41 
37 
31 
18 
14 

3.340 
2.885 
2.450 
2.220 
2.045 
1.355 
1.045 

anciens ;combattants .:t victimes de la guerre sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au journal oftid,el 
de la République française. ' 

Fait à Paris, le 27 août 1949. 
HENIU QUEUILLE. 
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·-Par Le président du consen- des ministres: 

lA. 1I'li11iStre de la dé~en.se IU1tiOlUllc, 
Paul RAMADIER. 

Le miniStre l:ûIs financeS 
et deS aflaires ttxlllomiquell, 

MAURtCe-PETSCHE. 

Le mi.n#tre de la l'raIfCe li'odtre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le .,tiiriistrc des anden.s comflaiZants 
.ét victimes de la guerre, 

Robert B~TOLAUD. 

. Le secrétaire d'Etat aui finances, 
Edgar FAURE. 

SociU" 

ARRETE No 767-49!Cab. du 20 septembre 1949. 


LE GOWERNEüR DES COLONIES, 

CHEVALI~ DE. LA LtOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA L1BtRATlON; 

COMMJSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 ·déterminant 1"" attrlbunons 
et 1.. ·pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portal!t réorgantsabon 
adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativo:s ; 

Vil le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
et de publication des textes règlementaires aU Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Fst promulguée dans le Ter­

ri/oire du T.ogo la lQi nO 49·1061 du 2 aOût 1949 
relative à la prorogatIou des sociétés arrivées à leur 
terme statutaire qui, par suite de faits de guerre, n'ont 
pu· procéder à cette prorogatLon. 

.ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et· communiqué partout OÙ besoin sera. 

~i; 

Lomé, le 20 septembre 1949. 
J. H. CÉD!LE. 

LOI fIP' 49·1061 au 2 août 1949. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré; 
L'AIls.emblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: 	 . 

ARTICLE PREMIER. - Les sociétés dont le siège 
~al ou 1'.exploitatLon ·est situé sur 1e territoire de 
l'Union française qui, arrivées à leur terme statutaire, 
n'ont pu procéder à leur prorogation par snite de 
faits de guerre, de l'occupation ou d'un séquestre 
prononcé en vertu de lois de l'aut<lrité de fait se disant 
~uvernement de l'Etat français, peuvent proroger 
leur dur~ av<ec effet rétroactif au jour de ce tenne, 

.!dans les oonditions où ladite prorogation aurait pu 
~tre valablement dél::idée avant 1a date de leur eXpi­
ration. 

, . 
ART. 2. - La décision relative à la prorogation 

visée à l'article précédent devra intervenir au plus tard 
, danS les six mOis qui suivront la promulgation· de la 

présente loi ou au plus tard dans les six ·mois qui 
suivront la cessation des h.ostiljtés Pour les parties de 
l'Union française actuellement en état de guerre.. 

ART. 3. - La réunion et la délibération des assem­
blées générales ayant pour but de proroger la durée 
des sociétés arrivées à leur terme statutaire se feront 

. conformément aux dispositions prévues par leurs sta· 
tuts. 

Les actes accomplis dans les limites prévues par 
les statuts par to·ùtes personnes ayant pouvoir, de 
gérer, d'administrer la société depuis l'arrivée du 
terme fixé pour sa durée jusqu'à la date de la 
décision de prorogation prévue par la présente loi, 
seront oonsidérés comme valables. 

La présente loi sera exécutée. comme Ipl de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 aoOt 1949. 
VINCENT AURIOL. 

Par le pr~ident de la Républ.ique: 

Le pr,és"iden'l. d;a con.seil des nu"nistres, 
Henn QUEUILLE. 

Le garde des sceaux, ministre de la I,n.sttce, 
Robert LECOURT. 

Lelliitiisüe des affaires étrangèr~, 
ScHUMAN. 

Le~ ministre des flnl1llCBs 
lit. des affaires écotWntiqu.es; 

Maurice PETScHE. 
Le mtnis~re de la l'rl1llce d'ol1ire~mer, 

Paul COSTE·FLORET. 

Nulllt~ du ..t". de "polialloll 

ARRETE No 766.49jCab. d;a 20 septembre 1949.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LOOION O'HONNEUI{, 

COMPAGNON DE LA LIBeRATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la "République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ·réorgantsation 
administrative du territoire du Togo et créatîon d'assemblées 
représentatives i . _ 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUT le mode ile promulgatJon 
et de publicat:on des textes règlement'ires au Togo; 

Vu le Décret nO 45.Q 107 du 19 dêeembre 1945 portant 
application en A.O.F, et au Togo des ordonnances des 14 , 
novembre 1944 et 21 avril 1945 po.tant application de l'or· 
dOOl1ance du 12 novembre 1943 sur la nullité des actes de 

1 	spoliation acçomplis par l'ennemi ou sous contrôle, promulgué 
au Togole 16 mars 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le tern­

toire du Togo la lQi nO 49-1099 du 2 août 194~ 
complétant l'article 18 de l'ordonnance du 21 aVril 1945 
portant deuxième application de l'ordonnance du 12 . 
novembre 1943 sur la nullité des actes de spoliation 
accomplis par l'ennemi ou sous son .ooutrôleet édic­
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tant' la restitutio.n aux victimes de ces actes de ceux 
de leurs biens qUl o.nt fait l'o.bjet 'd'actes de ,dispo< 
sitlon. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oi! besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

LOI no 49-1099 da 2 août 1949. 
l'Assemblée nationale et le Conseil de 1. République ont 

" délibéré; 

L'Assemblée nationale a adopté, 

le Président de 1. République promulgue la Toi 'dont la 
teneur ~t: 

Article anique. L'article 18 de l'Qrdo.nnance 
du 21 avril 1945 est complété par la dispo,sition 
suivante: 

« Le juge, même lorsque la décision est suscepti- , 
bic o.u f~t l'o.bjet d:une. voie de recours, peut accorder 
des délrus en applIcation de l'article 1244 du code 
civil ». 

La pr('Sente loi sera exécutée comme Jo.l de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 août 1949. 
VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République: 

Le préflident da; conseil des m'i.ntstres, 
Henri QUEUILLE. 

Le garde des sceaux, mittistre de la ;astice, 
Robert LECOURT. 

Le miniStre de l'iniériear, 
Jules Mocli. 

Le minisfre des fillaJZces, 
et des affaires économiques, 

Maurice PETSCHE. 
Le minisÜ'e de la France d'oufre_mer, 

Paul CosTE-FLoRET. 

IndemnUés 

ARReTE No 773-49fCab. da 21 septembre 1949. 

LE GOUVE~NEUR DES COLONIES, 
CHEVAU~ nr. LA LEGION D'HONNEUR, 


COMPAGNON De LA LmtRATlON, ' 


COMMISSAIRE DE L~ RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les j)QuVQirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréSentatives ; 

Vu le décret du 16 avril '1924 SUr le mode de promulgation 
et de publicatIon des textes règlement"!res au Togo; 

Vu le décret du 20 janvier 1935 fixant les règles al'pllca. 
b!es, en matière d'indemnités, aux fonctionnaires, oUitlers et 
agenls rétribués, sur le budget eolQllial, les budge1s des col­
lectivités publiques ""l{)!liales ou SUr les budgets des établis­
seme~, publics dépendant du département des colonies ov 
d'une desdi1;::S collectivités, promulgué au Togo le 20 février 
1935; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du "rogo le décret du 2 août 1949 tendant à 
relever la limite du cumul prévue ,en matière d'indem­
nités pour le personnel servant dans les territo.ires 
relevant du ministèr,e de la France d'Outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; publié 
ct communiqué partout où beSQin sera. 

Lomé, le 21 septembre 1949. 

J. H. CÉDILE. 
---~"",--

DECRET da 2 aolJ.t 1949. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer.! du 
ministre des finances If:t des affaires économiques et du secré,. 
taIre d'Etat aux. fInances; 

Vu le décret du 2 maœ 1910 (lOrI.nt règIeI11~nt· sur 1. 
solde et les indemnités du personne) des services Coloniaux 
et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 20 j.nvier 1935 fixant 1<lS règles applicabl<s, ' 
en matière d'indemnité;s, aux fonctionnaires, officiers et agents : 
rétribués, sur le budget roloni.l, les budgeis des ooll-edivités 
publiques coloniales ou sur les budgeis des établissemenis 
PUbh,"CS dépendant du département des colonies oU d~une 
l'lesdites collectivités; 

Vu le déeret du ,25 .oût 1935 étendant à l'Indochine et aux 

établissements français de l'Inde les dispositions du décret du 

20 janvier 1935; , 


DECRETE: 

ARnCLE PREMIER. - La limite du cumul prévue, 
en matière d'indemnités à l'alinéa 3 de l'article 1er 
du décret dt! 20 janvier 1935 est fixée, à COmpt~r 
du 1er janvier 1948, à la contre:valeur en monnaie 
locale' de 120.000 francs métropolitains. 

ART. 2. - Le ministre de la Franee d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques et 
le secrétaire d'Etat aux finances so.nt Chargés, chacun 
en ce qui, le co.ncerne, de l'exécution du ,présent 
décret, qui sera publié au Journal offiCiel de la 
République française ..t inséré au Bullitin o'ffiCiel du 
nunistère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 2 ao.ut 1949. 

HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres:· 

Le mtniitre de la FraJZce d'ouire-nter, 
Paul COSTE-FLORET, 

Le trliniitre des finances 
it des affaJres éCOMnt.i.q:aes, 

, Maurice PnSCHE. 

Le secrétaire d'Etai aux fii/D./lCes, 
Edgar FAU RE. 
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Slatul .oniral des fenelle••alr... 

ARRETE No 765'49fCab. da 20 septembre 1949. 
LE: GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH~VALIER DE LA L&Jl0t'f n'HONNEUR, 

CoMPAONON DE. LA LiBéRAtiON,. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu lé décret du 23 mars 1921 dét~rm!nant les attributions et 

lès pouvoIrs du CommIssaire de la République au Togo; 
Vu le 'décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du TerrifoÏre du Togo et· création d'assemblées 
représentativ"ll ; 

VII le décret du 16 avril 1924 sur le mode de' promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi n" 46·2294 dl! 19 octobre 1946 portant statut 
général des fonctionnaires, promulguée au Togu le 9 nOVi<.'mbr'e 
.1946; - , 

Vu le décret nU 49-897 du 2R juin 1949 portant réglement 
d'administration publique pour l'applicatIon des dispositions 
générales du titre IV de la lot du 19 octobre 1946 susvisée, 

'promulgué au Togo le 23 juillet 1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE:MŒR. - Est promulgué dans le terri­

toire au Togo le décret no 49-1157 du 18 août 
1949 relatif à la notation et à l'avancement des 
fonctionnaires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET 1ff:i.49-1157 dit 18 août 1949. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur lé rapport du secrétaire d1Etat à la présidence du 

conseil. (fonction publique et rélorme administratIve); 
Vu la loi ri' 46·2294 du 19 octobre 1946' portant statut 

général des fonctionnaires notamment en son article 39 atL'\{ 
tennes duquel « les éléments entrant en ligne de compte pour 
Je' calcul de la note chiftrée seront déterminés par un décret 
rendu après avis du conseil supérieur de la fonction publique; < 

Vu le déértt n'1 49-891 du 28 juin 1949, portant règlement 
d'admin!stratlon publique pour l'applicatIon des dispositions 
générales dù titre l'/. de la loi du 19 octobre 1946, "'latif li 
fa notation ,et à l'avancement des fonctionnaires, notamment 
!en lies articles 2 et. 6; , 

Vu l'avis du conseil supérieur de la fonction publique; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Des élémenI,s e!itr{[Jtt elt liglt& de comptf) pour le 
ca/Clll de la IlOte chiffrée. 

ARTICLE PREMlE:R. - Le présent décret s'applique 
à' lous les corps de fonctionnaires visés à l'article 1er 
du décret no .;l9-897 du 29 juin 1949 susvisé. 

ART. 2. - Les éléments prévus à l'article 39 deJa 
.],01 .du 19· odobrè susvisée et entrant en ligne de 
compte pour le calcul de la note chiffrée sont les 
suivants: 

10 Aptitude physique; 
'lPConnaÏSsances professionnelles; 
30 Ponctualité; 
40 Ordre; 
50 Mémoire appliquée; 
60 Sens du travail en commun; 
70 Serviabilité; 
80 Activité; . 
90 Rapidité d'exécution; 

100 Fini d'exécution; 
110 PrévislOn;' . 
120 Organisation; 
130 Commandement; 
140 Contrôle. 

ART. 3. Il pourra être ajouté aux éléments 
définis à l'article précédent un ou plusieurs élément" 
particuliers à l'administration ou aU service considéré 
et résultant de la nature spéciale dCll attributions 
des agents .. 

ART. 4. - La liste prévue à l'articie 2 peut, par 
mesure de simplification, être limitée pour un emploi 
déterminé, aux éléments 'es plus spécialement caradé­
ristiques de l'emploi. 

AIn. 5. - Des arrêtés concertés du président du 
conseil et du ou des ministres intéressés défermineront, 
pour chaque corps de fonctionnaires, après avis de la 
commission administrative paritaire: 

10 S'il y a lieu, par application des artiel es 3 et 4 
ci.idessus, les modificalions apportées à la liste des 
élémenlsentrant en ligne de compte pour le calcul' 
de la note clùffrée'; 

20 Les coefficients applicables à chacun des élé­
ments de notation retenus SI certains de ces coefficients 
diffèrent de l'unité. 

TITRE 11 
Du calcul de la n.ote chiffrée 


et· de la péréquation des notes. 

ART. 6. - Par appli~alipn de l'article 2, 20, du 

décret susvisé no 49-897 du 28 juin 1949, le chef de 
service ayant pouvoir de notation, attribue annuelle­

.ment à chaque fonctionnaire placé "OUS ses ordres et 
pour chacun des éléments de notation qui lui sont 
applicables. . 

La note 100 lorsque le comportement de l'intéressé 
au regard de l'élément de notation considéré corres­
pond exactement à ce que l'administration est en 
droit d'eXIger de tous les membres du corps auquel 
il appartient pour assurer le fonctionnement normal 
du service; 

Les notes 115 ou 85 selon que le comportement de 
l'intéressé au regard de l'élément de notatIon consi­
déré présente, par rapport au comportement type 
visé CI-dessus, une supériorité ou une infériorité mar­
quée; 

Les notes 140 ou 50 selon que le comportement de 
l'Intéressé au regard de l'élément de notation consi­
déré présente, par rapport .au comportement type 
une supériorité exceptionnelle ou une déficience nette­
ment préjudiciable à l'intérêt du service. 
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Lorsqu'un élément de notation est affecté d'un" 
coefficient, le nombre_'de pointS correspondant est 
multiplié par ce coefficient. 

La « note chiffrée provisoire )) du ronctionnaire 
intéressé est égale au total des points ainsi obtenus 
,divisé, par le total des coefficients afférents à l'en­
semble des éléments de notation. ' 

Lorsque le chiffre ainsi obtenu n'est pas un nom­
bre entier, il est arrondi à l'unité supérieure si la frac­
tion résiduelle ,est supérieure ou égale à un demi et 
à l'unité immédiatement inférieure si cette fraction 
est inférieme à un demi. 

ART. 7. - Lorsque l'effec:if des agents d'un même 
c,orps ou grade notés par un même chef,de service 
est supérieur à 30 unités, les notes chiffrées provisoires 
de ces àgents sont augmentées ou diminuées de la 
différence entre leur moyenne et 100. . 

SI cet effectif est compris entre 15 et 30 unités, la 
note la plus élevée et la note la moins élevée attribuées 
par le chef de service n'entrent pas en ligne de 
compte dans l'e calcul de la moyenne et l'ensemble 
des notes chiffrees provisoires est augmenté ou dimi­
nué de la différence entre cette moyenne et 100, 

S! cet ,effectif est inférieur à 15 unités, les deux 
notes les plus _élevées et les deux notes - les moins 
élevées n'entrent pas en ligne de compte dans le 
calcul de la moyenne et l'ensemble des notes chiffrées­
provisoires est augmenté ou diminué de la di,fférence 
entre cette moyenne et 100. 

-ART. 8. - DanS le cas où les fonctionnaires d'un 
même corps ou grade oont répartis en groupes dis­
tincts dont chacun est noté par le même chef de 
service: 

a) 'S! la moyenne de certains groupes à faible 
effectif demeure différente de 100 par l'effet des 
règles spéciales de péréquation prévues aux deux 

derniers, alinéas de 'l'article précédent, et si l'effectif 
total du corps ou du grade considéré est S1,lpérieur 
à 30 unités, il est effectué, dans les conditions pré­
vues au premi,er alinéa de ce même article, une péré. 
quation complémentaire de l'ensemble des notes obte­
nues pal' les fonctionnaires de ce corps ou de ce grade; 

b) Si, par exceptkm, les condihons ,permanentes 
'de la répartition des fonctionnaires entre les diverS 
groupes ne permettent pas de considérer comme, sensi­
blement éCJJuivalentes les valeurs moyennes de chaque 
groupe, les notes chiffrées provisoires des fonction­
naires appart'enant à chacun d'eux pourront être aug­
mentées ou diminuées de la différence entre leur 
moyenne et un chiffre compris entre 98 et 102 déter­
miné pour chacun desditsgroupes par le ministre, 
après avis de la commISsion administrative pari!aire. 
La moyenne des notes chiffrées définitives obtenues 
par les fonctionnaires de l'ensemble du corps doit 
demeurer égal:e à 100. 

ART. 9. Les notes chiffrées résultant de l'-ensem­
ble des péréquations visées aux articles 7 et 8ci-'dess:us 
sont dites {( notes chiffrées définitives ». 

Lorsque ces notes diffèrent de l'unilé,elJes sont 
arrondies à l'unité supérieure ou inférieure dans les 
conditions visées au dernier alinéa de l'article 6. 

TITRE III. 
De la prise en compte de la no'tation 

pour 1'avancement d'éChelon. 
ART. 10. - A chaque note chiffrée définitive obtenue 

par un fonctionnaire correspond, d'après le barème 
ci~dessou~, une réduction ou une majoration partielle 
de la durée moyenne de service requise par le statut 
particulier du corpS dont. fait partie l'intéreSlié pour 
accéder- d'un échelon à l'échelon supérIeur de son 
grade. 

NOTE 

CHIFFRÉE DÉFINITIVE 

Egale ou supérieure il 115. 


Comprise entre 110 (inclus) et 115 (exclu). 


Comprise eotre 105 (inclus) et 110 (exclu). 


Comprise entre 95 (exclu) et 105 (exclu) 

Comprise entre 90 (exclu) et 95 (inclus) 


Comprise entre 90 (inclus) et 85 (exclu) 


Egale Ou inférieure il 85 


RÉDUCTIONS OU MAJORATIONS 
DB LA «(DURÉE MOYENNE» FIXÉE 

PAR LB STATUT PARTICULIER 

Réduction égale à la moitié de la différence entre la 
(d.urée moyenne» et le «minimum d~encienneté)i. 

Réduction égale au tiers de la différence entre la »durée 
moyenne» et le «minimum d'ancienneté». 

Réduction égale au sixième de la différence entre la 
«durée moyç:nnell et le (minimum d1ancÎenneté)), 

Ni réduction .. ni majoration. 
Majoration égale au sixième de la différence entre la 

«durée moyenne» et le minimum d'ancienneté}). 
Majoration égale au tiers de la différence entre la {(d~rée 

moyenne» et 'Je «.minimum d'anciennetév. 
Majoration égale à la moitié de la différencè entre la 

«durée moyenne» et le «minimum d'ancienneté». 

• 
. 
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. ART. 11. - Pour chaque avancement d'échelon, la 
réduction ou majoration totale applicable à un fonc-' 
tionnair.e èst la résultante des réductions ou majora­
tions 'partielles correspondant à chacune des trois der- . 
nières .. notes obtenues par l'intér.essé cQmme titulaire. 

. ou stagiaire du corps dont il fait partie. 
Toutefois, la réduction totale ne peut en aucun cas 

'être supérieur.e à la différence entre la durée moyenne 
,du temps normalement passé dans l'échelon et le 
minimum d'ancienneté. 

ART. 12. -- Dans le cas où un fonCtionnaiœ a IObtenu 
mQins de trois notes depuis sa titularisation ùu sa no­
mination, en qualité de stagiaire à.la date à laquelle 
il petit préte!)dre à un avancemenf/!I'échelon, la réduc­
tion 01,1 majoration totale qui lui .est applicable est 
égale, sous la réser"e prévue au deuxième alinéa de 
l'articlé précédent: 

S'il a obtenU deux notes, à la résultante des réduc­
tions ou majorations partielles correspOllda'nt à chacnne 
de ces deux notes, la réduction ou majoration corres­
pondant à la note la plus récente étant préalablement 
doub'lée; 

, S'il a obtenu une s,eOle note, au triple de la réduction 
,ou majoration partielle corresj)ondant à cette note. 

ART. ,13. - Seules les notes chiffrées obtenues par 
application du nouveau système de notation défini 
par le rêglement d'administration publique no 49-897 
du'26 juin 1949 entreront en compte pour l'attribution 
des réductions iOU majorations du temps de service 
exigé par les statuts particuliers pour l'avancement 
d'échelon pré'l1es par l'article 48 modifié du statut 
'général des fonctionnaires. 

ART. 14, - Le secrétaire d'Etat à la présidence du 
IJOnse:il,chargé de la fonction publique et de la 
réforme administrative, et tous les ministres sont char­
'gés, chacun en ce' qui le ooncerne, de l',exécution du 
présent décret, qui sera publié au Joarnal officiel de 
la République française. 

Fait à Paris, le 18 août 1949. 
liENR! QUEUILLE. 

par le président du conseil des ministres: 
Ul secrétaire d'Eiùt à la préstdem:e 


dp. conseil (fonition publique et 

réforme ad!1tinMtrdtive), 


j'ean B!ONDI. 
Le m,üttstre des finances, 

et des affaires écoilOmiques} 
Maurice PETSCHE. 

Diplôme d~.tat de docteur ell midec:ia. 
.. d••ag••' ....me 

ARR.I;:TE No 778-49jCab. da 22 septembr.e 1949. 

LE OOUVE~EUR DI!S COLoNII!S, 

CH:eVA['I~ DE LA UmoN 'OJHONNE.U:R, 


COMPAQf\"ON DE LA LISÉRA TION, 


COMMISSAIRE DE LA RI!PUIlLIQUE AU T 000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 dérerminant les aftributtons 

et les pouvoirs du CommIssaire de la Rspublique au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 194<i portant reorgalllsation
admlnlstrattve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu. le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIon des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret n" 47-1895 du 26 sept;!mbre 1947 instituant 
un COflC(lUrs annuel. entre les médecins africains volontaires 
pour poursuivre leurs études Cn vue de l'obtention du diplôme 
d'Etat du docteur en médecine} promulgué au Togo le 14 
octobre 1947; 

ARRETE: . 
ARTICLE PREM'IER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret nO 49·1172 du 18 Rollt 
1949 instituant .un concours annuel entre les médecins 
africains, d'une part, ent~e les sœges-femmes africaines, 
.d'autre part, volontaires pour poursuivre leurs études 
dans la métropole ell vue de l'obtention du diplôme 
d'Etat de docteur en médecine et du diplôme (f'Etat 

. de sage~femme et déterminant la situation administra­
tive .des intéressés en cours d'études dans la métropole. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 septembre 1949. 
j. H. CÉDlLE. 

DECRET no 49-1172 du. 18 août 1949. 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France .d'outre-mer;. 
Vu le décret du 2 lnars 1910 portant règlement sUr la solde 

et les allocations accessoires des fonctionnaires coloniaux .et 
les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du Il aofit 1944. instituant un cadre des 
médecins, pharmaciens et sa~s-femmes africaines, modifié­
par le décret du 25 avril 1946; 

Vu l'arrêté du 11 août 1944 avant institué l'école africaine 
de médecine et de pharmacie de· Dakar; 

Vu le décret n" 47·1895 du 26 septembre .1947 instituant 
un concqurs annuel. entre les médecins afriCaÎns volontaires 
pour poursuivre leurs études en vue de l'obtention du diplôme 
d'Etat de docteur en Inédecine; . 

DECRETE: 


TITRE 1er 


Dispositions communes aux médecins 
et sageS-femmeS ajricatas. 

ARTICLE PREMlER. - Les bourses d'enseignement 
supérieur à la charge des budgets locaux destinés à 
permettre aux médecins et sages-femmes africains de 
poursuivre J,eurs études en vue d'accéder au diplôme 
d'Etat de docteur en médecine ou ,un diplôme d'Etat 

. de sage-femme seront attribuées dor,énavant dans les 
conditions suivantes: 

Le ministre de la France d'outre-mer fixe chaque 
année : 

1" Le nombre de bourses réservées aux médecins 
'et aux sageifemmes africains de la promûtion oortante 
de t'école de médecine africaine de Daka'r et candidats 
éventuels, dans l'ordre de classement au concours de 
sortie; 
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2<> Le nombre de boursJ>S à mettre au concours 
entre les médecins africains d'une part, les sages-fem­
mes africaines d'autre part, en service :en Afrique oc­
cidentale française, ,en Afrique équatoriale française,' 
Togo et Cameroun. 

ART. 2. - le haut commissaire en Afrique occi­
dentale française est chargé de l'organisation du con­
1ilours prévu eJ en fixera la date de telle sorte que les 
intéressés puissent itfe présents au début de l'année 
scolaire dans les localités désignées pour la continua­
tion des études. 

ART. 3. - Tant que les conditions de fonctionnement 
d'utl fond COmmUn de bourses ne seront pas établies, 
les fédérations et territoires subviendront aux frais 
d'études et d'entretien: 

a) De leurs originaires appartenant à la promotion 
sortante de l'école africaine de médecine et de phar­
marde qui auront été désignés par leur classemeil t 
pour poursuivre leura études; 

v) Des médecins et sages-femmes africains en ser­
V1Îce dans leur territoire qui auront été reçus au con­
oours. 

Ces bourses seront créées dans les conditions déter­
minées par les textes législatifs et réglementaires 
applicables à chaque groupe de territoires ou terri­
toire. 

ART. 4. - Les médecins ,et sages-femmes africains 
bénéficlaireS d'une bourse d'enseignement supérieur 
doivent obligatoirement, avant leur départ pour la 
métropole, sOuscrire Fengagement écrit de servir dans 
les cadres de l'assistance médicale indigène pendant, 
une période dé six années après l'obtention du dipl6m<­
d'Etat, faute de quoi ladite bourse serait annulée et 
l'autorisation de se rendre dans la métrojrole ·refusée. 
En' caS de non-observation de l'engagement sexennal 

,pris dans ces conditions; le fonctionnaire en cause 
sera tenu au remboursement de toute les sommes 
perçues au titre de la bourse, y compris les frais de 
transport depuis le territoire ayant consenti la bourse 
jusqu'à la métrojrole, sans préjudice des sanctions 
disciplinaires administratives. 

ART. 5. - les intéressés seront tenus, dès leur ar­
rivée dans la métro.pole, de faire connaitre à l'inspec­
tion générale de P'enseignement et à la direction du 
service de santé du ministère de la France d'outre-mer 

. et à la direction du service de santé du territoire ayant 
octroyé la bourse, la faculté de médecine ou l'école' 
de sage-f,emme où ils se seront fait inscrire et leur 
adresse. Tout chang,ement de résidence en cours d'é­
tudes fera l'objet de la même mesure. 

Dès la fin de chaque sessio.n d'examen, les inté­
ressés devront justifier auprès des mêmes direcfio.ns 
dé service,des résultats obtenus. 

TITRE II 

MédeciliP africailiS. 

ART. 6. - Les bourses attribuées ne prendront 

:e~fet qu'après 'obtentio.n par ,les intéressés du baecalau-~ 


réat de l'enseignement secondaire (1re et 2e partie) 

exigé pour l'accès au diplôme d'Etat. 


Les médecins africains classés au concours, 10rsqÙ'i1s 

ne seront pas bacheliers, recevront une affectation de 

senice les mettant dans les conditions les plus favo, 

rables pour la préparation du diplôme exigé. 


En caS d'q:bec à l'une ou l'autre des deux parties 
du baccalauréat, la période pendant laquelle les inté­
ressés béf\éficieront de ces dernières dispositions sera 
prolongée d'une année supplémentaire pour l'ensemble 
des deux parties de l'examen. ' 

ART. 7. - Les médecins africains titulaires du bac­
calauréat de l'enseignement secondaire et nantis d'une 
bourse dans les conditionS du préSent d'éCl'et ,seront 
autorisés à poursuivre leurs études médicales -dans la 
métropole en vue de l'obtentio.n du diplôme d'Etat dè ' 
docteur en médecine. Ils seront placés, dans ce but" 
dans la position de disponibilité sans solde pour une 
période d'une année, renouvelable, en principe, pendanj 
cinq années consécutives. 

En caS d'échec à' un examen de fin d'année ail cours 
des études, la période de disponibilité pourra, à titre 
exceptionnel, être prolongée d'une année par déro­
gation au décret du 2 mars 1910, sous réserv'ede 
l'avis du directeur du service de santé oolonial et 
compte tenu des appréciations données par le d<>yen 
de la facuIte de médecine intéressée. ­

La bourse sera attribuée pendant la p'ériode de mise 
en disponibjlité. 

Deux écheCs consécutifs ou non aux examens de fin 
d'année entraîneront ipso facto l<! rCerait de la oourse 
et l'intécessé reprendra aussitôt du service actif danS 
SOIl cadre d'origine. 

ART. 8. - Pendant la, durée de la mise en disponi­
bilité Sans traitement des médecins afriCains chargés 
dc famille, les dispositions ci-après seront appliquéeS; 

La personne qui â la garde des enfants percevra un 
secours égal aux indemnités pour charges de famille 
du territoIre de résidence des divers enfants du fon<l­
tionnaire intéressé. 

ART. 9. - Les dispositions du présent décret COncer­
nant les médecins africains s'appliqueront à compter 
du 1" octobre 1949 aux médecins africains antéri<!ure­
ment autorisés par décisions individuel1es à poursuivre 
leurs études médicales dans la métropole. Pour ces 
fonctionnaires, la période de mise en disjronibilit~ 
prévue à l'article 7 ci-dessus sera diminuée du temp~ 
déjà passé par eux dans la métropole à l'occasiOn ~ 
leurs études médicales. 

La bourse ne I-eur sera accordée que pendal1t la 
même période. 

http:direcfio.ns
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, TITRE III 

Sag~f!mmes africaines., 

ART, 10. ~ Les sages- femmes africaines autorisées 
'à poùrsuivre leurs études dans la métropole en vu~ 
de l'obtention du diplôme' d'Etat de sage-remme dans 
les oonditÎ/)ns prévues au titre 1er d-dessu seront mises 
en '~ponibî1ité sans solde pour une période d'une 
année. Cette période de disponibilité sera renouvela­
ble eXCeptionnellement, ,en cas d'échec à l'examen, 
so<us les réserves prévues 'en ce qui ooncerne les méde­
'dns africains. 

ART. 11. - Pendant la durée' de la mise en 
'disponibilité sans traitement des sages-femmes afri­
taines chargées de famille, 'et ,en cas de décès ou 
â défaut du père, un seoours imputable au budget du 
!eiTitçlre ,ayant concédé la bourse sera attribué aUX 
!enfants à charJl1t!. Il sera œlculé d'après le traite­
ment (SQlde et aCCesSOires de solde) d'une sage-femme 
àfrlcalne de Je classe dans la :zone de résidence {le la 
famille, dIminué de la somme représentant ,la oourse 
<i'études. . 

Le régime des prestations familiales sera appliqué 
aux sages-femmes africaines dans les conditions pré­
vues au paragraphe 4 de l'article 8 d-dessus. Dans 
ce cas, lie secours attribué aux enfants ne sera payé 
qu'au cas où son montant serait supédeur à celui des 
allo,cations familiales et à l'exclusion de celles-ci. 

ART. 12. - L'exécÙtion du présent décret est 
$til:lk:uûonnée: ' 

1" A l'octroi des crédits correspondants par les 
autorités ,et assemblées locales responsa'bles; 

. 20 Au renouvellement, d'année en année, des <lis­
penses de soolarité et d'examens déjà aOOordées par le 
DÙnistr.e de l'éducation nationate aux médeCins afri­
caîl1ll ,et par le mlJtistre de la santé publique et de la 
population aux sages-~emmes africaines. 

, Am. 13. - Sont abrogées les dispositions du 
<iécret nk1 47-1895 du 26 septembre 194'1. 

1 ART. 14,. - Le ministre de la France d'outr.e-mer 
èSt chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JOMIIf4 officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 18 août 1949. 

HEN~I QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

i, ,Le ministre de l'agricalÛll'e, 

'triMistre de la FrfQ1Ce d'oiltr6.mtlf, 

paT tntéiim, 

Pierre Pl'UMUN. 

--, 

ARRETE mûtistér/el du 26 août 1949. 

Par arrêté du ministre de la Frattce d'outre-met1 
en date du 26 août 1949: ' 

'1. - Une bourse a été accordée, en vue de la prépa­
ranon au ooncours d'entrée ,aux écoles nationalell 
vétérinaires, à l'élève classé 1er en 1949 aux épreuves 
de sortie de l'école africaine de médecine vétérinairè. 

Il. - Est fixé à deux le nombre des bourses- à 
attribuer ,en 1949 après concours aux vétérinaîre,s 
africaIns, 'en service oet en Afrique occidentale frait-' 
çaise, au Togo, au Cameroun et en Afrique équa­
toriale française, ,en vue de Leur permettre de prépa'rer 

, le même OO,nOOurs. 

Pr...... h'.II.....lal. 

ARRETE Ml 774-49fCab. du 21 septembre 1949. 

, LE GoUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1J!R DI! LA LÉOION D'HONNfmtl 

.cOMPAONON DE LA L'8i!J!ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les àttribuflolUl 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation
adminIstratIve du territoire du Togo et créalton d'assemblées 
représentativ<!S ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promldga_ 
et de public.flon des textes règlementalres au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri-
to,ire du Togo le décret du 28 août 1949 relatif à 
l'a'dmissionde la preuve testimoniale pour les paye­
ments à la charg,e des budgets locaux d1:5 communes 
et des établissements publics des territoiresd'outre­
mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié· 
et oommuniqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 21 septemlire 1949. 
1. H.,CÉDILE. 

DECRET du 28 llOûJ 1949. 

Le Président du oonseil des ministreS, 
Sur le rapport du ministre de la France d!ouli1!·mer et du 

ministre des finanœs et des affai""" économiqueS et du secré­
taire d'Etat à la France d'(JUtre·mer; 

Vu l'article 231 du décret du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des coklnj;,s, modifIé par le décret 
du 22 octobre 1943; 
,Vu la loi n" 49-239 du 23 février 1949 portant de 3.000 F 

a,' 10.000 F la limire relative à l'admission de la preuye test<­
moniale pour les payements de l'Etat, des collectivités et 
élablîs,ements pob!iœ;, ' , ... 



------

843 

----.- '-" ,..-:--' .. -.- . ..~:', '.-. '-"h' 

1"roctobre 1949 JOURNAL OFFICIEL, DU TERRITOIRE DU ", TOGO 

DECRETE: 

. ARncLE PREM:!ER,~ Lê paragraphe 4 de l'a'rticle 
231 du décret du' 30 décembre 1912 sur le régime 

" financier <k:s colonies est modifié ainsI qu'il suit: ' 

« 40 Si la partie prenante est illettrée ou dans 
l'impo,s~bilité de signer, la déclaraiion en est faite à 
l'agent du payement qui la transcrit sur le mandat, la 
signe et la' fait signer par deux témoins présents an 
payement, pour toute somme de 10,000 Francs d 
au·dessous. Il doit être exigé une quittance' authen­
tique pour tout payement au-dessuS de 10.000 Francs, 
sauf en ce qui concerne les secours à l'égard desquels 
la preuve testimoniale est admise. 

" Dans le CaS où, par suite de difficultés de com­
. munication une quittance notariée ne pourrait être 

produite, e'lle devrait être remplacée par une quittance 
administrative » 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et l,e ministre des finances 'et des affaires économiques 
sont chargés, chacun en ce q.ui le conc~rne de l'exé­
cution du présent décret, qui sera pubhé au Journal 
officiel de la République française et inséré au Bulletin 
off.iciel du ministèr·e de la France d'outre-mer .. 

Fait à Paris, le 28 août 1949, 

HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le mintstre tU; la PranCe d'olitre-mer, 

Paul COSTE-FLORET. 

Le miniS/le t1es finalfCeS 
et d~ affaires é(:onomiqtteS, 

MAURlCE-PETSCHE. 

Le $({CrHaire d'Etai à la Franee d'oufre-mer, 

Tony RÉVILLON. 

Franchise télégraphique 

ARRETE No 781-49fCab. du 23 septembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA LtmoN D'HONN~J 

CoMPAQf\:ON DE LA. LlB~ATIONJ 

COMllUSSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributtons 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République aU Togo; 

Vu -lé décret du 3 janvier 1946 porlant réorgamsabon 
admlnlstra!lve du territoire du Togo et éréation 'd'assemblées 
représentatiV"S ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIon des text<s règleme.ntalres au' Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PJ<EMIEJ<. - Est promulgué dans le terri­

toiredu Togo le décret no 49-1234 du 28 août 1949 
relatif à la franchise télégraphique (jes présidents d., 
l'Assemblée nationale" du conseil de la République 
et de l'Assemblée de l'Union française. . 

ART. 2. - Le présent arrêté seta enregistré, publié 
communiqué partout où besoin sera. ' _ 

Lomé, le 23 septembre 1949. 
J. H. C!~DILE. 

DECRET no 49-1234 du 28 (}Pût 1949. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de::; affairCs étrangères, ~u rril~ 

nÎStre des finances et des affaires éC<lnomiques, du mmlStre 
de la France d'outre-mer du secrétaire d'Etat aux finances 
et dit secrétaire d'Etat à l~ pré~idénœ du <:Qnseil (postes, iét~_, 
.graphes et téléphooes); ­

Vu le décret du 27 août 1918 conféran! la tranchise télé­

graphique illimitée au Président de la Républlq'!e, ~u président 

du Sénat et au président de la Chambre des deputes; 


Vu Je décret du 24 novembre 1921 reprenant les disposi­
tions du décret précédent: . 

Vu la Constitution de la République française du 27 oelobre 
1946; 

DECRETE: 
ARTICLE PJ<EMIER. - Les présidents de l'Assemblée 

nationale du Conseil de la République et de l'Assem­
blée de 'l'Union' française bénéficient de la franchise 
illimitée pour le dépôt de leurs correspondances télé­
graphiques de toute nature. 

ART. 2 .. - Le ministre des affaires étrangères, le 
ministre des finances et des affaires économiques, le 
minstre de la France d'outre-mer, le secrétaire d'Etat 
aux finances et le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil (postes, télégraphes et téléph«"es) sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal officiel de la Répu­
blique' française. . , . 

Fait à Paris, le 28 août 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du con~i1 des ministres: 

Le mintstre des affaires étr.attgèrSS. 
ScHUMAN. 

Le ministre des finanCes 

1ft deiJ affalre.s éC<Jnomiques, 


MAURICE-PETSCHE. 


Le mùùStre de la Pran:t;p d~ouirtl-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le secrétaire d'Etai aux fin,anccs, 
Edgar FAURE_ 

Le secrétaire d'Etai à la présidence 
du iXJnfeit (postes" Ulégraphes eftélépltones), 

. Eugène THOMAS. 
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Mandais télégraphiques 

ARRETE Na 78349/Cab. du 22 septembre 1949. 
LE GOUVEnNEUR DES COLONIES,-.' 
CHEVALleR DE LA LtotON ·D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBtRATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret dt! 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d1assemblêes 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promutg.!ton 
et de publicatIon des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
Almc~ PREMiER. - Est promulgué dans le terri· 

toire ··du TOg(> l'arrêté interministériel du 31 août 
1949 portantext,ension du service des mandats télé­
graphiques à toutes les relations entre les territoires 
de l'Union Française. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où beooin sera. 

Lomé, le 23 septembre 1949 
J. H. CÉDILE. 

-~~.._--~ 

ARRETE interllÛniStériel du. 31 MM 1949. 
Le ministre de la FrimcC d'outre..mer, le secrétaire d'Etat 

à la I?résidencè du conseil (postes, télégraphes et téléphones),
le mmÎf3.tre de!! finances et des affanes économiques} te 
ministre d~ ,atfaires étrangèl'es et le ministre de l'Intérieur, 

Vu le décret du 18 octobre 1938 portant réorganisation du 
service des mandats d'articles d'argent franco.coloniaux; 
. Vu le décret du 26 septembre 1947 portant fixation de 
maximum du montant des m~dats d'articles d'argent éch'angés 
dans les relations ettre la France et l'Algérie~ d'une part,
les département., et territoires français d'outre-mer, à P.excep... 
ti~n de la Tunisie, d'autre part, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIE~. - Est autorisé l'échange des 
mandal$ télégraphiques entre les territoires .de l'Union 
française. 

ART.. ~. - Le y!ésen.t arrêté se!a publié au Jour­
nal alllclel de la Républtque françaIse. 

.Fait à Paris, le 31 août 1949. 
Le IlÛlÙslre de la F rallce d'oliire-lIler, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le directeur du cabilld, 
Marcel CARCASSONNE. 

Pour le ministre des affaires étrangères: 
Le -SeCrétaire gétiéral, 

Alexandre PARODI. 

Pour le ministre de l'iutérieur 
et par délégation: 

Le préfet, directeur du Cflbilld, 
François COLLAvER\. 

Le milÙsue des finances 

et des atfqi.res éconOmiques, 


Maurice PETSCHE. 

Pour le secrétaire d'Etat à la présidence· 

du conseil (postes, télégraphes et téléphones) : 


Le. Secrétaire général, 

Honoré FARAT. 

Pet.o•••1 du cadre giaéral de. ch«mi•• de: (cr 
....,...1a.." 

.4.RRETE no 785-49fCab du 26 septembre 1949. 
LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CliEVALlE~ DE LA LtolON n'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA LmtRATlON1 


COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les ,pouvoirs' du CommISsaire de 1. Rg,ublique au T'li'o; 

Vu le décret du a janvier 1946 portant roorgamsatiou
admimstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr~ntatives ; 

Vu le' décret du 16 avril 1924 sur le mode de 'promulgation 
et de publicatIOn des textes règlemental!<!s au Togo; . 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant organisaü"" des 
chemins de fer coloniaux en A,O.f' J A.E.F.} IndOChine, 
Madagascar, Togo et Camerouu l promulgué au Togo le 15 
juin 1939; . 

ARRETE:, 

ARTICLE. PREMIER. Est promulgué daus le ter­
ritoire du TOIIO l'arrêté interministériel du 15 sep­
tembre 1949 fixant les nouveaux traitements du 
personnel du cadre général des chemins de fer 
coloniaux. 

AIn. 2. - Le p"ésent arrêté sera enregistré, 
publié et cominuniqué partout 01. besoin sera.' 

Lomé, le 26 septembre, 1949 

J. H. CÉDlLE. 

ARRETE intermi[1istériel du 15 S>i!p'tembre 1949.' 
Le mini$tre de la France dtoutre~merJ le secrétaire d'Etat 

aux finances et le. secrétaire d'E1:i,tt à 1. présidence du conseil 
(fonction publique et réforme administrative), 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant organisation des 
chemins de fer coloniaux en Afrique occidentale françaU, 
Afrique équatoriale trançaîse, Indochine, Madagascar, Togo 
et "Cameroun; 

Vu le déeret n" 45·2379 du 15 octobre 1945 fixant les 
traitements attribués aux personnels de direction et aux agents 
supérieurs des chemins de fer coloniaux, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMlllR. - Les oouvelles rémunérations 
applicables aux personnels de ilirection et agents
supérieurs des chemins de fer coloniaux à QOmpœr, 
du 1er janvier 1948 et du 1.' janvÏ!er 1949 sont 
fixées ainsi !JJU'il suit :. 
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TABLEAU l 

Directeurs, sous-d(rectellrs et elze!. de sermces 

, régiolW.ux 
. 

""""··----::T---~-~UVELLES RÉMUHËRA;-;ONS 

EMPLOIS 1 ECHELONS 
RBMUNtRATIONS 

de basl! 1945 

MAJORATIONS 

de 'teillll1ilement 

__ ... _ 

An i··,janvier t9·Ui 1 Au '"' jnDvte,.t9'~ 

1 
f=ues, fratles. francs. fr;l.llcs. 

Directeur Afrique 
et Indochiue. 

occidentale française a 
h 
c 
d 
e 

249,..120 
273.240 
297.000 
321.120 
3<15,240 

66.570 
63.390 
63.475 
68.270 
75,565 

661.000 
709.000 
746,000 
78H.000 
822.000 

728,000 
772.000 
809,00& 
857.000 
899.000 

Directeur Madagascar, sj}us~directeur 
Afrique occidentale françaIse. 

ft 
h 
c 
d 
e 

22&.2,)0 
24\1.120 
273.240 
297.000 
321.120 

62.115 ' 
66.570 
63.390 
58.675 . 
53,945 

626.000 
661.000 
7011.000 
742.000 
774.000 

68S.000 
.728.000 
'772.000 
S01.0oo 
828.000 

Direc\eur Afrique équatoriale 
sous-directeur Indochine. 

française, a 
h 
c 
d 
e 

210.240 
228.240 
249.120 
273.24'0 
297.000 

75:675 
74.040 
76.170 
68.115 
63.475 

586.000 
638.000 
670.000 
713.000 
746,0\10 

(\62,000 
712.000 
746.000 
781.000 
809.000' 

Directeur Caméroun . 

, 

a 
n 
c 
d 
e 

192.240 
210.240 
228.240 
249.120 
273.240 

58.765 
63.690 
62.115 
66.570' 
63.390 

541.000 
574.000 
626.000 
661.000 
709,000' 

600.000 
638.000 
688.000 
728.000 
772.000 -

Directeur Togo, sous·directeur :Vladagas­
car et èhefs de service· régional. 

a 
h 
c 
d 
e 

! 
174.240 
192.240 
210.240 
228.24,0 
249.120 

59.31i5 
58.765 
63.690 
62.115 
66.570 

494.000 
5H:OOO 
574.000 
626.000 
661.000 

553.000 
600'.000' 
638.000 
688.000 
728,000' 

, 

TABLEAU II 

Personnel supérieur. 

ECHELLES 
ÉCHELONS 

ET CHEVRONS 

RÊMUNÉRATIONS 

DB BASH 
1945. 

~IAJORA'fIONS 

de reclassement. 

NOUVELLES RÉMUNÉRATIONS 
A~ 

Au. t~? jtun'if,l't 1948. i Au. if< janvier i'949. 

.. 

Echelle 1 ............... 

-

1 
2 
3 
4 
5, 
li 
7 
8 

Chevron l 
Chevron 11 

francs. 
71.280 
7&.200 
R7.120 
95.0,10 

103.320 
111.240 
119.160 
127.080 
1B6.080 
145.080 

fraDe9. 

30.480 
33.90'0 
36.895 
39.640 
41.370 
43.365 
4:7.560 
50.5œY 
53.065 
57.255 

fraacs, 

210.00'0 
226.000 
'246.000' 
266.00'0 
28!l.000 
311.000 
328,000 ' 
349.000 

,374.000 
394.000 

frallcs. 

240.00'0 
26&.000' 
283.000 
306.000' 
3aO.00O 
354.000 
376.000 
400.000 
427,000 
,151.000' 

293,00040.855 252.00089.280Echelle Il .... ,,. " ....... ". 
 1 
281.000 320.00045.02599.0002 

359.00030!J.00O49.53010lJ.0803 
54.610 335.000 320.00011!1.1604 

5 !59.855 36.0.000 420.00012fJ.24iJ 
64.195 3811.000 453.00.0139.3206 
66,~70 415.000 481..000149.02.07 
66.995 444.0.00 511.000159.1208 
62.27.5 493.0.00 555 . .000 ,171.0.00Chev[·.on 1 
67.015 516.0.00 583 . .000183.24.0Chevron Il 

http:516.0.00
http:Chev[�.on
http:171.0.00
http:493.0.00
http:444.0.00
http:r�giolW.ux
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BCHELLES 
, 

Echelle III ............... 

1 

Echelle IV ............... 

. 

-
ECHELONS 

ET CHEVRONS 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
Il 

Chevron 1 (1)
Chevron Il (1) 

1 ' 
2 
3 
4 
5 
6 
7 (2) 
Il (22

Cbe\TOn 
Chevron 11 

RÉMUNÉRATIONS 

DE BASE 
1945. 

fr.md. 

115.200 
126.000 
137.160 
148.320 
159.120 
170.280 
181.080 
192.240 
203.040 
216.000 

144.000 
155.160 
166.320 
177.120 
188.28.0 
199.080 
210.240 
221.040 
235.080 
249.120 

MAJORATIONS 

de reclonement. 

frRDcs. 

37.000 -
42.150 
46.135 
49.945 
52.520 
50.080 
56.155 
58.765 
65.740 
67.275; 

46.750, 
45.260 
42.470· 
46.270 
50.230 
49.355 
54.165 
56.490 
62.905 
66.570 

NOUVELLES RtMUNÉR,ATIONS- - ~ 

Au i" j:.unij!cr 19'46 Au 1" janvier t949:. 

fra,nu. 1 francs, 

313.000 350.000 
339.000 381.000 
368.000 414.000 
398.000 448.000 
432.000 485.000 
480.000 530.000 
503.000 559.000 
541.000 600.000 
569.000 635.000 
601.000 668.000 

383.000 430.000 
420.000 465.000 
462.000 504.000 
483.000 529.000 
505.000 555.000 
539.000 589.000 
564.000 618.000 
596.000 652.000 
624.000 687.000 
661.000 728.000 

---­

NOTA (1). - Us agenis appartenant à l'éthelle III (>t classés, au le, janvier 1949,. dans les chevrons 1 et Il, 
bénéficieront, à titre peroo~l, des rémunérations suivan1ils , 

. MAJORATIONS 

DE RECLASS~.\ŒNT 

NOUVELLES RÉ.'dUNÉRATIONS . -
Au t o• janTier 1948. Au 1" jan'l'Îer 1949. 

francs. {rnnc:.s. i frane•. 

Chevron 1 .:. 71.265 574.000 645.000 
Chevron II . 81.600 ' 616.000 698.000 

. . 

NOTA (2). - Les agents appartenant à l'échelle IV et classés, au le. janvier 1949, dans les échelons 7 et 8 et 
dans le chevron l, bénéficieront, à titre personnel, des rému-nération. suivantes: 

MAJORATIONS 

DB RBCLA'3,SEMENT 

frarn:::s. 

NOUVELLES RtMfJNÉRATlONS 

fmncs. francs. 

Echelon 7 87.540 598.000 686.000 
Echel<:'l1 8 .: ..... 80.340 . 61 \1.000 699.000 
Chevron l ..... n.440 644.000 716.000 

/ 

ART. 2. - Les nouvelles rémunérations fixées à 
. l'article 1er ci-dessus sont attribuées aux .~gents sui­
vant leur échelle et échelon respectlls. 

.. L'attribution des nouvelles rémunéralI\:>ns n'~t pas 
considérée comme un avancement et l'ancienneté des 
agents dans leur nouvelle échelle ou échewn comp­
tera du j<JUr de la dernière promotion. 

. . ART. 3. - Les agents exerçant leurs tonction~ .Ians 
I€s len:itoires d'Outre-mer reçoivent applicallon des 
dispositions prévues par les articles 2 et 3 du ,lécl"et 

. 	n° 49-528 du 15 avril 1949 pour les foncttonnallXlS 
des cadres régis par décret relevant au minIstère de 
La France d'Outre-mer. . 

Pour l'année 1948 le traitement de ces agents ,;exa 
majoré de 5/10e, 

ART. 4. - Les nouvelles rémunérations fIXées par
le présent arrêté ne sont pas exclusives des mdem­
nUes énumérées aux articles 3 et 18 du décret du 19 
mai 1939 qui continueront d'être acquises aux inté­
ressés aux taux suivant lesquels Hs en bénéficiaient 
précédemment.

Toutefois, à Cbmpter du janvier 1948 lesgra­1er 

tifications prévues par les articles 3 et 11; du decret 
du 19 mai 1939 cessent d'êtœ .soumises aux retenues 
pour pension . 

ART. 5. Le présent arrêté, dont les dispositions 
prennent effet à compter du 1er i!Ulvier 19411, sera: 
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publié au Journal officiel de la République française 
et inséré au Bulletin o{#citJl de la hanee d'Outre­
mer. 

Fait à Paris, le 15 septembre 1949. 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

, Pour le ministre et par délégation: 
Le chef adjoint du cabmèt, 

Vallery-RADOT, 
Le secréttdre d'Etat aux finances, 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 

Le chef d~ cabinet, 
LECARPENTIER. 

Le secré/tUrc d'Etat à la présideItCC 
du consell (fonction pllfJlique et 
réforme administrative), 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 
Le chef dl! cabinet, 

Roger LABRUSSIl. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Charboa baclérlcli... 
----""" 

No 741-49 SE. - Par arrê." du Commissaire de 
la République au Togo en date dll: 

15 sentembre 1949. - Est et demeure abrogé
l'arrêté no 438/49-SE du 7 juin 1949 ayant déclaré 
infecté de charbon bactéridien le territoire du canton 
de KOllssountou de la Subdivision de Sokodé. 
, 'La zone franche prévue à l'article 33 de l'arrêté 
nO 550 du 30 octobre 1934 et domprenant l'étènduil 
des villages Tchamba, Dantjo, Rassita Alibi et Bagou 
est snppliméc. 

Acompte .«alue! 

ARRETE nO 743-49/P du 111 septembre 1949. 

Le GOUVERNeuR DES COLONIES, 
OiEVALIER. DE LA LtorON D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBWTION, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attr!butlons 
et 1.. pouv"irs du CommIssaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminIstrative du territoire du Togo et création d'assembI~ 
représentatives ; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des foneUonnair<!S, employés 
et, ageni!; des services coloniaux et les textes qui l'ont mo· 
difié; , 

v.u le décret du 30 décembre 1912 sUr le régim<r financier 
des colonies et les textes qui 1'()Ilt modifié; 

Vu le radiotélégramme ministériel nO 00031 du 6 aoat 1949; 
Vu l'avÎ!l émis par l'Assemblée Représentative du Togo dans ' 

(la séance du 8 septembre 1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Ponr compter dn 1er" janVIer

1949,. il est institué en fayeut' des fonctionnaires 
appartenant allX cadres locaux européens et airicams 
du Togo, un adompte fixe mensuel, à valoir snr les 
rémunérations qui seront fixées ultérieurement lors 
du reclassement de la fonction pnblique au Ter­
riloiire. . 

ART. 2. - Les taux de cet acompte qui n'est sus­
ccj>tible d'aucune majoration sont 'fIXés ainsi qu'il 
smt : . , 

Sollies annuell~ inférieures Oll Males il. 25.000frs 
500 frs. par mois • 0 • 

Soldes annuelles supérieur~ à ...•. 25.000frn. 
et inférieures ou égales à . . . . . 30.000 fl's. 

600 irs. par mois 
Soldes annuelles supérieures à . . . . 30.000 frs. 

900frs. par mois 

ART. ,3. - Le présent arrêté sera enregistré, pubHI'l 
et, communiqné partout où besoin sera. 

Lom", le 16 septembre 1949 
J. 11. CÉDILE. 

iiRRETE nO 744-49jP. du 16 septembre 1949 
LE~ GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOlON rYHONNEUR., 
CoMPAONON DE LA Ll&RATION, 


COMMISSAIRE DE LA" RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le dêcret du 23 mars 1921 déterminanf les aflrlbu!{o!l$ et 
les pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3' janvier 1946 portant réorgarusation 
admimstrative du territoire du ffogo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le docret du 2 mars 1910 portant règlement sUr la solde 
~t les aHocatio!,!s accessoires des focc:ionnaires. employés et· 
agen"1!3 des services Coloniaux et les textes qui l'ont mooifjé; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
d"" colonies et, les texles qUI l'ont modifié; , 

Vu l'arrêté n" 503 du 8 septembre 1942 portant réorg:>nisa. 
tion du oorps des gardes de cercle du Togo; . 

Vu l'arrêté nq 859jBM. du 12 décembre 1947 'fixant le 
tarif des soldes des gardes de cercle pour compter du l~t 
janvier 1948; . 

Vu le radiotélégramme mimstériel no 00031 du 6 aoM 1949; 
Vu l'avis émis par l'Assemblée Représentative du Togo 

datlS sa ~éance du S sepbombre 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Pour compter du 1"' janvier
1949, il est institue en faveur du personnel du corps:
des gardes de œrcle du Togo, un acompte fixe men·, 
à vouloir sur les rémunératIOns qui seront fixées 
ultérieurement !{)1'S du reclassemeut de la fonctÎJOll 
publique au Territoire. ' 

ART. -2. Les taux de ce ,compte qui n'est sus­
ceptible d'auCllne majoration sont fixés ainsi qu'il 
snit : ­

1reJusqn'au grade de brigadier de classe incl~l: 
1.200frs. pm" m{)!S ' 

De brigadier-chef de 2e classe Il. adjudant chef 
,inclus: 1.500frs. par mcis 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . ' 

Lmné, le 16 septembre 1949 
.1. H. CÉDiLE. 
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Sud,et 10...1 

Ouverture de crédit.. 

A.RRETE no 751-49 F. du 19 septembre 194JJ. 
•LE GOUVERNEUR L:.ES CoLoNLES, 


'CHEVALIER DE LA LÉQlON V'HONNEUR, 

CoMPAONON DI;; LA LIBÉRATION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉI>UBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributions el 

)es pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminls!ratlve du territOlfe du Togo et 'création d'as"mblées 
. représentatives; 

Vu le décret du 30 décembr<: '1912 sur le régime finauder 
de; colonies et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'avis favorable émis par la Commission Permanente 
de l'A.R. du· TOgo en sa séance du 14 septembre 1949; 

Sous réserve de ra.tification ultérieure de l'Assemblée Re· 
préfientative dans sa pf()C'haine session; 

Le ConlS~iI ~rivé entendu; 
Sous, réserve des dispositions de l'article 35 du déCret du 25 

octobre 1946; 

ARRETE: 
.ARTICLE PREMIER. - Est -ouvert au Budget Local 

du Togo Exercice -1949 le crépit supplémentaire 
suivant: 

CHAPITRE XV 
Dépemes cliverses (Matériel) 

Article 3. - Frais généraux (Matériel). 
, Paragraphe 16 Achat de mobilier 390.000 Frs. 

ART. 2. - L'ouv!!rture de ce crédit sera gagée par 
un prélèvement sur les plus-vaInes des recettes nor· 
males du Budget Local; 

CHAPrTRE II 
Contributions peri'lles sur liquidations 

Article 1er• - Importations et Expbrtations, 
Parag. l or. - Droits d'importation 390.000 Frs. 

ART. 3. - L'Ordonnateür-Délégué et le Trésorier-
Payeur sont chargés chacun en ce qui le eonC'éTlJe 
de l'exécution du présent arrêté qui sera pn blié et 
commuuiqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 19·j9. 

J. H. CWlU!. 

ARRETE no 752-49jF. du 19 ,'eplembre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES Cot.ONlES,· 
CHEVALtER DE LA U!:.0I0N D'HONNE.UR, 

CoMPAONON DE LA L1B~ATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AV TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutlons 
et les pouvoirs du CommlSSlÙre de la République au 1'"go; 

Vu le déer« du 3 janvier 1946 oortant réorganISation 
adminlslratlve du l!erritoire du Togo et' eréation d'assemblées 
.représentatives; ­

Vu le décret du 30 déœmbre 1912 sur le régime finauder 
_~ ,<'Oimies et les modifications subséquen!es; 

Vu l'avis favorable émis par ]a Commission Permanente 
de l'A.R. du Togo en sa séanœ du 7 septembre 1949; 

Sous réserve de ratif.eation ultérieur<: de l'A.R. du Togo 
dans /Sa prochaine sessIon; 

Le Co~eH privé entendu, 

Sous réserve des dispositions de l'article 35 du' décret du 
25 octobre 1946; 

ARRETE: 
A1\TICLE PREMIER. -- Sont ollveds au Budget Lœal 

du T'0l!0 Exercice 1949 les .. crédIts supplémentai­
res sUIvants: 

CHAPITRE PREMIER 
Commissariat de la République (Person­

nel) 151.200 
CHAPITRE IV 

Service d'Administration Générale 
. sonnel) . . . . . . . . . 

(Per­
. . 7.710.00Q . 

CHAPITRE VI 
Services Financiers . . . . . 1.641.000 

CHAPITRE VIII 
Dépenses des exploitations industrielles 2.474.400 

CHAPITRE XII 
Service {l'inlérêt social et économique 3.054.000 

ART. 2. L'ouverture de ces crédits sera gagée par 
un prélèvement sur les pIns-values des recettes nor­
males du Budget Local : 

CHAPITRE II 
Contributions perçues .sur llqufdtzlions 

Article l c'. Importations et ExpOrtations.
Parag'. le,: Droits d'irnportatiron. . . 15,030.600 

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le lrésorier-
Payeur sont chargés chacun en ce qm le concerne 
de l'exécution du présent arrêté gw sera publié et 
oommuuiguè partout /lÙ besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 1949. 
J. H. CeDILE. 

--'---'-----'- ­

ARRETE no 753-49jF, du 19 septembre 1949, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER. DE LA Lt.oION n'HONNEUR, 

CoMPAONON DE LA LmtRATloN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret ·du 23 mars 1921 déterminant les attrilnltlOns' 

et les pouvoirs du Coll1ll1lssaire de 1. République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation' 

adminlS!ratJve du territoire du Togo èt création d'assemblé"" 
représentatives; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et ]es actes modificatifs subséquents; 

Vu l'avis favorable émÎll par la Commission Permanente de 
l'A.R. du Togo en sa séance du 14 sepi"mbre 1949; 

Sous réServe de ratifIcation ultérieure de l'Assemblée Re­
présentative dans sa procbame session; 

Le Conseil Privé ent<illdu; 
Sous réserve des disposiüOlLS de j'article 35 du déeret dll 

25 octo!>re 1946; 

http:D'HONNE.UR
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ouvert au Budget LOC-lli 
du Togo - Exercice 1949 le crédit supplémentaIre­
suivant: 

CHAPITRE XX 
'Dépenses extraordin{]j.r~s 

Article 4. - Achat de Véhicules. ~. 
Parayraphe 1". - Véhicules pour les Cercles et 

les Services . . . . . . . '. 500.000 Frs. 

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit sera gagée par 
un prélèvement sur les plus-values des recetJ:es nor­
males du Budget Local: 

CHAPITRE II 
Contributions perçues slIr llquida/ions 

'Article 1". - Importations et Exp'ortations.
Paray. l or. - Droits d'importation 500.000 Frs. 

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le 11:ésorier-
Payeur sont chargés chacun en ce qrn le conc.ern;e 
de l'exécution du préseut arrêté qUl ,era publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 1949. 
J. H. CÉDlLE. 

'ARRETE no 754-49(F. du 19 septembre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES ,COLONlES, , 
CHEVALIER -DE LA LÉGiON D'HONNEUR, 

-COMPAGNON DE LA LTStRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutfons 

. et_ les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 porlant réorgamsation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le déeret du 30 déœmbre 1912 sUr le régime financier 
des- colonies et les actes modificatifs. subséquents; 

Vu l"avis favorable émis par la Commiss:on Permanente de 
l'A.R. du Togo en sa séance du 6 septembre 1949; 

Sous réserve de ratifieation ultérieure de l'Assemblée Re­
pr~entative dans sa prochaine sessiôn; 


Le Conseil Privé entendu; 

Sous réserve des dispositions de l'article 35 du décret du 

25 octobre 194/i; 

ARRETE: 

ARTICLE PRElIIiER. - Èst ouvert au Bud~et Local 
<lu Togo - Exercice 1949 le crédtt supplementrure" 
suivant: 

CHAPITRE XX 
Dépenses extraordinaires 

. Atticle 4. - Achat de Véhicules. 
Paragraphe 1". - Véllicules pour les Cercles et 
. les Services . . . . . . . . , 400.000 Frs. 

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit sera gagée par 
un prélèvement sur les pluscvalues des recettes nor­
males du Budget Local : 

CHAPITRE II 
Contributiolls perçues sur lIquidatIOns 

'Article 1er• - Importations et ExportatIOns.
Paray. 1er_ - Droits d'importation 400.000 Frs. 

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésoriel"­
Payeur sont ehargés chacun en ce qrn le concerrue 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
communiqué partout ~ù besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

----'- ­

ARRETE no 755-49(F. du 19 septembre 1949; 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIEIt D~E LA L~oJON D'HONNEUR, 

.COMPAGNON DE- LA LlBtRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ct 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation

adminIstrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décert du 30 décembre 1912 sur le régime financier " 
des 'co1omes et les actes modif:catifs subséquents; 

Vu l'avis favorable émis par la Commission Permanente 
de l'Assemblée Représentative en sa séanœ du 6 septembre 
1949; 

Sous réserve ete ratification ultérieure de l'Assemblée Re.. 
présentative dans sa pro;,;hllDe session;' 

Le Conseil Privé entendu; 
Sous réserve des dispositions de l'article 35 du décret 'du. 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budget Local 
du. Togo - Exercice 1949. les crédits suppiémentai­
SUlvants: 

la - CHAP. V - Service d'Adrrunïslration Géné­
rale (Matériel) 


Art. 4. - Circonscriptions Administr·ativës. 

Paray. 3. - Entretien du matériel et 


du mobilier . . . . ; : . '. 200.000 Frs. 
20 - CHAP. XI - Travaux Publics. 

Art. 2. -'- Gl'osses réparations.

Paray. 1er• - Grosses réparations aux 


immeublels ' . . . .. . . . . . 2.071.000 Fr•• 
30 - CHAP. XIII - Service cf'illtérêt SOCIal et éco­

nomique (Matériel) 

Art. 8. ~ Instruction Publig:ue. 

Paray. 3. - Entretien du mobllier sco­

laire . . . . . . . . 539.000 Frs. 
40 - Paray. 5. - Bourses et alloca­

tions d'entretien . . ., . . 2·097.135 Frs. 

ART. 2. - -L'ouverture de ces crédits sera gagée par 
un prélèvement sur les plus-values des recettes nOI"­

" males du Budget Local: 
CHAP. 2. - Contributions perçues sur liquidations. 
Art. 1er• - Importations et Exportations . 
Paray. 1er• - Droits d'importhti-on 4.907.135 Frs. 

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier-
Payeur sont chargés chacun en ce qrn le conc"lTIe 
de l'exécution du présent arrêté quI sera publié et 
communiqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 19.49. 
J. H. CÉDILE. 

-----,--­
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Circulation- routière 

If ARRETE nO 757-49jT.P. d;u 19 septembre 19,19 
b: GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER. DE LA LtmoN O}HONNEU1t, 

CoMPAGNON DE LA LIsœATloN, 

CoMMISSAIRE DE lA R!'.PUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le déeret. du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoiIs du Commissaire de la République aU Togo; 

· Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administraHve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 
. Vu le décret du 16 jUin 1935 rendant applicable au Togo

le décret du 21 juin 1934 portant règlement.tion pour l'usage 
des voie> ouvertes·lt la clr<ulation publique dans l'A.D.P.; 

Vu l'arrêté nO 429 du 25 juillet 1938 fixant les modalitês 
d'application' du décret du 21 juin 1934 susvisé dans le 
Territoire du Togo et lés textes qui l'ont modifié ou com­

· pière; 
Sur la proposition du chef du service des Travaux Publics 

et des Transports du Togo; . . 
.. Vu l'avis du Commandant du cerele de Klouto, du Comman­
dant du cercle de Sokodé, du Secrétaire de la Commission 
Franco-Britannique, du chef du service des Douanes; 
. Le conseil privé entendu; 

, ; ' ARRETE: 
ARTICLE PRllMIER_ - L'arrêté no 429 du 25 ,juillet 

1938 susvisé est modifié et complèté comme suit : 
Circulation à senS unique 

ARTICLE 14 bis 
A -. Route di" Palimé - Kpandu 

,La : circulation de tous les véhicules sur la rouro de 
Palimé-Kpandu jusqu'à la frontière du logo sous 
tuJelle de la France se fait à sens unique d'après le 
dispOsitif ci-après: 

de 6h à 7hDépart de paUmé \ de 12h à 13h 30 
Départ du poste de 8h30àlOh 
· Douanes de DaIa 115h 30 à, 16h .. 
Heures limitéés de passage' all poste de 

. 
en direction de Dalo j

. . 

eJldirection de PaUmé 

X/OlltO. 
de fi li 30 à 7 h 

de 12h 30 à 14h 
1 de 9h 30 à 11 h.1de 16h 30 à 17h 30 

30 
DOllane, de 

30 

Aucune· dérogation ne sera admise. Il est rarmel­
le:ment interdit à tout véhicule de marcher ù une 
viJesse supérieure à 25 kilomètres à l'heure entre 
le bas de la côte de Yoh et le pont de Kametonou. 

Les véhicules ne wnt ·pas autorisés à franchir les 
postes de Douanes ontœ 18 heures et Wh. Cependant 
peuvent être autorisés à passer après 18 heures: 

1°) les v<litures particulières, dans des eirconsl:an~ 
ces spéciales à l'appréc~ation du chef de poste de 
Douanes responsable; 

2<» les 'camions transportant des groupes faisant 
partie de oociétés sportives, artistiques, musicales !Ou 
autres sous réserve qu'ils ne soient paS J:l!Orteurs de 
bagages et qu'une autorisation lenr ait été délivrée 
par les autorités locales admInistratives ou douaniè­
res après avoir indiqUé suffisamment à l'avance le 
lien où ils désirent traverser la frontière. , ' 

"," B ~ Route d'e Sokodé à Balilo 
La clrculati{ln de tous les véhicules sur la route 

de Sokodé à Bafilo a lieu exclusivement vers Bamo 
chaque jour de 0 à 12 heures et vers Sokodé de 12 
heures il 24 heures. 

ART. 2. - Le chef du service des lravaux punl'l.cs
el tles trausports, les Commandants de Cercle de 
Klouto et de Sokodé sont chargés, chacun, en ce qtÛ 
le concerne de l'exécution du présent arrêté qUI sera: 
enregistré, publié et commumqué partout {li! b~soin 
sera. 

L'omé, le lD septembre 1949. 
J. H. CÉD1LE • 

-----'--­
Terrain dêmanial 

ARRETE nO 758-4c9fDOM. du .19 septembre 1949 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER, DE LA Lâ)lO:q D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LmÉRAT10N., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU!lLlQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminlstrat.ve GU territoIre du Togo ef tréation !;l'assemblées 
représentatives; . 

Vu le déeret nO 46-2378 du 25 oetobre 1946 portant créa­
tion de l'Assemblée Représentative du Togo; . 

Vu la délibération nO 631dom. du 14 septembre 1949 aut.,. 
risant la mise en adjudication d'un terrain domanlal rural 
d'une superficie de: 34 has. 50 ares sis à Bayémé, cercle de 
Lomé; 

Le. conseil privé entendu;. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 

Togo la délibération nO 63/dom. du a septembre
1949, par laquelle la Commission PermanenLe d'Ô 
l'Assemblée Représentative du Togo: 

1o! - autol'ise la mise en adjudication publique
d'un terrain domnnial rural, assimilé à un terrain 
urbain d'une superficie de: trente quatre hectares 
cinquante ares ~ {34 has 50 ares), SIS à Bayémé, 
Subdivision de Tsévié, Cercle de Lomé, à prendra, 
en bordure de la route d'Ataltpamé, au sud-est d'nne 
plus grande oontenanœ, objet du Titre Foncier n' 
388 du Cercle de Lomé, au nom du Territoire· du 
Togo;

2<>/ - approuve en conséquenœ, le projet (le Ca­
hier des Charges qui règle les oonditions de cette 
.adjudication. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COill'­
muniqué et publié parlJout où beSoOin sera. 

Lomé, le 19 septembre 1949. 
J. H. CÉDIT.E. 

DELIBERATION no G3/DOM du 14 septembre 1949 
autorisant la mise en adjud1cation d'U!l 'erram 
'd<JlllflIlial rural (J'une superficie dé 34 has 50 ares 
sis à Bayémé, Cercle th!. Lomé. 
La Commission Permanente de l'Assemblée Re­

présentative du Togo.
". 

Vu le décret du 3 janvier 1946· portant réorganisation 
"administrative du territoi~ du Togo; 

http:adminlstrat.ve
http:punl'l.cs
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Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togoj 

Délibérant confonnément aux dispositions de l'article 34 du 
décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assemblée 
Représentative; 

Vu le décret du 13. mars 1926 portant organisation du D<r 
maiue et du régime des terres domaniales au T<>g<> et Par· 
fêté nO. 187 du le, avril 1927 déterminant les conditions 
d'applIcations dudit déeret; 

Vu la letire du 23 mars 1949 par laquelle M. Henri Rosse­
els, sujet belge, Directeur d'usine textile' à Waanna~rdeJ 
Place n" 32 (Belgique) agissant au nom et pour le compte 
de M. Valere Lecluse, industriel à Tieghem (Belg!qu<), dil 
nationalité belge, domicilié il Molenbeek St. Jean (Bruxelll'S) 
17 Boulevard Léopold Il, demande la mise en adjudIcation 
publlque Il 'un terrain domanial rural œ 34 hectares 50 ares 
~IS à Bayémé, cercle de Lomé; 

Vu le plan schématique de l'usine de tissage de coton que 
le susnommé se propose de construire SUr ce terrain; 

Vu la copie du titré fonCier nU 388 du cercle de Lomé, 
dont la parcelle Ci-dessus est à distraire, et le plan y annexé; 

Vu 1 e projet de cahier des charges préalable à œtte adju­
dicatIon; , 

Vu les aviS favorables du Commandant du cercle de 
Lomé d du Chef du Service de l'Agriculture du Territoire; 

Vu le procès-verbal rédigé le 16 janvier 1947 par M. le 
Commandant du cercle de Lomé, approuvé le 26 avril 1941 
par M. le Commissaire de la République au Togo, qui confère 
aux Membres de la Collectivité de Davie-Assomé, W1e 
option sur ~e' ter,rain susvlsé; 

Vu le désistement formel de cette option, donné par le 
Chef Dogbla 111, Chet du Canton de Davlé, au nom de 
ladite collectivité; le 12 août 1949; . 

Vu la délibération ni> 41-49 du 28 avril 1949 par la<Jllelle· 
l'Assemblée Représentative du Togo a délégué expressement 
ses pouvoirs à sa Commission Permanente aux fins d'au· 
torÎSer) modifier ou rejeter le projet de mise en adjudicatIon 
du terrain susv~é i 

Vu le rapport n- 16(IIAOIOom. du ï septembre 1949 
de M. le Commissaire de la République au Togo; 
- Attendu que le terrain sUt.iVisé bien que sis hors d'un centre 
urbain r.ut être assimilé à un terraîn urbain, du point de 
vue, de a procédure d'adjudication t puisqu'il est destiné à la 
construction d'un .établissement industriel; 

A adopté dallS sa séance du 14 septembre 1949, les 
dispœitions dont le texte suit: 

ARTICLE PREnIER. - Est autorisée la mise en adju­
dication publique, au plus offrant et dernier encllé­
risseur, d'un terrain domanial rural assimilé à un 
terrain urbain, d'une superficie de trente .quatre
hectares cinquanœ ares (34 Ilas 50 ares) SIS à 
Bayémé, Subdivisoon de Tsévié, Cercle de Lomé. 

Ce terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrésu_ 
• Uer est borné au nord par un terram aomanial, .à 

.. l'est par la route iritercoloniale Lomé-Atakpamé, au 
sud par un terrain apparœnant .il la collectivité de 
Davié, .il l'<'lUest par l'emprise de la voie ferrée. 

Il appartient au Tenitoire du Togo pour avoir 
\!té immatriculé .il son nom avec plus grande conte­
nance, le 19 mars 1929 SOUJl le nO 388 au livre Fon­
cier du Cercle de Lomé, Vot. Il fo 187. 

ART. 2. - Est approuvé en conséquenœ, le Cahier 
des charges préalable à ootte adjudication qill: 

1°/ - !Ùllpose notamment à l'adjudicataire la oon8­
truction, dans un délai de trois ans, d'une usine de 
filature, tissage et teinture d·n cotDn et de qua,lt-e 

pavillons d'habitation, le tout devant couvrir uue 
superficie d'au moins 5.500 m' et représenter ·une 
valeur minima de: 50.000.000 francs; 

2°( fixe à ·150.000 francs la mise .il prix de ce 
terrain compte tenù de sa situation et de sa nature; 

3°/ - dispose que le montant du prixübtcntl aux· 
enehères sera ·intégralement versé au chef Dogbla Ill. 
chef du canton de Davié pris en sa qualité d'admi­
nistrateur des biens de ia CoJlecbvité de ·Davié·As­
somé. . 

Fait à Lomé, le quatorze septembre mil neuf cent 
quarante neuf. 

Le Présidenl de la CommISSIOn 
permanente dê L'A.R.T. 

Hospice Coco 

Centres d·Etat·Civil 

No 770-49 APA. - Par arrêté du ComlrÙssaire de 
la République au Togo en date du; 

20 septembre 1949. - Est complétée comme suit 
ta liste des Centres d'Etat-Civil créés dans la Subdi­
vis"on de Tsévié et devant entrer immédiatement 
en fonctionnement: 

Cenb-e de Davié, ayant pour sfège DaVié, et pour 
ressort le terlitoire du canbon de Davié-Assomé•. 

Centre de Mission-Tové, ayant ~our sièae .l.lil)sion- , 
Tové, et pour ressDrt le territoire du camon ·de ' 
Missi.m-Tové-Akoviépé.;:3:", :-:~ 

Centre de Nüépé, ayant pü.ur siège Noépé, et<p.OW-i
ressort le territoire du cantün de Noépé. J., ... .l 

Centre de Gamé, ayant pour siège Gamé, et ponr.'·,1
ressort le territoire du canton de Gamé. ·.,;:l 

Centre de Kodjo, ayant pour slêge Kodjo, et)Xll1l":·= 
ressort le tenitoire du village de liodjo. .. . 4 

Taxe. doua.ièr.a:8 

ARRETE no 772-49fD. du 21 septembre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA l.ÉCHON D'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA Lmm,ATfoN, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU ·Tooo•. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 
et les pouvoirs du Comuu",aire de la·Républiqlle au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 oortant· réOrgamsabon 
adminIstrative du territoire du Togo ef création d'àssemblées 
représentatives; .. 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime fiIlancier 
des colonies; , 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant règlementa!Wn 

douanière du Togo; 


, 

ARRETE: 

ARTICLE PRE.!lER. - Un délai de t1:'OIS· m'OlS est 
accordé aux Services Pubücs'civils et militaires pour 
le paiement des taxeS d<J. douane sur les matières. 
objets de toute nature importés pour leur compte, à 
la condition d'aVioir souscrit, au début de chaque
année, la déclaration définie à l'arlicle 3. 
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ART. 2. ~. Les bulletins de liquidation établis par
la douane, en double exempllllre, seront adressés 
directement au Service intéressé mentionné à la 
déclaration en douane. . 

ART. 3. - Les Directeurs ou Chefs de Servites, 
_désireux de bénéficier des dispositions du prési'nt

arrêté, devront aviser le Trésorier-Payeur du TerrI­
toire pris en sa qualité de ReCeveur des Douanes, 
et souscrire, vis-à-vis de ce comptable supériimr, 
l'engagement d'en observer les clauses. Le Trèsol'ler­
Payeur adressera au Bureau de~ Douanes intéressé 
la liste des services ayan t souscrit cet engagement . 

__ AI'tT. 4. - Dans le cas de non-réJ;rul:uisation des 
liquidations dans le délai spécifié ci..aesslls, le retrait 
immédIat du crédit d'e'llèvement sera prononcé par 
Hl Comtuissaire de la République, sur le rapport du 
Trésorier-Payenr. L'envoi de ce raPIYort dcchargera 
le Trésorier-Payeur de toute responsabilité. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, publ~é 
et communiqué part{Jllt où besoin sera et notifié au 
Trésorier-Payeur du Togo. . 

Lomé, le 21 septembre 1949. 

J. H. CÉOlLE. 

Timbre-pOol••o ... ..,....orall' 

'DECISION no 633/D/PTI du 23 septembre 1949 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DI! LA LtOION O'HONNEUQ., 

COMPAONON DE LA LJD~RATlON) 

CoMMISSAIRE DE LA IœPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu .le décret du 23 mars 1921 détenninanf les altribulions et 
tes pouvoirs du Comnilssatre Ile la République au Togo; 

Vu le décret du :1 janvier 1946 portant réorgamsation
adminIStrative du œrrltoire du ITog<> et création d'assemblées 
réplésentatlves: 

Vu la décis,on nO 589/D/PTT. du 30 aoUt 1949 nOlllmant 
la Commission chargée de procéder à la ré<:Cption. des 
timbres comm~moratlfS du 75<' annivel'SlÛre de la fondation 
de l'U.P.U; ­

Vu. le procès-verbal de réception dressé le 8 septernbrè _ 
1949 par la Commission susvisée; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1"" ';lctobre 
1949, il sera tuis en vente dalls tous les bureaux de 
poste du Territoire un timbre oommémoratif du 
15e anniversaire de la fondation de l'Union Pôstale 
Universelle d'une valeur de 25 francs CFA. 

ART. 2. - La vente de cette fignrlne cessera le 
31 décembre 1949. 

ART. 3. - La présepte décision sera enregislr!!e,
oommuniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 septembre 1949. 
J, H. ClIDILE. 

'1 
ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

TOUR de service outre-mer de.! fonctionnaires civils 

apparteoont aux cadres· régis par décret.. 

Embarquement à partir du 1'" novembre 1949. 
· . . . 	.. .. . . .. . . . . . . . 

1. - AD~!lNfSTRATEURS 

G~upe .de~ ~d';'i~isb:a~u;s-~dj~mÏs 'de 1;. èlaSs';' 
... ~.~ ... ... ~ .. ,.' 

Pour servir CUl 1ogo.
M. Petit-Laurent (Jean). 

G~upe 'de~ admini~tr~te~'-adjoin~ dé 2~ et 3~ cÎas: 

se et élèves administrateurs. 


. . . P~u; ;erz~ir' a~ Togo. " . . . ' 
M. Schnapper (Bernard) (rejoindra immédiate­


ment). 
. .. . .. . .. .. . .. .. . . . .~ 	 ~ 

V. - TRANSM1SSfONS COLONIALES • 
~ . , .. 	 .. . .. .. .. . .. .. .' .. . 
Personnel de contrôle et de maitrise. 

' 

G~upe des' chef~ d~ ~n~ 'et 'ch~fs •d'; se"ction l'll-
• 


dia. 

Pour servir au Togo,

M. Lemarchand (Ferdinand). 
· . . . 	.. .. . . .. .. . . '. . .. .-" 

XI. - TRÉSORERIES. . . . . 	. . . . . . . , . , 
Groupe des COlllmis principaux de 3e, 4- classe et 

. commis. · . .' . 	.. . . . .. .. . . .. •
Pour servir aU Togo.

M. Guyot (Jean). 
'.~.' ....<'.~. . . 

TABLEAU des désigoo!jons coloniales du 25 aoal 

1949. 

· . . 	 .. . . . .. .. . . . . 

B. - Pour servir au Togo
Embarquement 	à partir du 25 Octobre '1949. 


Service de Santé colonial. 

Pour servir hors cadres. 

Médecin 
Capitaine.

M. Cbeval (André), -service de santé de la 9" régIon
'militaire. 	 . ' .. . . " 	 .. . .- . . .. . . . .. .. . . .. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Par arrêté 	no 145-49 P. du : 
11 septembre 1949. - Les aideS-météorologIstes


stagiaires du cadre local du T0!90 ci-après déSlgaes, 

en service à Lomé, qui ont subi avec succès l'exa­

men professionnel de fin de stage prévu à l'article 

4 de l'arrêté no 299/P du 1 juin 1945, sont titula­

risés dans leur emploi et nommés aides.météorolo­
gistes àdjoints de se classe.:. , 




'-.~ . 

>.7'-" ter octobre 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Pour compter du 1er juin 1949 
. Ayih Emmanuel 
Pour compter du 16 juillet 1949 
. Silété Jean 

AIr·"tatl",," 

Par décision nO 630 D/Pdn: 
. 21 septemhre 1949. - M. Ayih Emmanuel, aide­
,!nétéorologiste adjoint de Be elas~ du cadre ~05!al 

du Togo, en service ft Lomé, est mIS à la dIspOSItion
du Commaudaut du Cercle d'Atakpamépour serVir 
'à la station météorologique de renseignements de 
cette localité. 

Par décision no 639 D/P du: 
25 septembre 1949. - LEs instituteurs et i03titu­

mecs du cadre commun secondaire de J'A.O.F. ct 
du cadre local secondaire reçoIVent les affeclation3 

,suivantes à la rentrée des classes de l'année 1949­
1950 : 

3eM. 	Ekue Martin, Inst. adjt. de cl. du ces. 
AOF précédemment en service à Sokodé, à 
Bè (Du'ection) , 

Mme Ekue Delphine, Instee adjte de 3· cl. du CCS. 
AOF préCédemment en service à Sokodé, à Eè 

AIme 	 Dovi Rosalie, Jnstce adjte de 4. cl. du .:;CS.AO F 
l'récédt;mment en service à PalImé, à Si.lkodé 
(Direction) 

M.M. 	Kudjoh Hermann, lnst. adjt. de 6e el. du CCS. 
AOF précédemment en service à la Directicm­
du Service de l'Enseignement, à JAlné (Route 
d'Anécho) 

Amouzougan Jean, Insl. adjt. de 2. cl. du (;L. 
précédemment en service à Dayes-Apéyémé, à 
Dayes-Elavagnon (Directiou) 

Tettekpœ Léopold, ln81. Ppal de cl_ excep. 3' 
écho du C.L. précédemment en sel'Vlce à 'Poli­
mé, à Badougbé (Direction) , 

D'Almeida 	Charles, Inst. hors cl. du CCS.AOIl 
. ~~-~~demment en service à Tsévié, il PaUmé 

Kpetsu Emmanuel, last. adjt. de 2' cl. du C.L. 
précédemment en service il PaUmé, à K pudapé 
(Direction) . ' 

Johnson Dénis, 1nsl. ordo de 2e cl. du C.L. précé­
, demment en service à Gamé, il Agouègan . 

Fumey Arnold, Inst. Ppal de 1ce cl. du G.L. 
précédemmel)t en service à l'école profeSSion­
nelle de Sokodé, à Sokodé (E.R.) 

Adanlete Michel, Iusl. ordo de 2' cl. du C.L. 
précédemment ,en service à Agoulou, à Para­
taou (Direction) ,

Edorh Àkpe Benoît, Inst. adjt. de 2- cl. du C.L. 
précédemment en service a Lomé (Rte d'Allé­
cho), à Anié (Direction) . , 

Martin Michel, lnsl. adjt. de 2e cl. du C.L. pré­
cédemment en service à PaIimé, à Kévé (Di­
rection)

Panou Pierre, Inst. ordo de 2" cl. du C.L. précé­
demment en service à Allécho ZébévI, à ''1ché­
kpo. 

1reAdoté Jacob, Inst. Ppal de cl. du G.L. 
précédemment en service à 'Anié, à Gamé (Di­
rection)

Odjo Antoine, Insl. adjt. de 2' cl. dn C.L. pré­
cédemment en service à Atakjlamé à Konm!in­
gou. . 

Kolagbe Jean, Inst. adjt.' de 2e éL <ln C.L. 
précédemment en' service à Lomé, à lsé~ 
(Direction) 

Chardey Francis, Inst. Ppal de 1Ce cl. dn C.L. 
à Lomé (E.P.S.) , 

J.es monitenrs et monitrices du cadre commun • 
secoudalre de l'A.O.F. et dl,! cadre lœ.al secondatre 
reçoivent les affectations snivantes à la rentrée ~es 
classes de l'année 1949-50. 
M.M. 	Broohm Oscar, M'Onit. adjt. de' 5' cl. du CCS. 

, AOF précédemment en service à Kpés~l, il. 
Nyamassila.

Dovi Adolphe, Monit. adjt. de :Je cl. du ces. 
AOF précédemment en service à PaUmé" il 
Sokodé (E.R.) 

Ayanou Cyprien, Elève-monit. dll C.L. précé­
demment en service à Dayes-Apéyémé,' à Lo­
mé. Sanoussi. ' 

Badohoun Audré, Monit. adjt. de 6' cl. du C.L. 
précédemment en service à Dayes-Ela\'agnon, 
à Dayes-Apéyémé. ' 

Jondo Emmanuel, Monit. aux. précédemment en 
service à Dayes-Elavagnon, à Kouma,Apob.

Adadjo Binder, Elève-Monit. 	du C.L. précédem­
ment en service à Dayes-Kakpa, à Porto-Sé­
guro .. 

Aziabo Rémy, Elève-Monit. du C.L. précédem­
ment en servioo à Mana-o, à DilYes-Apéyémé.

;Kodjo Emile, Mlani,L adjt de 5< cl. du G.L. 
précédemment en service à Nytoé, à Paluné. 

Dobou Félix, Monit. adjt. de 3e cl. dll C.L­
J.lrécédemment en service à Dako, à 'Nyto~
(Direction)

Ajavon André, Monit. adjt. de 6e cl. du C.l.. 
,précédemment en servIce à Atakpamé, à Ané­
cho Zébévi. _ 

Amagli Emmanuel, Mouit. adjt. de 6e cl. dl.l 
CL. précédemment en serVIce à Anéeho, à 
Atakpamé (école annexe) 

Akue Joseph, Monit. adj!. de 6' cl. du L.L. 
précédemment, en service à Bidjengo, à Anié.' 

Lawson l.~lchel, Elève-monileur du C.L. préce­
demment eu service à Sokodé, à Vokouumé. 

Agbodjan Cyrille, Monit. adjl de 6' cl. du, 
C.L. précédemment en service à Mango, à 
Agou-Tekoué.

Johnson David, Monit. Ppal de Se cl. du C.L. 
précédemment en service à Kévé, à Agomé­
Glozou. 

Aquereburu . François, Monit. ordo de 1'< cl. du 
. , -C.L. précédemment en serviœ à 'Mission-l6­

vé, à Davié. 
Tchedre Bidemnaoué, Monit. adjt. de 6' 'c1. du 

CL. précédemment en serVIOO a Sokodè,· à 
Kouméa., , 

Laclé 	 Mareus, M,Jnit. adjt. de 6' cl. du G.L, 
précédemment en SCI'VÎœ à D jandé, il Sokodé. 
(KR.) , 

Saman Adam, Monil. adjt. o:e 6' Cl. du C.L, 
précédemment en service à Parataou, à Djan­
dé 

Folly Hon'Oré, Manil. adjt. de 6' cl. duC.L. 
précédemment en service à Niamtougou, à Tim,­
bou. 

Dissou Koffi, Mlanit. adjt. de 6e cl. du GL. 
R~~~demment en service à Mango, à l\gou-

Laclé Pierre Elève-monit. du C.L. précédem­
ment en service à Bê, à Lomé (Route d'Ané­
cha). 
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Gbikpi Pierre, Monit. adj!. de 0' cl. du CL. 
precédemment en service à Lama-Kara, à Ré­
tao 

Demba Salifou, Monit. adjt. de 6' cl. du C.L. 
précédemment en service à Dapango, à Na­
, kitindi-ouest. 

Kami Paul, Elève-monit. du C.L. précédemment 
en service à Atakpamé, à Koutoukpa. 

Diabo Tobias, Monit. adj!. de 6' cl. du C.L. 
précédemment eu service à Atakpame, à Glé;. 

Amavi Désiré, Monit. adjt. de 6' cl. du C.L. 
précédemment en service à Anécho, i Bidjen­

ga. 
Afantchao Simon, Elève-monit. du L.L. pré­

cédemment en service à Lomé, à Djagblé. 
Kpegba Jonathan, Elève-m'onit. du C.L. p"écé­

demment en service à Akata, à E.P. Sokodé. 
Ajavon Sé,bastien, Monit. adj!. de 6' cl. du ces. 
, AOF précédemment en service au Collège Mo, 

derne de Lomé, à E.P. Sokodé. ' 
Pofagi Thérèse, Elève-monitrice du C.L. précé­

demment en Service à Anécho, il Palimé. 
S'Oùa(onou Odile, Monitrice adj te de 4' cl. du 

C.L. précédemment en serVIce à Palimé, à 
Anécho -

Fiagan Georges, Monit. adjt. de 6' cl. du C.L. 
précédemment en service à Lomé, à Kpédjl. 

Les agents ainsi mutés auront droit aux indemnités 
de dép'lacement et aux frais de transp'Ort pour eux 
et leur frunille. 

Congés 

Par décision nO 625 D/P du: 

19' septembre 1949. - Un oongé admiOistratif de 
six, mois pour en jouir à Digne 47 Boul. Gas>enru 
(Basses Alpes) est accordé à M. Giraud Rohert, ins­
tituteur de 4' classe du cadre métropolitain qui 
compte 24 mois de séjlour consécutifs dans le Ter­
ritoire. 

Un passagee pour la France, en 2e classe, Be ca­
tégorie lui est en outre délivré sur le paquebot 
c Br,azza» attendu à Lomé vers le b' octobre 1949. 

Par décision nO 626 DfP du: 
19 septembre 1949. - Un congé de fin de con­

{rat de six mois pour ,en jouir à U, Rue Félix 
Aldy, Narbonne (Aude) est accordé à M. Delpoux 
LQuis, ouvrier d'art contractuel des lrav:lUx Puhlics, 
en service au Togo qui compte 24 mois de séjour 
consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France en ~- classe, 3' ca­
tégorie, lui èst en outre délivré sur le paquebot 
:< Brazza» attendu à Lomé vers le 8 ocllobre 1949. 

Par arrêté nO 776-49 P du : 
, ,,22 septembre 1949. -,- M. De S.:mza Eugénio, 
'Assi5tant de Police adjoint de 6- classe du cadre 

local du Togo, titulaire d'une bourse d'études à 
l'Institut d'Education de l'Université de Londres est; 
sur sa demande, placé dans la position de Q"llgé
hors cadres pour oompter du ,27 'septembre 1949. 

Saactio.s discip1inaire. 

Par décision no 635 D/P du: 
24 septembre 1949. - Un blâme avec inscrlpti'On 

au dossier 'est infligé au factenr de 3e classe Denké 
Juvencio, faisant fonctions de che! ne gare de Pala­
koko, pour le motif suivant: 

,Négligences volontaires - Mauvaise manière ha­
bituelle de servir >. 

F.rCBS de police 

Par arrêté nO 784-49 BM du : 
24 septembre 1949. - Le brigadier-chef de 2' 

classe Amidou Cotokoli N° Mio 1.302 dn rlépôt des 
gardes, décédé à l'hôpital de Lomé le 3 saptembre 
1949, est rayé des contrôles actifs du Corps de5 
gardes cercles du Territoire à compter du 4 septem­
bre 1949. 

La gratuité du transport est accordée à sa famUie 
pour rejoindre ses foyers. 

DIVERS 

C..,RlIll_ademcnt Indigène 

Par arrêté no 742-49 APA du: 
16 septembre 1949. - Est apprullvée la dé&igna­

tion, faite conformément aux rèl'\(es coutumières, de 
M. Paniah Egou, chef traditionnel du viUage d'Agou­
Tafié, Tomégbé, comme chef tradili'onnel du canton, 
d'Agon-Tafié (Cercle de Klouto), en remplaeement 
de M. Alensou, qui conserVe ses tOnctions de chel 
tr,aditionriel du village d'AgQu-Tafié-Apégruné. 

Est annulée la disposition de l'arrêté nO 33-4WAPA 
du 10 janvier 1949 attribuant à M. Alensou, chef 
d'Agou-Apégamé, une indemnité annuelle de fonc­
tioons de 21.600 francs. 

L'indemnité annuelIe de fonctions de 21.60& trs. 
précédemment servie à M. Alensou, sera versée à 
M. Paniah Egou, chef traditionnel du canton d'Agou­
Tafié, pour compter du 1'" juillet 1949, date de sa 
prise de commandement. 

Domaines 

Par arrêté no 759-49 Dom du: 
19 septembre 1949. - Est approuvé le projet de 

lotissement du terrain appartenant à Mm' Dora 
Kentzler, née Olympio, demeuMnt 'à Lomé, faIsant 
partie des carrés nO' 116, 120 et 124 'du quarti.er 
de Nyekonakpoé à L,orné. 

Par arrêté no 760-49 Dom du: 
19 septembre 1949. - Est approuvé le p'I-ojet de 

lotissement du' terrain appartenant. à Mme Augustine 
Hughes, née Olympio, demeurant à Lomé, [rusant 
parlie des carrés nO' 113, 114, 117, 121 du quartier 

,de Nyekonakpoé, à Lomé. 
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Par arrêté nO 761-49 Dom du! 
19 sepœmbre 1949. - Est approuvé le projet de 

lotissement du terrain apPartenant àM. Charles 
])Qvi Djabaku,. demeurant à Lomé, faIsant partie 
des carrés 41 et 45 du quartier de Nyekonakpoé à 
Lomé. 

Par arrêté nO 762-49 Dom du ; 
19 sep l:embre 1949. - Est approuvé 'le projet de 

lotissement du terrain appartenant à Mme Maria 
. Amenopé, demeurant à Lomé, faisant partie du car­
ré no 104 du quartier de Nyekonakpoé à Lomé. 

Par arrêté nO 763-49 Dom du: 
19 septembre 1949. - Est approuvé le pro.iet de 

lotissement du terrain appartenant à Mme Prlscilla 
de Medeiros, née Olympio, demeurant à Lomé, fai­
sant partie des carrés nos 121, 122, 125, 125 et î21 
du quartier de Nyekonakpoé à LOmé. . 

Elal-Clvil 

Par arrêté nO 771-49 APA du: 
20 septembre 1949. . Est oomplétée· comme suit 

la liste des Agents de l'Etat-Civil pour les centres 
créés dans la Subdivision de Tsévié (Cercle de Lomé). 

Centre de Dauié 
M. 	 Kokou Maglp Dogbla 111, chef du canton de 

Davié-Assomé. 

Centre de Mission-To1ié 
M. 	Kpelly Bernard, chef du canton de Missiûn­

. Tové-Akoviépé. 

Centre de Noépé 
M. Alakpa Cornelius, chef du canton de Noépé. 

Centre d!If, Gumé 

M. Noudoda Ku!li Klédjé, chef du canton de Gamé. 

Cimtre de [{Mjo 

M. 	 Agbessi Pierre, chef du village indépendant de 
:Kodjo. 

Exlra.li.... de Bable 

Par arrêté no 750-49 TP du; 
19 septembre 1949. L'EntrepIise Baudoll eat 

autorisée à extraire 500 mètreS cubes du sable sur 
le domaine public maritime situé en bordure de la 
Route Lomé-Anécho au km. 3. 

L'entreprise Baudon devra prl'lIlablement il. toute. 
extraction verser il. l'Administration une redevance 
forfaitaire de 5.000 fl'llncs payables il. la caisse dui 
Reœveur !ie<; Domaines. 

1 Le .petitionnaire devra se COnformer aux prescrip­
tions de l'arrêté nO 525 du 4 octobre 1933. 

•Le présent arrêté d'auroIisation tiendra lieu de 
cai1.Îer des charges. 

F,ais fuajuln. 

Par décision nO 637 D/F du: 
24 septembre 1949. Le remboursement d'mw 

somme de cinq mille francs (5.000 francs) il. titre 
de. frais funéraires Supportés il. l'occasion ·du décès 
de sa femme Madame Francisea Dode Chardey, 
survenu à Lomé le 19 août 1949 est accordé il.M. 
Fraucis Chardey, Institùteur principal de 1" classe 
du cadre local secondaire de l'Enseignement· du 
Togo, en service à Lomé. . . 

La dépense est imputable au Budget Local 
Exercice 1949 Chapitre XVII -- Article 2 ­
Paragraphe 1 (Dépenses Imprévues). 

Par arrllté no 747-49 APA du: 
19 septembre 1949. - Le séjour dans les Cercles 

de; Anécho, Lomé, Klouto; Atakpatné et Mangoà 
l'exception du Cercle de SOkodé, est luterdit p'endant 
une durée de cinq ans, pour compler du 2 septembre 
1949, date il. laquelle il a été libéré par appli- , 
cation du décret du 12 juillet 1949, au nOlllm~ 
Djalo Ali, détenu il. la prison de Mango, âgé ae 23 
ans envirou, né il. Tchaloumadé (Cercle de SOkodé),
fUs de Kpélafia et de Assana, célibataire, sans enfant,. 
déjà condamné à 3 ans de pIison pour vol, demeu­
rant il. Sokodé (F.D. 11.531/51.232) oondamné: 1° - . 
pour vol il. 4 ans de prisDIl, restitution des objets
volés et hans d'interdiction de séjour par jugen;t-ent 
en date du 28 févIier 1945 du Tribunal Correction­
nel de L'omé; 2° - pour recel et complicité, il. 1 'an 
de prison par jugement en date. du 20 novembre 
1947 du Tr·ibunal Correctionnel de Sokodé. 

Le séjour dans les Cercles de: Anécho, Lom'!!, 
Kwuto, Atakpamé et Spkodé il. l'exception du cercle 
de Mango, est interdit pendant une durée de cinq 
ans, pour compter du 2 septembre 1949, date à 
laquelle il a été libéré par application du déCret_ 
du 12 jnillet 1949, au nommé Bonsi Gigla dit 
Holala, détenu à la prison de Mango, âgé de 39 ans 
environ, né il. Allada (Dahomey), fUs de Bonsi et 
de Tanyikpèvi, marié, 3 enfants, briquetier demeu­
rant à Lomé (F.D. 11.133/33.232) condatnné, pour.
recel, il. 7 ans de reclusÎon et 5 ans d'interdiction de 

. Séjour par jugement en date du 31 mal 1945 de la 
Cour d'Assises du Togo. 

Le séjour dans· les Ger.cles de; Anécho) Lomé, 
Klouto, Atakpamé, S:okodé et Mungo à l'exception 
de la SUbdivision de Dapango, est interdit. pendant 
nne durée de diX ans, pour compter de 1a date .ft 
laquelle U a été libéré par application du décret 
du 12 ju.illet 1949, aunomlUé Adam OUIID, 
détenu à la prison de Dapango, âgé de 26 ans envr­
l'on, né et demeurant il. Dapango (Cercle de Mango), 
fils de Oumi et de Lalé, cultivateur (F.D.11.111/ 
43.222) condamné pour ml de bétail, réClaiviste, à. 
5 ans de prison et 10 ans d'intel'dlclioI( de s~jour 
par jugement en date du 2 juillet 1945 du 'lribunal 
du 1 er d~ de Dapango. 

Le séjour dans le Territoire du Togo' placé SonS la: 

tutelle de la France, est interdit pendant une durée 

de dix ans pour compter de la date à laquelle il a 
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été libéré 'par application du décret du 1:': juillet
1949, au nommé Seibou Ousman, détenu à la prison
de Dapango (Cercle de Mango), âgé de 3u ans envi­
ron, né à DOugJoudouchi (NIger), fils de Ousman et 
de Adjara bouvier demeurant à Noépé (Cercle de 
Lomé) (F.D. 11.311/21.122) condamné pour VOl à 
3 anS de prison et 10 ans d'inferd~cl!on. d" .'éjour 
par jugement. en date du 6 novembre 1946 du 1ri­

.bunal Correctionnel de Lpmé. 

Le séjour dans le Territoire du T<lgo placé $Ous la 
tutelIe de la France, est interdit pendant une durée 
de cinq ans pour compter du 15 amll 1949, ,date à 
laquelle il a été libéré par applkati<ln du décret du 
12 juillet 1949l au nommé Moussa Amadou, détenu à 
la pr;ison' de Lomé, âgé de 21 ans envil'on, né et 
demeurant à Porla-Novo (Dahomey), fils de Moussa 
IBila et de Saratou, maçon marié, un enfant, déjà
condamné à 6 mois de prison (F. D. 11.515/52.522)
condamné pour vol à 1 an de prison el 5 ans d'inter­
diction de séjour par jugement en date du 1.8 No­
vembre 1948 du Tribunal correctionnel de Lomé 
(Flagrant délit). 

Le séj<lur dans le Territoire du Togo placé $OUS la 
tutelle -.le la France, est interdit pendant une dllrfu 
de cinq ans, pour compter du 15 ootlt 1949 date li 
laquelle il a été libéré par applicati{)n du décret. 
du 12 juillet 1949, au nommé Adamou Alassan 
Bazarbame, détenu à la prison de, Lome, âgé 
de 28 ans envir'.>,!!" né à Dosso (NIger), fils de feu 
Adamou et de l~ ayé, sans protession, célibataire-, 
~ans enfant, demellrant à Aflao (F. D. 13.331f 
33.333) . condamné pour v.ol à 1 an de prIson et 5 
ans d'in'lvrdiclion de séjour par jugement· en date 
du 2 décembre 1948 du Tribunal correctionnel de 
Lomé (Flagrant délit). ' 

Le séj.our dans le Territoire du Togo place sous la 
tutelle de la France, est interdit pendant une durée 

. de cinq ans, pour compter du 15 aoftt 1949, date 
à làquelle il a été libéré par application du décre~ 
duf2 juillet 1949, lm nomm1l Bandou Germ~un, 
d<jteuu à la prioon de Lomé, âgé de 25 ans 
envil'on, né à Ouidah (Dahomey) fils de Bandou 
et de feue Ayata, marié, un enfant, mécamcien 
demeurant à Lomé (F. D. 11.111/32.222) condam· 

12-5-14 
né pour tentative de vol à 1 an de prison et 5 an~ 
d'interdiction de séjour par jugement en date du 
8 j'anvier 1949 du Tribunal correctionnel de Lomé.' 
(F agrant délit). 

, Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous III 
tutelle de la France, est interdit pendant une durée 
de cinq ans, pour compter du 7 septembre 19·19, 
date à laquelle il a été libéré par appli!"ltion du 
décret du 12 Juillet 1949, au nommé Bovis Re­
né, détenu à la prison de Lomé, âgé de 22 ans 
environ, né à Ouidah (Dahomey), fils de feu Bovis 
et de Ablawa, célibataire sa!lS enfant, chauffeur 
d'automobile demeurant à Lalllé (F. D. 31,33'1/22.3~3) 
condamué pour '1'01 à 1 an de prison et 5 lUIS d'm· 
terdictio~ de séjour par jugement en date du 7 
mars 1949 du Tribunal correclionnel de Lomé 
(Flagrant délit), . 

Lèséjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de· la France, est interdît pendant une du!'ée 
de cinq ans, pour compter du 8 septembm 1949, 

date à laquelle il a été libéré par application du 
décret du 12 juillet 1949, au nommé Adou Kou­
lagne Amadou, détenu à la l?z:ison de Lomé, llJ!é 
de 27 ans environ, né à Sac!J,!ré '(Niger), fils ae 
Adou Koulagne ét de feue Mariama, marié, un 
enfant, sans profession, demeurant il Zomé (Gold­
Coast) (F. D. 13.614/63.333) condamné pour VùI à 
1 an de prison, 2.000 francs d'amende, 5 ans ·l'.znfn·­
dicüon de séjour et 1.000 francs solidairement envers 
la partie civile par jugement en date du 9 mars 
1949 du Tribunal œrrectionnel de Lomé (Flagrant 
délit). 

Le séjour dans le Territoire du Togo plaCé sous la 
tutelle de la France, ;}St interdit pendant .une duree 
de cinq ans pour compter du 8 septi>mbre lIH9, 
date à, laquelle il a été libéré par applIcation du 
décret du 12 juillet 1949, au nommé Moussa Djer­
m'agane, détenu à la prison de Lomé, âgé de 35 
ans environ, né à Gara (Niger.), fils de Monssa et de 
Bobo, célibataire suns enfant, marchand demeurant 
à Zomé (Gold-Coast) (F, D. 13.114/32.232) condal)l­
né pour vol il 1 an de prison, 2.000 francs d'amende, 
5 ans d'interdiction de séjour ct 1.000 francs ~'i)li­
dairement envers la partie civile par jugement en 
date dn 9 mars 1949 du Tribunal correctionnel de 
Lomé (Flagrant délit). 

Le séj-our dans les Cercles de: Anécho, Lomé, 
Klouto, Atakpamé et Mango à l'exœption du CerCle 
de Sokodé est intel'dit pendant une durée de cmq ans, 

, pour compter du 15 aoftt 1949, date à laquelle il 
,a été libéré en application dn décret du 12 JUII!et 

1949, au llOmmé Maman TchigLtidi, détenu à la 
prison de Lomé, âgé de 26 ans environ, né à 
Bassari (Cercte de Sokodé), fils de feu Maman et de 
Apé, célibataire sans enfant, aide-chauffeur demeu­
rant à Lomé (F.D, 11.555/55.225) condamné pOllr 
vol, violences et voies de fait à 6 mois de prison, 
restitution de 150 francs et 5 ans d'interdiction de 
séjour par jugement en date du ~ mal 1941> du Tri­
bunal correctionnel de Lomé (flagrant délit). 

Le séjour dans le Territoire du Togo place sous la 
tutelle de la France, est interdit pendant une L1urée 
de cinq ans, p<lur compter du 15 août' 1949, date à 
laquelle il a été libéré par applIcation du décl~t 
du 12 juillet 1949, au nommé Mensah Daté1d.. dé­
tenu à la prison de Lomé, âgé de 22 ans envtron; ,né 
à Agoué (Dahomey), fils de MensaII Tété et de 
Hounsigan, célibataire sans enfant, apprenti chauf­
feur demeurant à Lomé, Tokoin (F. D. 13.331/53.232;) 
condamné pour vol à 6 mois de prIson et 5 ans 
d'interdictiol1.âe SéjollJ' par jugement el! date du 13 
mai 1949 du Tribunal correctionnel de I.lomé (Fla. 
grant délit). 

Le séjour dans les Cercles de: Anécho, Lomé, 
Atakpamé, Sokodé et Mang:o à l'exception dn Cercle 
de Klouto, est interdit pendant une durée de cinq ans 
pour compter du 15 aotlt 1949, date là laquelle il 
a été libéré par application du décret du 12 juiltet 
1949, au nommé Amegan Koffi Blama, détenu 
à la prison de Lomé, âgé de 20 ans environ, né 
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à Akata-Dagali (Cercle de KlolltO), fils de Amegan et 
de Akos'siwa/ célibataire sans enfant, cultivateur de­
meurant à 1\kata (Cercle de Klouto) (F. D. 11.114/ 
32.222) oondamné pour œntative de vol à 6 mOlS de 
prison et 5 ans d'interdiction de sé;our par jugement 
en date du 11 juin 1949 du Tribunal correchonnel de 
'Lomé (Flagrant délit). ." ­

Le séjour dans les Cercles de: AnéelIO, Lomé 
K1Quto, Atakpamé et Mango il 'l'exceptwn 111 Cercle 
de Sokodé, est interdit pendant uue durée de cinq ans 
'pour compter du 15 août 1949, date à laqu~le il li 
été lioéré par aJ'plication du décret dn 12 juillet 
1949, au UOmllle Tava lIlaiha Kpadjallé, déleull 
à la prison de Lomé; âgé de 25 ans envir,Ou) 
J'lé à Lama-Kara (Cercle de Sokodé), fils de Kpa­
djallé et de Moutou, célibataire sans enfant, cultiva­
teur demeurant à P,ùimé, condamné pour tentative 

. de vol il 6 mois de prison et 5 ans d'wlerdictüm d:e 
séjour par jugement en date du 17 juin 1949 .,lu 
Tribunal correctionnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France, est interdit pendant lIne durée 
de cinq ans, pour compter du 15 août 19..9, date' il 
laquelle il a été libéré par application du décret 
dn 12 juillet 1949, au nommé Bida ~andao, dé­
tenu il la prison de Lomé, âgé de 26 ans euv1ron, 
né 11 Ouagadoul1ou (Haute Volta), fils de Sandao et 
de Tinga, marie, en enfant) manœuvre sans domicil~ 
fixe, de passage à Lomé, déjà condamne à b mOlS de 
prison pour vol, de nouvea11 oond<nnné par jugement 
en date du 29 juillet 1949 du Tribunal correction­

nel de L'Orné 11 6 mois de pris'on pour vol et rupture
de ban, 5 ans à'interàiction de séjour 'et' 1.000 francs 
de dommages-intérêts. 

Les infractions an présent arrêté seront sanction­
nées conformément aux prescriptions da l'article 45' 
du Code Péual. 

Reat.. mortel. 

Par déeision nO 624 D/APA du: 
l7 septembre 1949. L" territoire du Togo pre'ld 

à sa charge les frais relatifs il. l'exlllUllaUon, l'ense­
velissement et le transfert des l'es les mortels de M. 
Emile Klo11ssè, Elèye à l'école de Médeciue de Dakar, 
décédé accidentellement 11 Dosso (Nij!er) le 8 'sep­
tembre 1945 et inhumé fi Niamey (Niger) . 

L'avanœ des frais ci-dessus énumérés Sel'a consen­
lie par ,111. Joseph KlollSsè, frère du défunt, ei lm 
sem remboursée, sur justifications, sur les crédits 
du Budget local du Togo, exercice 1949 chapitre XV 
article 1". 

Ril•• 

Par arrêM no 739·49 CD du: , 
14 septembre 1949. - Sont approuvés et rendus 

exécutoires des rôles exercice 1949'ci-.après s'élevant 
à la somme de: onze millions huit cent vingt-sept
mille. quatre cent soixante-douze Irancs. 

No DES 

R6LES 
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS DES kÔLES TOTAL 

1 

MOf'4'rAI'i'I' 

I~---I--------I---~--------------------------i'----------I-------~ 

1 

152. Atakpamé Impôt personnel H. C.. 
Taxe vicinaJe . 
Taxe SUT les armes perfectionnées. 
impôt personnel C, S .. 

141.860,­
69.200,­

_._. 8.700,­
10.600,­
6.000,­

219.160 

Taxe vicinale. 16.600 
. 6.2011·960,­
.2.190.900,­

154 Impôt personnel C. O. 
Taxe vicinale. 8.399.860 

155 ImpÔt foncier sur les immeubles bâtis 15.700 
156 16.818' 
157 341non bâtis 
158 446non bâds 
159 648.267Patentes 

-160 Licences 198.000 . 9.515.792.­
161 Sokodé Impôt personnel C. O .. ' 

Taxe vicinale. 
16.300,­
13.040,­ 29.341> 

162 Patentes. 81.900 111.240,­
163 Mango Impôt personnel C. O .. 

Taxe vicinale 
1.105.300,­
1.095.140'-'-I_~::.2.:::2::.00:.:·.:.440:=--_I_-,2::.2=O::0,,-.4:.:41>:::''-:-:-_11 

11.827.472 

La date de mise en recouvrement de \:eS rôles. est 
fi* au 15 septembre 1949. 

Par arrêté nO 740-49 CD du ; 

14 septembre 1949. - Sont approuvés et rendus 


exécutoires les rôles supplémentaires exercice 1949 
ci-après s'éleyant à la somme de: quatre cent qua­
tre-vingt-deux mille neuf cent quatre-vingt-Inlit fis. 
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MONTANTNO' DES 
NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES TOTAL 

RaLES D.ES RÔLES 
. ,• 

1 i40 Lomé-Trésor 

141 Agce. Anécho 

" 142 Agce. Tsé,dé 

Ag.., U.kp.m;143 

144 Agce. Palimé 

145 Agce. Sokodé'. 
, 

146 Agce. Lema-Kara 

141 Agce. Bassari 
148 Agee. lI'lango 

Agce. n.paDgD149 . 

L: 
150 Trésor-Lomé 

Trésor-Lomé 

Imp6ts sur les -;:evenU8 

Impôts cédulaires. 
Impôt général. , 

Impôts cédulaires. 
Impôt général. . 
Impôts cédulaires. 
1mp/lt général 

Impôts cédulaires. 

Impôt général . 

Impôts cédulaires. 

Impôt général . 

Impôts cédulaires. , 

Impôt général. 

Impôts eéd"laires ' 

Impôt général. 

Impôts cédulaires. '. 

Impôts cédulaires. 

Impôt général. 

Impôts cédulaires, 

Impôt général 

ImpÔts cédulaires. 

ImpÔts cédulaires 


La date de mise eu reconvrement de ces rôles est 
fixée an 20 septembre 1949. 

Sonti 

Stage d'instruction 

Far arrêté nO 777-49 P du ; 
22 septembre 1949, - Sont admis au stage d'ius­

truction d'un an à l'hôpital de Lomé, prévu à l'article 
12 de l'arrêté na 414/P du 16 juin 1947, les mfir­
miers ci-après désignés, qui ont subi a'''eC succès les 

-. ~preuves du concours PlOu!' l'accessiou an cadre local 
des agehts sanitaires; 
M.M, Kpodar Godfried, infirmier de 1re classe, en 
. semce à Atakpamé 

Songbede Gérard, infirmier -en chef <I.e 30 :classe 
en service à Sokodé 

Klou1se Paul, -infirmier principal de 1'" classe, 
en service· à Lomé . 

Ahoye +éonal'd, infirmIer de 1" classe, en 
service à Atakpamé . 

Ali Alassani, infirmier de 1re classe, eu service 
à Mango 

Le stage d'instruction commencera le luudi ::1 
ioctobre 1949 à 8 heures. ". 

ÙJ médecin·chef de l'hôpital, directeul' de l'école 
d'infirmiers et infil'mlèl'Cs du 1ogo est chargé de 
l'organisation et de l'exécntion du stage d'instruction, 

ÙJ présent arrêté aura son effet pour oompter du 
::1 octobre 1949. . 

28.378,­
103.669,"­
58:612,­

, 18.210,­
1.496,­

240,­
15.892­

. .. 1.363,­

1.104, 1 
10.208.­
25.753,­
84.951,­
8.677, 

14.560,­
. 2.589,­

4.411, 
_19.456,­

453,­
2.106,­
4.800,­

76.000.­

132.047,­

76.882.­

1.736,­

17.255,­

11.312,­ 1 

110.704., ­

23.237,­
2.589,­

23.867,­

2.559,­
4.800,­

76.000,­ 243.756,­ i 
482.988,­

Pal' arrêté no 768-49 CFT du : 
20 septembre 1949. - Le sooonrs temporaire aC­

cordé à l'ex-agent du CFT Kodjo Laurence demeu­
rant à Klouto est porté à 7.200 franCS par an 
payables trimestriellement, pour compter dit 1er. lOC­
tobre 1949. 

La dépense est imputable au Bndget annexe du 
C.F,T. 

Subve..tlon 

Par décision na 636 D/D du ; 
24 septembre 1949. - Une subvention de denx 

ll1illions six cent soiXante dix mille cilter cent soixan­
te nn francs Africains (2.670.561 francs C.F.A.)
soit cinq millions trois cent quaraute uu mille 
cent vingt deux fraucs Métro (5.341.122 fres. Métro) 
est accordée à l'institut de recherches pour les 
huiles de palme et oléagineux dit «1. H, H. O.• 
ayant son siège à 11, 12, 13 Square Pétrarqhe à 
Paris (16°). 

CeUe subvention lui S~l'a pavée par les soins du 
service administratif colonial à PaMs, sur ta' pro­
vision constituée pa.l' le Terl'itOJ.r,e. 

La dépense correspondante est imputahle au cha­
pitre XV - article 9 du budget local du Togo-dé­
penses des exercices clos - exercice 1949. ..' . 

1 
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Timbre. 

Par arrêté nO 769-49 Enr du : 
. 20 seplembre 1949. La s"ciété anonyme d'es 

• Etablissements R. Eyéhenne • est dIspensée de l'ap­
position matérielle du timbre à, l'extraJOrdinaire sur 
les 16.000 actious uouvelles B d'app.ort créées par
décision de l'Assemblée Générale Extraordinairé- du 
18 juiUet 1949, et est autorisée à remplacer cetle 
apposition par la mention imprimée suivante: 

Abonnement au timbre ~t dispeme d'appos';:wIl) 
mnlérielle : 

Arrêté nO 769-49/ENR. du 20 septembre 1949. 

Textes publiés à titre d'information 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

la.pull". gi.erale dù Irn.iI .1 d. la ....In-d·œuyr. 

ARRETE ministériel du 22 aotlt 1949. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 


Vu le décret du 17 août 1944, modifié, par les déCreis des 

9 octobre 1945, 28 avril' 1946, 20 m., 1946, et 28 septembre
1948, portant création du corps des inspecteurs du travail 
~ux .oolQrues; 

Vu l'arrêté du 20 mai 1948 portant orga:nisatioo et attri­
butions du service centra! du travail et de 1. main-d'œuvre 
de la France d'outreMmer, 

ARRETE: 

ARTICLE PRElUER. - L'iuspection générale dn tra­
vail et de la main-d'œuvre de la France d'Outre-mer 
est chargée des que<>tions concernant le travail, les 
rapports professÏJonnels, la condition d'es ·travailleurs 
et l'emploi' de la maln-d'œuvre. En ces matières, 
elle poursuit tous travaux, études et enquêtes utiles, 
ene élahore I;>:s textes législatifs el réglementaires et 
en assure l'application. . 

ART. 2. L'organisation de l'inspection 'générale 
du travail au déparlement de la l'rance d'outre-mer 
est ainsi fixée : ' 

DIRECTION 
Définition et coordination de l'action, cont rôle 

du fonctionnement des insp.ecti':ms dll travail ,Ians 
les différents territoires. 

SECRÉTARIAT 

. Arrivée et départ dn courrier. Préparation et clas­
sement des pièces. Tenue des archives; 

1er, BUREAU 

1r. section. 
Affaires générales intéressant notamment l'orga­

nisation et le fonctionnement de l'inspection du tra­
vail outre-mer. Questions de personnel. 

2e section. 

.Projets et études techniques d'cnse'mble. Documen­
tation géuérale et information. Législation et régle­
mentation sociales oomparées . 

S· section. 

Préparation des conférenœs et liaisons interna­
tionales. Préparation et applicat.i.:lu des conventions 
et recommandations intemationales. Questions con­
œrnant l'Organisa.tion des Nations Unies et l'Orga­
nisation internationale du travail. 

2' BURE,W 

1" section. 
Travail : 

Organisation et relations professionnelles: syn(l!­


cats. 
Contrats de travail; conventions collectives. 
Conditions de travail: durée du travail, repos 

hebdomadaire, congés payés, travail des femmes ct 
des enfants. 

Salaires: politique générale "Iles salaires, salaires '( 
minima, classificati.:ln des emplois, hiérarchie pro­
fessionnelle, salaires aU rendement, indemnités. 

Conflits du travail. 

2e section. 


Sécurité des tr.availleurs, hygiène et santé dilS 

travailleurs. 


Accidents du travail, maladies professionnelles, 

préven!i.:ln, sécurité dù travail. 


Prestations' familiales. 

Services médjoo-soclaux et services sociaux d'entre­


prises. 

Mutualité. 


3' BUREAU 
1re section. 

Main-d'œuvre: emploi de la main~d'œuvre, slatis-' 

tiques, documentation et législation de l'emploi, orga­

n:satiDn du' placement, chômage. Mouvements ·de. 

main-d'œuvre, main-d'œuvre étrangère. ,:;> 


2e iWclion. 

SéleclÎ{lll, orient,atiion et form'ation professionnelle. 

Apprentissage.

-. 


Promotiou des travailleurs. 


ART. S. L'inspecteur général, chef du service,' 
répruiit les f'onctionnaires du oorps 00 l'inspection 
du travail et les fonctionnalres agents et auxiliaires 
mis à sa disposition, seLon les besoins du service. 

L'inspecleur général est assisté d'un adjoint qui 

le supplée en cas d'empêchement. 


, 

ART. 4. - Le présent arrêté qm "abroge les di);­
'positions de l'arrêté du 20 mal 1948, sera publié au.' 
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Journal officiel de la République française et au Bul­
letin officIel du ministère de la Frauce d'outre-mer, 

Fait à Paris, le 22 aOÎlt' 1949, 
Le mlt#tre de l'agriculture,-min/Sfre' 


de la France d'outre.mer par intérim, 

Pierre Pl'LIMLIN, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COM'MUNICATIONS 

AvÎa ..·.x••ea 

Aptitude aux fonctions judiciaires 

Par arrêté dn lUinistre de la Frauce d'Ouù'e·mer 
et du garde des SC()1lUX, ministre de la .justice, en 
date du 11 août 1949, l'ouverture de la session de 
l'exameu . spéciai ponr l'aunée 1949 rêservé aux 
stagiaires de l'administration d'outre·merp,oul' l'at­
tribntiou du certificat d'aptitllde aux foncùons judi­

,daims dans les ten'il'Ùires d'outre-mer, a été fiJŒ ail 
:1 novembre 1949, 

La date limite du dépôt des candiidatnl'es, qui'
devront être adl'osOOes au ministère de ra France 
d'outre-mer (services judiciaires), 27, rue Olldinot, 
Paris, est fixée au 1er octobre 1949. 

Ayi. Ille con cour. 

Inspecteurs élèves des douanes 

Un concours ponr l'emploi d'iusl?ecteur élève- dèS 
Douanes aura vraisemblablement heu les 15 el 16 
novembre 1949, ~ 

Le uombre de places mises en compétitton est fixé 
à 5a an nîaximum, 
. La liste des inscriptions sera irrévocablë'llleut close 

le 25 octobre 1949. 
!'.op.rront être admis à subit· les épreuves les 

candidats, dn sexe maseulin, âgés de plus de 18 ans 
el de moins de 26 ans au le, juillet 1949. 

Toutefois, la limite d'âge supérieure peut être 
reculée en faveur des pères de famille et 'des candi­
dàts jUstifiant de services militaires. 

Les candidats devront être titulaIres, ,oit de l'un 
des diplôme" exigés ponr se présenter à l'école na­
tionale d'administration, S'Oit du baccalauréat de l'en. 
seignemeut secondaire el de ln 1'< partie . du 
baccalauréat en droit, soit du baccalauréat de l'ensei­
guement secondaire et d'un certificat 'de licence. 

A titre exceptionnel, les post~llants qUI 'ile seraient 
en possession que du baccalauréat p,ollrront être 
autorisés à se présenter an concours sous réserve 
de leur inscripti'Ou, dans Ulle faculté de droit, avant 
le 1" Il'Ovembre 1949, . 

Pour tons renseignements complé!nentaires, s'a­
. dresser il M, le cllef du service des Donanes à Lomé", 

Avis d'Adjudication 

Travaux de construction d'un bâtiment à étage 
pour le 'service de l'Elevage à Lomé 

Le lundi 17 octobre 1949 à 15 Il, 30, il sera p.r1Océ­
dé à Lomé (Togo) dans les Bureaux du Secrétariat 
Général, en séance publique et dans les formes régle­
mentaires à l'adjudicatiou restreinte sur série de 
prix, et sur soumilSSions cachetées des travaux de 
construction d'un bâtimeut à étage plour le service 
de l'Elel'age à Lomé. 

Les travaux il exécuter dans un délai de 6 mois il 
compter de la notification de l'approbation de l'adJu­
dication ont été évalués comme suit : 

Travaux à l'Entreprise .. , . . 3.869.470,Frs 
Somme il valoir PI>"r installation 

d'eau et -installation électrique " . . 300.00a Frs 
Somme il vaioir ppur dépenses Im­

prévues '. . . . . . . . . . , ',' 430.530 Frs 
TOTAL ' . . . 4.600.000 Frs 

I.Al cautionnemeut provi&oire a été lixé à 38.000Frs 
Le cautionnement défiuitit a été fIXé à 76.000 Frs ' 
A la soumission devQont être joints le récépissé

du cautionnement proviS/)ire ainsi que la déclaration 
faiSant connaltre l'intention de Soumissionner dùment 
visée par le ciief du service des Travaux publiCS du 
Togo. 

Les renseig~:ents relatifs il cette adjudication 
seront communiqués ~ous les jours, saul dimanches 
et jours fériés: 

au Bureau d'Etudes des Travaux l'ublics et des 
Transports à Lomé de 8 heures il 11 b. 30 et de 
14 h, 30 à 17 heUl"",s, 

1ravaux de construction d'un bâtiment à étage 
et d'un garage pour le service d'agriculture à Lomé 

Le lundi 17 octobre 1949 à 15 heures, li sera pro­
cédé à Lemé (TogKJ) dans les Bureaux du Secrétariat 
Général, en séance publique et aans les fûrmcs 
réglemeutatres à l'adjudicatiou restreinte sur série 
de prix, et sur soumissions cachetées des travaux 
de cOllstructioll- d'uu bâflment à étage et d'un garage 
pour le service de l'AgIieulture à Lomé, 

Les travaux à l'\xécuter dalls un délai de 8 moil> 
il compter de la notifîeatiQn de l'approbation de 
l'adjudication ont été évalués comme suit: 

Ti'avaux à l'Entreprise , . . . . 7.841.610 Frs 
Sommé à valoir l'pur installation 

d'eau et installation électrique '. . . 400.000 Frs 
Somme " valoir piour dépenses im~ 

prévues . . , . . . . . . , . '. 758.390 frs 
TOTAL . , . 9.000.000 hs 

Le cautiQunement proviso!t-e n été fixé à 78.000 Frs 
Le cautionnement définitif a été fixé à 156.000 Fro 
A la sDumission deVllollt être joinls le l'ccépissé 

du cautionnement proviS'Oire arnsi que la déclaratiolll 
faisant connaître l'intention de soumissionner dûment 
visée par le Chef du Service '1.es Travaux Publics 
du Togo, . 

Les renseignements relatifs à cette adjudication 
seront communiqués mIlS les ,lours, saut dl1!lauches 
et jours fériés:, . . 

au Bureau d'Etudes des Travaux Publics et des 
Trausports il Lomé de 8 heures à 11 h. 30 et de 
14 h. 30 à 17 heures. 

-~-=-----
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BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 


MOIS D'AOUT 1949 

, 

Htmtears d'eoa ei nombre de [ours de pluie en comparaison avec les moyelUl8s 'de 60 ans 
(1888 à 1947 inclus) 

ANNEE: 1949 
 MOYENNE Excédent Déficit 
-_. -_.. ­STATIONS 

H N HN H N NH 

. 

8
95.4 81.0. 5.0.Lomé 14.4 3.0. 
5,9 4 
 6.12.6Anécho 1.412.0. 

6
Mission-Tové 288.0. 2.6 261.2 3.426.8 
3
35.1 4.2 10.6 1.2Aklakou . 24.5 
7
Atitogon 25.4 4.2 1.9 2.823.5 

ID80..1
Tsévié 5.239.1 41.0. 4.8 
9
Assahoun 143.9 3.4 114.629.3 5.6 

Tchekpo-Dedékpo 145.6 9 
 7.2 93.352.3 1.8 
IDTabIigbo , 164.7 4.8107.757.0. 5.2 

Agbélouvé 175.0.. 7 
 5.955.9 lI9.1 1.1 
1 


Glékové 159.0. 10 
 5.7 24.3 4.3134.7 
PaIimé 187.8 13 
 8.& 60..9 
 4.2126.9 
Nuatja 210.8 10 
 6.5 134.276.6 3.5 
KloutO 286.0. 19 
 11.7139.3 146.7 7.3 
Daye-Kakpa 276.5 15 
 11.6155.8 120..7 
 3.4 
Kpélé-Goudévé 169.2 16 
 12.3 43.6125.6 3.7 

. 
Amlamé 198.5 ID 14.5 23.6174.9 4.3 
Atakpamé 28&.4 18 
 12.4168.5 119.9 5.6 

1 


Kpessi 374.0. 17 
 7.9183.1 190..9 
 9.1 
Yégué 343.2 16 
 13.4159.5 183.7 2.6 -
BUtta 293.3 15.213 
 220..8 
 72.5 2.2 
Sokodé 85.4 21 
 249.3 15.7 163.95.3 
Tchamba 349.6 16 
 19.6253.6 . 96.0. 3.6,' 
Aledjo 387.7 18 
 327.3 19.7 60..4 
 1.7 
Bassari 19
383.3 14.520.5.5 177.8 4.5 

1 

Lama-Kara 290..0. 18 
 223.2 16.4 66.8 1.6 
Guerin-Kouka 230..6 
 14 
 232.2 14.4 1'.6 0..4 

Pagouda 331.0. 17 
 243.8 14.4 87.2 2.6 
Kandé 627.0. 17 
 241.1 15.6 385.9 1.4. 

. 
Mango 411.9 20. 251.9 14.0. 160..0. 6.0. 

1 


Dapang'o 315.9 15 
 277.6 15.3 38.3 0..9 


1 


H - hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N - nombre de jours de pluie 
les stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 
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Avis d'ouverture de succession 

« Les créanciers et les .déhiteurs de l'ex-militaire 
«ci-dessous désigné, sont invités à produire leurs 
«tîfresde créances au Gornmissaire de l'Air, chef 
«du serviœ du Gommi~sariat des Base<> nO 766 à 
«Bamako (So~dan) ou à se libérer dans le, meil­
« leurs -délais. 

«M. Dubois Robert, caporal-chef arm'ée de l'AIl', 
. «déeédé à Lomé (Togp) le 25 juillet 1949. 

Rédacteur d'administration générale 

La date de clôture des inscriptions pour le recrute­
m~nt sur titres de rédllcieurs de 1re classe d'Adminis­
tràtion Générale des Colonies autres que l'Indochine, 
précédemment fixée au 31 décembre 1949 est avancée 
au -1er novembre 1949. 

) 
A..j. d. rOfllo. <les ......, •• 

AVIS N' 112 de l'office des changes relatif aux 
nouvelles mesures monétaires 

Nouveaux cours (en francs métropolitains) pratiqués 
par l'Office des Changes: ­

101 100 dinari Yougoslaves (en oompt~) : 

- Achat: 699 - VentB: 701 


20 / La livre libanaise: 159,70 


A VIS N' 113 de l'office des changes relalil aux 
nouvelles mesures monétaires 

La parité entre le franc métropolitain et la piastre 
indochinoise n'est pas modii'fée. . _ 

Une piastre indochinoise vaut donc 17 francs métro­
po!jtains. 

Les transferts avec l'Indochine sont repris à compter 
du 3 ocl!Obre, dans les conditions antérieures. 

Nécrologie 

Le Gouverneur des colonies, Gollllnissaire de la 
République Française au Togo, a le regret de faire 
part du -décès du Maitre-Ouvrier Principal de se 
claSse des T.P. Kouévl Joseph, survenu à l'b'ôpital 
de Lomé le 20 septembre 1949. 

IMPRlMI!!UE DI! J!i!.œ~ PROPI!IISIONNU.I.E M. Co wMt TOoO 
DÉPÔT LEGAL N' 83 


